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 1° PARTIE / SOUS-PARTIE A                            

1 Contexte général 

1.1 Cadre géographique 
Le Marais Poitevin est la deuxième 

Vendée, de la Charente-Maritime et des Deux-Sèvres, il compte 95 communes, dont la liste 
est donnée en annexe 1. Environ 100.000 habitants (sans compter Niort) y vivent. Sa 

 : 

 32.200 ha de marais mouillé et de fonds de vallées, 

 46.800 ha de marais desséché protégé des inondations et des marées, 

 17.900 ha de marais intermédiaire partiellement protégé des inondations,  

  

 

occupait le Golfe des Pictons. 

étude de la Charte est présenté ci-après. 

 

 

La proposition de délimitation de la 
zone humide apparaît en vert clair 
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1.2 Historique : quelques repères importants 

1.2.1 De 1975 à 1991 

Créé en 1975, le égional du Marais Poitevin, Val 
de Sèvre et Vendée élabore un projet de Charte constitutive. Celle-ci est approuvée en 1979 
par arrêté ministériel. Dès son origine, le Parc rencontre des difficultés pour concilier les 

nnement.  

des oiseaux sauvages de 1979, tat français devant la cour de Justice 
des Communautés européennes.  

Cependant, en dépit de résultats ponctuels significatifs, le Parc ne parvient pas à mettre 

humide, en 1991 la question du maintien du label Parc Naturel Régionale est posée, mais 
 

1.2.2 De 1991 à 1996 

Conformément à la réglementation, la décision est prise en 1992 de procéder à une 
révision de la Charte. Bien que présentant une ambition environnementale en retrait par 
rapport 
1996, le Conseil National de Protection de la Nature et la Fédération des parcs naturels 
donnent un avis défavorable au classement PNR, considérant que le territoire a perdu sa 
cohérence.  

La décision toutefois est prise de poursuivre le soutien au territoire en maintenant une 
structure de gestion et des financements. Les statuts du Syndicat mixte sont alors 
modifiés en conséquence et il prend le nom de Syndicat mixte du Parc Interrégional du 
Marais Poitevin.    

1.2.3 De 1997 à 2009 

nouvelle stratégie. Elle est désormais fondée sur le respect des différentes aspirations et 
 sur des logiques 

 

Parallèlement, suite à la condamnation en 1999 de la France par la Cour de Justice des 
Communautés Européennes pour mauvaise application de la « Directive oiseaux 
engagé pour la période 2003-
politique, globale et transversale, de bonne gestion de la zone humide. Il prévoit : 

 la m irective Natura 2000,  
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 la c la lagune de la Belle 
Henriette, 

 extension du Site Classé du Marais mouillé.  
 1 (Vendée, Sèvre Niortaise et Lay). Ils ont été approuvés 

en 2011, 
 

 ha de prairie), 
  Grand Site de France du Marais Poitevin » 

(labellisation Grand site de France), 
 Objectif Natura 2000 (DOCOB approuvé en 2003), 
 la refondation du Parc naturel régional. 

En 2006, un nouveau projet de Charte constitutive 
 il reçoit un avis 

également favorable de la Fédération des Parcs Naturels Régionaux, mais un avis 
défavorable du Conseil National de Protection de la Nature. Finalement le Ministère de 

ie fait connaître qu  pas
Naturel Régional.  

1.2.4 De 2009 à 2013 

Après approbation des 3 SAGE, est créé ublic du Marais Poitevin 
(EPMP). et organisme m

en matière de gestion hydraulique du Marais Poitevin, de sorte que le Syndicat 
a désormais plus de compétences dans ce domaine particulièrement sensible en 

matière de relations avec les acteurs du Marais. En outre, en juin 2012 la gouvernance du 
site Natura 2000 « zone humide . 

Considérant cette évolution positive de la situation, la décision est prise de reprendre, à 
, la procédure interrompue en 2009 de labellisation du parc. 

après concertation le projet de charte arrêté en 2006 est modifié pour 
prendre en compte les évolutions importantes ayant affecté le Marais Poitevin, ainsi que les 
enseignements tirés de la précédente procédure. Un nouveau projet de Charte constitutive 
du Parc Naturel Régional du Marais Poitevin est ainsi soumis à la présente enquête publique. 
A cet effet, par arrêtés respectifs du 6 mai et du 7 mai, les Présidents des Conseil Régionaux 
de Poitou-Charentes et des Pays de la Loire ont arrêté : 

 le Plan de Parc et le rapport constitutif du projet de charte, 
 le périmètre du projet de charte, à savoir, la liste des communes qui seront consultées 

 

Remarque : Il convient de souligner que 
mentionnées en annexe 1, est strictement identique au périmètre défini en 2006. 

                                                      
1  
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1.3 Cadre réglementaire 
 : 

 les articles L123-1 et suivants et R123-1 et 
 

 les articles L333-1 et suivants et R333-1 et suivants pour ce qui concerne la création 
des parcs naturels régionaux.  

L appelé en pièce jointe n° 1. Dans le 
cas présent (reprise de la procédure), ce processus démarre à partir de la validation du 
projet de charte par le Syndicat Mixte (Cf. flèche rouge portée sur la pièce jointe n° 1). Il fait 
apparaître que les communes, départements, EPCI et villes-portes seront consultées après 

bation des 
Régions. 

 La procédure se poursuivra ensuite en vue de tat et de la 
publication du décret de classement. Dans ce cadre seront recueillis les avis : 

 du Préfet coordonnateur -Charentes, 
 du Conseil National de la Protection de la Nature (CNPN), 
 de la Fédération des Parcs Naturels de France (FPNRF).  

Par ailleurs, il y a lieu de préciser que la disposition 7-C4 du SDAGE Loire  Bretagne vaut 
 

1.4 Mission de la C  
Fournir à Monsieur le Président du Conseil Régional des Pays de la Loire un avis motivé 

concernant le projet de Charte constitutive, en vue renouvellement de classement du Marais 
Poitevin en Parc Naturel Régional.   

2 Organisation  

2.1 Désignation de la C  
Par décision n° E13000128 /44 du 5 avril 2013, le Président du Tribunal Administratif de 

 

  
 Membres titulaires :  

 Bernard ALEXANDRE, retraité de la Défense, o
 Alain PHILIPPE, Ingénieur DDAF adjoint en retraite, o
 Monique MAUGRION, Attachée territoriale en retraite, o
 Christian LAMBERTIN, Ingénieur en aménagement en retraite. o

 

 Membres suppléants :  
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 Pierre MELINAND, Urbaniste qualifié, o
 Jean-Yves ALBERT, Cadre ERDF-GRDF en retraite. o

2.2  
Arrêté du 7 mai 2013 de Monsieur Jacques AUXIETTE, Président du Conseil Régional des 

Pays de la Loire. 

2.3  

  : 27 mai 2013, 
  : 28 juin 2013. 

2.4  
du Conseil Ré ôtel de 

la Région  et toutes les communes, inscrites dans le 
, ont été désignées comme p  

Au ôles d s à la disposition du public, 
aux heures normales 

.  

2.5 Dates, lieux et horaires des permanences 
Le tableau ci-après donne le planning des permanences tenues par des membres de la 

 

Dates Horaires Communes CE 
SEMAINE 22    
Lundi 27 mai 9h00 à 12h00 COULON Ch. LAMBERTIN 
Mardi 28 mai 9h00 à 12h00 ST HILAIRE LA PALUD B. ALEXANDRE 
Mercredi  29 mai 9h00 à 12h00 ST DENYS DU PAYRE A. SCHWERDORFFER 
Jeudi 30 mai 14h00à 17h00 ST JEAN DE LIVERSAY A. PHILIPPE 
Vendredi 31 mai 9h00 à 12h00 CHAILLE LES MARAIS Ch. LAMBERTIN 
Samedi 1er juin 9h00 à 12h00 ST MICHEL E  M. MAUGRION 
SEMAINE 23    
Lundi 3 juin 14h00à 17h00 FONTENAY LE COMTE B. ALEXANDRE 
Mardi 4 juin 14h00à 17h00 LA TRANCHE SUR MER M. MAUGRION 
Mercredi 5 juin 9h00 à 12h00 MAILLEZAIS Ch. LAMBERTIN 
Jeudi 6 juin 14h00à 17h00 ESNANDES A. PHILIPPE 
Vendredi 7 juin 14h00à 17h00 ST HILAIRE LA PALUD B. ALEXANDRE 
Samedi 8 juin 9h00 à 12h00 COULON A. SCHWERDORFFER 
SEMAINE 24    
Lundi 10 juin 9h00 à 12h00 ST DENYS DU PAYRE M. MAUGRION 
Mardi 11 juin  14h00à 17h00 ST JEAN DE LIVERSAY A. PHILIPPE 
Jeudi 13 juin 14h00à 17h00  B. ALEXANDRE 
Vendredi 14 juin 9h00 à 12h00 MAILLEZAIS B. ALEXANDRE 
Samedi 15 juin 9h00 à 12h00 FONTENAY LE COMTE Ch. LAMBERTIN 

Soit une durée de 33 jours 
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SEMAINE 25    
Lundi 17 juin 14h00à 17h00 ESNANDES A. PHILIPPE 
Mardi 18 juin 14h00à 17h00 LA TRANCHE SUR MER M. MAUGRION 
Vendredi 21 juin 9h00 à 12h00 CHAILLE A. SCHWERDORFFER 
Samedi 22 juin 9h00 à 12h00 LA TRANCHE SUR MER M. MAUGRION 
SEMAINE 26    
Mardi 25 juin 14h00à 17h00  Ch. LAMBERTIN 
Mercredi 26 juin 14h00à 17h00 FONTENAY LE COMTE A. SCHWERDORFFER 
Jeudi 27 juin 9h00 à 12h00 ST DENYS DU PAYRE A. PHILIPPE 
Vendredi 28 juin 14h00à 17h00 COULON La COMMISSION 

 

2.6  
 2. 

2.7 Publicité 

2.7.1 Publicité par voie de presse 

enquête publique a été publié, sous la rubrique des « Annonces 
légales », à deux reprises dans Ouest France Vendée, Sud-Ouest et La Nouvelle République : 
1° parution le 10 mai et seconde parution les 3 et 4 juin.  

2.7.2  

Poitevin (Cf. liste en annexe 1), sur les panneau à cet effet 

à retourner par les communes au Conseil Régional des Pays de la Loire. 

La Commission a procédé au contrôle exhaustif  le 17 et le 22 mai. Ce 
contrôle a donné lieu à quelques interventions mineures des membres de la Commission.    

2.7.3 Autres publicités 

Conformément au souhait de la Commission, une action de communication a été 
organisée afin d . Le bilan 
correspondant est présenté en seconde partie du présent rapport.  

3 Dossier présenté à l  
 : 

 Le projet de charte avec ses documents graphiques. 
 Une note de présentation avec ses pièces jointes. 
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3.1 Projet de Charte 
Le projet a été élaboré par le Syndicat mixte.  : 

 

3.2 Note de présentation du projet 
Cette note présente les caractéristiques 

la Charte. Il donne ensuite un résumé des principales raisons pour lesquelles les orientations 
environnementales ont été retenues. Enfin il rappelle les étapes charnières de la procédure 
de classement en Parc Naturel Régional. Y sont annexés -
après) des précédente procédure d
de la Charte,  : 

 L avis intermédiaire du Conseil National de la Protection de la Nature / Commission 

sur le projet de Charte du projet de Parc Naturel Régional du Marais Poitevin. 
 avis du Bureau des Parcs Naturels Régionaux de France du 18 janvier 2006. 
 Le courrier du 28 novembre 2005 du Préfet de la Région Poitou-Charentes, 

transmettant à la Présidente du Parc Interrégional du Marais Poitevin la synthèse des 
avis des services décon  

 Le courrier du 26 juillet 2005 du Préfet de la Région Poitou-Charentes à la Présidente 
du Conseil Régional de Poitou-Charentes. 

 Le courrier du 9 octobre 2003 du Préfet de la Région Poitou-Charentes au Président du 
Parc Interrégional du Marais Poitevin, sur les 
le contentieux au niveau européen, consécutif à la plainte déposée en 1998. 

 Le courrier du 23 décembre 2002 du Préfet de la Région Poitou-Charentes au Président 
du Parc Interrégional du Marais Poitevin, relatif à la coordination des services 

 
 

Durable, par lequel elle fait connaître au Préfet de la Région Poitou-

Charte du projet de parc interrégional.  

4 Présentation sommaire du projet 
  : 

 Une stratégie. 
 Des objectifs. 
 . 
 Un suivi.  
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4.1 Une stratégie  
la Charte doit est être un compromis 

 

En fa  
la reconquête du label en 2006

de porter une politique de développement territorial générateur de retombées positives 
, notamment pour le développement durable de la zone humide. Dans 

comme un enjeu majeur, dans la mesure où sa Charte constitutive a vocation à fixer un cap 
auquel adhèrent tous les 
du mouvement enclenché depuis la perte du label en 1991.  

tégie :  

 

PMP. Cet établissement permet de clarifier le positionnement 
stratégique du Syndicat Mixte pour ce qui concerne les questions hydrauliques, source 

 
 La labellisation Grand Site de France du Marais mouillé, qui porte une image forte, 

originale et dynamique du Marais. 
 Les Mesures Agri Environnementales couvrant plus de 25.000 ha de prairie. 
  
 Les différentes actions conduites par le Syndicat mixte au cours des années passées. 

4.2 Des objectifs 
 : 

 Axe 1 arais dynamique. 
 Axe 2 arais préservé. 
 Axe 3 arais partagé. 

Ces axes se déclinent en orientations stratégiques puis 
qui est rappelée en annexe 3. Ainsi, la Charte intègre un très large éventail de domaines 
environnementaux, économiques (agriculture et tourisme principalement), et culturels.   

4.3  
La plupart des mesures décrites dans le projet opérationnel comportent un volet 

« Engagement du Syndicat mixte 
- quatre grandes catégories : 

 . Exemples : Participation aux côtés des 
tion du dispositif des 

Mesures Agri Environnementales ; animation du réseau des Sites de visite du Marais 
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  aux porteurs de projets publics et privés. 
Exemples : Accompagnement des communes susceptibles de restaurer ou de créer un 
communal géré en pâturage libre et collectif 

communes pour le développement de leurs projets 
r  

 . Exemples : Créer et animer, en 
 une marque PNR ; Créer des chantiers 

 ; opérations de génie écologique  
 Des partenariats avec les acteurs du Marais Poitevin. Exemples 

collectivités locales, chambres consulaires, syndicats mixtes, associations   

Ces actions sont multiformes, pluri
serait pas pertinent exhaustive dans le présent rapport.  

, correspondant aux engagements du Syndicat mixte, il convient 

leur niveau dans le cadre normal de leurs attributions : Exemple : collectivités locales pour la 
gestion des eaux pluviales et usées, la protection des écosystèmes aquatiques et des zones 
humides  

4.4 Un suivi 
Le suivi des évolutions, positives ou négatives, des actions entreprises donne lieu à la 

 : 

 Les indicateurs de réalisation. Exemples 
production mytilicole ;  

 Les indicateurs de résultat. Exemples plantés dans le cadre de 
dispositifs régionaux ; évolution de la surface en prairie, évolution du nombre de 

 

la liste 
exhaustive dans le présent rapport.  

4.5 Quelques domaines emblématiques  

 des actions suivantes : 

 Promotion de la marque PNR pour certaines productions agricoles. 
 Valorisation et développement de races locales : vache maraîchine, âne du Poitou.  
 Soutien des éleveurs par des aides liées au développement de la zone humide.  
 

connaissance du Marais Poitevin. 
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5 Avis émis sur le précédent projet 
Dans le cadre de la procédure rappelée en PJ n° 1, -projet de Charte, établi en vue 

 en 2006  :  

 Avis du 28 novembre 2005 du Préfet de la Région du Poitou-Charentes, Préfet 
coordonnateur pour le Marais Poitevin. Cet avis synthétise les avis des services 

, des trois départements et des deux régions.  
 Avis du 12 décembre 2005 du Conseil National de la Protection de la Nature / 

Commission des Parcs Naturels Régionaux. 
 Avis du 18 janvier 2006 de la Fédération des Parcs Naturels de France.  
 Ces avis sont joints à la note de présentation du projet2.  

6 Visites des lieux 
Monsieur Boris 

Sallaud, Directeur du Syndicat mixte, a accompagné la Commission durant toute la visite. Le 
Compte rendu corresponda annexe 4. 

aussi sa grande et riche diversité ainsi que quelques-unes de ses subtilités. Elle a aussi 
permis, notamment à travers les échanges avec son Directeur 
réalisations présentées, de prendre la mesure des actions que conduit le Syndicat mixte, en 

s et en 
tant que conseil et assistance aux porteurs de projets publics et privés.  

7 Visites effectuées par la Commission 

7.1 Rencontre avec le Directeur de la DREAL des Pays de la Loire 
Le président de la Commission a rencontré le 13 juin Monsieur Ferry-Wilczek, Directeur 

de la DREAL. Ont participé à cette rencontre Monsieur Hindermeyer, responsable du Service 
ressources naturelles et paysages et Monsieur Jacques Butel, Service connaissance des territoires  
évaluation. 

. 

7.2 Rencontre avec les Présidents des griculture 

Vendée, des Deux-Sèvres et de la Charente Maritime. Ont participé à cette rencontre : 

 Monsieur Christian Aimé, Président de la Cham griculture de le Vendée. 

                                                      
2 Dans son courrier adressé à la Commission, la Coordination pour la défense du Marais Poitevin souligne 

l  
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 Monsieur Luc Servant, Président de la Chambre de la Charente-Maritime. 
 Monsieur Pierre Trouvat, représentant de la Chambre des Deux-Sèvres, 
 Madame Pelon Nadine, Chargée d'Etudes de la Chambre d'agriculture de Vendée. 
 Madame Anne Boutella, chargée de mission à la Fédération des Syndicats de Marais. 

annexe 6. 

7.3  
rès- c du Marais 

Poitevin. Ont participé à cette rencontre :  

 François MITTEAULT, D  
 Christian SOISMIER, Directeur adjoint.  

annexe 7. 

8 Bilan des interventions du public 

.  

8.1 Bilan quantitatif 

8.1.1 Bilan de la participation  

Le tableau ci-après donne le bilan quantitatif des interventions recueillies sur le registre 
 

 

Support 
Elus ou     

collectivités 
locales 

Associations 
syndicats 
chambres 

Personnes 
privées 

Total 

Interventions sur 
les registres 

18 7 33 58 

Courriers adressés 
à la Commission 

12 
18 + 3 

chambres agri 
4 35 

 

8.1.2 Bilan par avis émis (favorable, défavorable, réservé et neutre) 

Les graphiques ci-après donnent la ventilation des avis émis dans les interventions 
recueillies sur  
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Sont considérés favorables les interventions ou courriers se concluant sans ambiguïté 
par un avis favorable. De même sont considérés comme défavorables, les 
interventions et courriers se concluant par un avis défavorable. Sont considérés 
comme réservés les interventions et courriers qui présentent des réserves, parfois très 
importantes, mais qui ne se concluent pas formellement par un avis favorable ou 
défavorable.  

8.2 Bilan qualitatif des interventions du public 
L  cette analyse est 

élaborée  9. Elle permet de dégager les grands 

relative, en termes de préoccupation exprimée par les intervenants. Ces grands thèmes sont 
énumérés dans le tableau ci-après.  

Grands thèmes Déclinaison Occurrence 

Légalité 
Légalité de la procédure 9 
Légalité de certaines mesures 8 

Concertation 16 dt 4 positifs 

Ambition de la 
Charte 

n) 14 dt 5 positifs 
Environnement 9 
Urbanisme 2 
Indicateurs de réalisation et de résultats 4 

Eau 

Rôles respectifs de l'EPMP et du syndicat mixte  11 
Irrigation et drainage 4 

 2 

Agriculture  
Mae et Indemnité Spéciale Zone Humide 3 
Réhabilitation terres arables 1 
Lien culture - élevage 1 

Gouvernance 
Comparaison des projets 2006 - 2013 5 
Compétences dévolues au Syndicat mixte 2 
Représentation des acteurs du territoire 8 

16 

9 9 

Fav Déf Rés

Courriers reçus 

40 

5 2 
9 

Fav Déf Rés Neu

Interventions sur les registres 
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Divers 

Cohérence du document 3 
Action du Syndicat Mixte 11 
Attendus de la reconquête du label 5 
Incidences au plan national / Comparaison autres PNR 5 
Information du grand public 2 
Marque PNR 5 
Grands projets 3 

La colonne de droite « Occurrence » indique le nombre de fois où le thème considéré est 

autres, notion qui n , car les thèmes recouvrent des 
domaines et des réalités très différentes.  

9  
-
, dans les locaux du Conseil Régional 

des Pays de la Loire, 3, afin de lui communiquer ses observations. Celles-
ci sont consignées dans le présent procès-verbal de synthèse. Elles portent sur les points 
suivants :  

  
 uête. 
 Grands thèmes des interventions du public. 
 Présentation par grand thème des interventions du public. 

a été invité à faire connaître ses observations, dans les intervalles 
prévus à cet effet, avant le 8 août 2013.  

Le Procès-verbal assorti de ses observations a été retourné à la Commission le 8 août. Il 
vaut mémoire en réponse et figure en pièce jointe n° 2.   

  

                                                      
3  : Monsieur Cyril BELLOUARD du Pôle préservation de la 

biodiversité / Direction de l'environnement du Conseil Régional des Pays de la Loire et Monsieur Boris 

SALLAUD, Directeur du Parc Interrégional du Marais Poitevin. 
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1° PARTIE / SOUS-PARTIE B 

Etude par grand thème des interventions  
 

10 Thème « légalité » 
Les remarques sur le thème de la légalité ont été nombreuses et diverses. Elles portent 

sur : 

 La procédure. 
 La légalité de certaines mesures figurant dans la charte. 

10.1 Légalité de la procédure  

10.2  Intitulé  
 procédure de 

en se fondant sur la suppression du label en 1996. Notamment, le Conseil Général de la 
Vendée 

sanctionnant un vice de procédure à propos du PNR de Camargue (Décision N° 275363 du 19 
janvier 2007). La C   

Observations   

Le terme "renouvellement" est à prendre au sens commun, en ce sens que le Marais 
Poitevin a été labellisé PNR entre 1979 et 1996. La démarche engagée par les Régions 

 renouveler » le label Parc Naturel Régional du Marais Poitevin après 
que celui-ci a été perdu. 

 charte constitutive » et certains 
 procédure de classement ».  

Remarque de la commission 

Sans préjuger des incidences juridiques que pourrait a
« Renouvellement ique, la Commission considère que ce 
point reste marginal dans le cadre de sa mission. En effet, le paragraphe 2.1 de la circulaire 
du 4 mai 2012 précise dans son dernier alinéa : « Les critères de classement ne diffèrent pas 

 » 
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10.2.1 Document diagnostic de 2002 

En page 16 du projet, il est mentionné que : « Un document préparatoire dressant le 

 
 » 

Cette affirmation est contestée par de nombreux intervenants. Ce document est jugé 

la circulaire du 4 mai 2012 qui indique que : « les mesures doivent être suffisamment 

 » 

En outre, la Coordination pour la défense du Marais Poitevin 
références utilisées sont également anciennes : 

 Diagnostic socio-économique des exploitations agricoles : mai 2005, 
 Etat des mesures agro-environnementales  

La Commission bservations sur ce point.  

 
Le diagnostic de 2002 est un diagnostic structurel ; quelques éléments chiffrés ont 
évolué sans remettre en cause les équilibres territoriaux et les tendances. Ce qui a 

as tant la structuration territoriale que la conjoncture 
économique, sociale et politique. Aussi, le « paysage territorial » décrit dans le 

 
Par ailleurs, le diagnostic de territoire a été largement complété au sein même du projet 
de charte par les encadrés intitulés « le territoire en mouvement : 1997-2013 ».  
Des compléments et des ajustements pourraient être apporté

quête. 
Remarque de la Commission 

le contenu précis. Cependant 
as porter à la critique. Dans son observation, le Maître 

que des ajustements pourraient y 
être apportés pas été 
fait dans le   

10.2.2 Avis émis dans le cadre du projet 2006 et du projet 2013 

Plusieurs interventions signalent que les avis du Préfet coordonnateur, du CNPN, de la 
Fédération des PNR datent de 2005 et 2006 et portent donc sur un texte qui n'est plus 
d'actualité. 

En outre la Coordination pour la Défense du Marais Poitevin 
17 mai 2009 rendu par le CNPN ne figure pas au dossier. Elle précise que cet avis final 
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défavorable faisait état, entre autres raison
 

La Commission   

 
La procédure a été relancée, confor
Ministre (Annexe 24: courrier de Monsieur le Premier Ministre

étapes de la procédure, validées, ont jalonné la période 2002-
intermédiaires rendus sur le projet en 2005.  

des éléments qui le composent. 
 est strictement conforme à ce qui est 

  (rappelé dans la circulaire du 4 mai 2012) : 
 Une note de présentation. 
 dans la procédure de 

classement. 
 fet de Région.  
 

requis depuis le décret du 24 janvier 2012, ils ne sont pas requis pour le projet 
été 

choisi de joindre au dossier les avis intermédiaires du CNPN et de la Fédération 
 

Remarque de la Commission 

 et de ses conséquences, la Commission a choisi de 
traiter ce point en seconde partie du présent rapport (Cf. § 17). 

 Pour ce qui concerne les avis intermédiaires du CNPN et de la Fédération des parcs dans le 

aucune utilité dans le cadre 

affirmer que leur 
présence est contreproductive car elle est source de confusion. E
Fédération des PNR et celui du CNPN, auraient probablement été utiles, notamment le 
second, pour comprendre les raisons de la non-labellisation du Marais Poitevin sur la base du 
projet 2006. Cependant, ils ne figurent pas dans le dossier.  

s compétents. Cette 
absence est très préjudiciable à une juste appréhension du projet par les acteurs du marais et 
par le public. En outre, cela prive la Commission des éléments indispensables à une 

                                                      
4 Référence au mémoire en réponse. 
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Enfin, en procédant de la sorte, le 

pu prendre en compte pour améliorer  

10.2.3  

sur le projet est en contradiction avec la réglementation, au regard des articles L123-12 et 
R122- M. Le 
Quellec, Vice-président de la Coordination pour la défense du Marais Poitevin (Cf 
intervention du 29 mai sur le registre de Saint-Denis-du-Payré). Il a ensuite donné lieu à un 
courrier adressé au Président du Conseil Régional des Pays de la Loire, avec copie à plusieurs 

pas compétence 
pour se prononcer sur ce point e juridique, la Commission a souhaité recevoir les 

 point. 

 

classement du Marais Poitevin en Parc Nat
vigueur du décret n° 2012-616 du 2 mai 2012 relatif à l'évaluation de certains plans et 
documents ayant une incidence sur l'environnement. 

pour les chartes de 
parcs naturels régionaux dont l'élaboration ou la révision a été prescrite avant le 1er 
janvier 2013 par délibération du conseil régional en application des dispositions du I de 
l'article R333-5 du code de l'environnement. 
Cette positio  

 (Annexe 65 : Courrier de Madame 
la Ministre de l'Ecologie et du Développement Durable à Monsieur le Président de la 
Coordination de défense du marais poitevin).  
Remarque de la Commission 

 

Elle constate cependant que cette intervention de la Coordination souligne 
façon la problématique lique, 
dès lors que la date retenue pour la décision de renouvellement de classement remonte à 

 en date du 22 avril 2009.   

10.2.4 Modification du projet après enquête publique 

La Fédération des syndicats de marais du Marais Poitevin 

                                                      
5 Référence au mémoire en réponse 



Réf TA n° 13000128 / 44                                           Charte constitutive du PNR du Marais Poitevin Page 25 

 

 

Remarque de la Commission :  

probable que des acteurs seront 
très attentifs en matière de validité des modifications qui pourraient être apportées au projet 
après enquête publique. Ils veilleront notamment à ce que celles-ci ne remettent pas en 
cau

  
utile de solliciter  

10.2.5  

quelles a été 

concernés ou autres modalités ?).  

La Commission a souhaité obtenir des précisions sur ce point. 

 
Conformément aux dispositions du R333-6-
arrêté, de façon concordante, par les Présidents de Régions. 

-7, après les 
ajustements éventuellement nécessaires pour t

concernés. Ceux- s à compter de leur saisine pour 
approuver la charte. 
Remarque de la Commission 

  

10.3 Légalité de certaines mesures 

10.3.1 Respect des compétences 

Le Conseil Général de la Vendée considère que le respect des compétences des 
collectivités est une condition essentielle de la légalité de la charte. Il demande en 
conséquence que le projet soit corrigé en ce qui concerne le département dans deux 
domaines : 

 Les schémas éoliens (page 49) en se référant -1 du Code de 
 

 

transports intérieurs (LOTI) du 30 décembre 1982. 

La Commission a souhaité recevoir les observations ge sur ce point. 
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Ces éléments pourront être reformulés. 
Remarque de la Commission 

Au titre des engagements des signataires, le projet (page 49) prévoit : « Les départements 
font converger leurs schémas éoliens respectifs pour le Marais Poitevin, dans le respect du 
principe de non-covisibilité. » et en page 86 : « Les EPCI organisent la bonne circulation en 

-portes. » 

La Commission considère que la reformulation de ces deux engagements est effectivement 
impérative 
lui semble que le principe de non-covisibilité est exagérément contraignant, compte tenu de 
la topographie des lieux. 

10.3.2 Légalité de certains engagements 

Le Conseil Général de la Vendée demande des modifications des engagements le 
concernant en tant que signataire. 

Page 28 : "Les départements mobilisent leur dispositif ENS (espaces naturels sensibles) 
pour favoriser l'octroi de foncier à des éleveurs, en particulier aux jeunes en cours 
d'installation." Le Conseil Général estime cet engagement illégal au regard des textes 
régissant le dispositif ENS et de la jurisprudence. Il propose une nouvelle rédaction, qui 
retienne la notion de soutien à l'élevage.  

 Page 34 : "Les départements mobilisent leur dispositif foncier pour favoriser l'octroi de 
terres à des maraîchers, en particulier aux jeunes en cours d'installation." Si cet engagement 
fait référence au dispositif ENS, le Conseil 
que ci-dessus. S'il s'agit d'aménagement foncier, Il considère que ce dispositif lourd et 
inadapté n'est pas pertinent. Finalement, il demande la suppression de cet engagement 

 
Ces éléments pourront être reformulés. 
Remarque de la Commission 

La reformulation, ou la suppression, de ces engagements est impérative. 

10.3.3 Place des EPCI dans le Syndicat mixte 

Le Conseil Général de la Vendée fait remarquer que le Syndicat mixte comprendrait les 
communes mais pas les EPC - nement, il 
considère que les EPCI ayant approuvé la charte ont vocation à faire partie du Syndicat. 

 sur ce point. 

 

 



Réf TA n° 13000128 / 44                                           Charte constitutive du PNR du Marais Poitevin Page 27 

 

Le syndicat mixte d'aménagement et de gestion du parc naturel régional, dans le cadre 
fixé par la charte, assure sur le territoire du parc la cohérence et la coordination des 
actions de protection, de mise en valeur, de suivi, d'évaluation, de gestion, d'animation 
et de développement menées par les collectivités territoriales et les établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre ayant approuvé la charte, par 
l'Etat et par les partenaires associés.  

 institutionnelle et statutaire.  
Comme le souligne la Fédération des Parcs naturels régionaux de France, les relations 
statutaires entre les Parcs et les EPCI sont parfois contraintes par deux sources de 

es communes à savoir des territoires 

compétences transférées par les communes aux EPCI, aussi bien en termes de contenu 
 

Néanmoins, pour le cas du Marais poitevin, cette perspective pourra être prise en 

que celles primitivement syndiquées et des modifications statutaires sont possibles.  
Remarque de la Commission 

commission ne façon ou 
I dans le Syndicat mixte. 

10.3.4 Légalité en m  

L'article L121-4 / 1° alinéa du Code de l'urbanisme prévoit que les organismes de gestion 
des PNR soient associés à l'élaboration des SCoT et des PLU. Citant cet article, la LPO 
constate que la charte ne prévoit qu'un : « accompagnement en amont et à la demande des 
communes et des EPC  ». 

Remarque de la Commission 
evoir les observations du 

 

 
La Charte du Parc constitue un document de planification territoriale avec lequel les 

-1 du 
 

 
oit associé à 

-

laboration et des 
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La charte propose, en outre, que le Syndicat mixte de gestion du Parc accompagne les 
communes et les EPCI en amont, pour faciliter la prise en compte des orientations de la 

 
Les principes à prendre en compte sont édictés p.77. 
Remarque de la Commission 

 » et du thème « Ambition » (Cf. § 12). 

formellement dans la charte la position de PPA que confère la réglementation au Syndicat 
mixte dans le cadre  (PLU et SCoT). 
Il lui paraît également souhaitable de rappeler, dans le paragraphe « Engagements des 
destinataires », réglementaire dans un délai maximum de 3 ans de rendre 

 

10.3.5 Légalité de certaines mesures de gestion de la zone humide 

10.3.5.1   Drainage 

La Charte retient (page 31) : « 
 » Le Conseil Général 

de la Vendée et la Fédération des syndicats de marais du Marais Poitevin considèrent que 

toute autre mesure serait illégale.   

Gouvernemental, notamment pour ce qui concerne le drainage. Le Conseil Général de la 
Vendée 
reprendre le contenu dans la charte, qui ne peut juridiquement édicter des règles 
applicables aux tiers.  

 

 

les trois départements, l  : Protocole 
d'accord pour le Plan d'actions pour le Marais poitevin). A ce titre, il a fait consensus. 
Néanmoins, pour ce qui concerne le drainage, il pourrait être fait référence à la doctrine 

tat, présent  86 : 
Harmonisation des règles d'instruction des règles de drainage dans le Marais poitevin, 
communication de l'EPMP). 
Remarque de la Commission 

La Commission estime que la proposition du Maître 

                                                      
6 Référence au Mémoire en réponse. 
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adéquation avec la réalité que le pr
Poitevin qui date de 2003 
drainage (Cf. annexe 7 du mémoire en réponse  

10.3.5.2   Globalisation du Marais Poitevin 

La charte retient (page 50) : « 
compte tenu de son histoire, de ses réseaux hydrauliques, est à considérer dans son 

 : 
« 

-partition de la zone humide pourrait être 
 »  

La Fédération des syndicats de marais du Marais Poitevin 
approches qui globalisent tout et sur leurs conséquences administratives et juridiques sur les 

 

Dans le même esprit, Le Conseil Général de la Vendée 
visant à considérer le Marais Poitevin dans son ensemble au sens des zones humides de 

une telle 
globalisation peuvent être lourdes et bloquantes, car elle impacte tous les projets soumis à 
déclaration ou à  , selon les 
dispositions prévues par les articles L274-7-1 et R211-
Conseil Géné

-7-1 qui disposent  
au, le Préfet 

L211-
affirmation, la charte sort de son champ légal en imposant par ce biais une obligation aux 
tiers, car la définition et la délimitation des zones humides ne relèvent pas de sa 
compétence ; elle se fai -7-1 et 
R22-108, selon des critères précisés par arrêté 
Le Conseil Général demande en conséquence la suppression de cette affirmation. La 

avis du M tte question de la 
globalisation de la zone humide.   

Observati  

caractérisation de la zone humide réalisée en 1999 par le Forum des Marais Atlantiques, 
-Charentes (Annexe 9 : Délimitation et 

caractérisation de la zone humide du Marais poitevin). 
Par ailleurs, les zones humides sont considérées dans leur entier comme des éléments 

pas 
le sens du développement qui suit (p. 64) et qui décline la TVB en sous-ensembles 
stratégiques pour la biodiversité.  
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Remarque de la Commission 

Au vu des deux interventions 
la Commission -
« 

u ». Bien qu
juridiques de cette complexité, il lui semble que cette affirmation est contraire à la 
réglementation, comme le Conseil Général de la Vendée en apporte la démonstration. 
Surtout, elle lui semble inutilement contraignante compte tenu de la diversité du Marais. 

éventuelle reprise de la rédaction de la page 50 servé) et 
éventuellement des pages 64 et 65 du projet (Préserver et restaurer le fonctionnement 
écologique du Marais). 

10.3.6 Véhicules à moteur 

-1 du Code de 
-ci précise que la charte comporte un article établissant les règles de 

circulation des véhicules à moteur sur les voies et chemins de chaque commune adhérente. 
 : « 

pratiques de loisirs m
biodiversité et établir avec les communes, conformément à la loi n° 91-1 du 3 janvier 2991, 
des plans de circulation permettant de préserver des nuisances observées le cas échéant. » 

La  

 
La charte fait bien référence à la loi mais il a été choisi de ne pas aller plus loin car ce 

contraire des Parcs de 
 Natura 2000 

dérangeante pour le patrimoine naturel de la zone humide. 
Il est néa
stratégiques pour la biodiversité.  
Remarque de la Commission 

recevable. La 
circulaire du 4 mai 2012 est sans ambiguïté au sujet de la circulation des véhicules à moteur. 

-1 : « La charte de 
chaque parc naturel régional ou la charte de chaque parc national comporte un article 
établissant les règles de circulation des véhicules à moteur sur les voies et chemins de chaque 
commune adhérente du parc naturel régional ou du parc national et des communes 

 » 

Au paragraphe 2.3.4, cette circulaire r
-4 du Code général des collectivités locales 
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territoriales, des arrêtés reprenant et précisant les principes définis par la charte en matière 
de circulation des véhicules à moteur sur le territoire de leur commune.  

, et que le texte de la charte doit 
impérativement  être modifié en conséquence.  

10.3.7  Publicité 

Trois associations considèrent que les dispositions figurant dans le projet de charte sont 
-

générale, celui-ci interdit la publicité dans les PNR, mais autorise de la réintroduire sous 

du projet prévoit que le Syndicat mixte pourra « informer les communes sur la loi relative à 
la publicité, aux enseignes et pré-ens  » 

La Commission  

 
Le principe  
Dans un parc naturel régional, la publicité est interdite hors agglomération au titre des 

-7 (droit commun), et en agglomération au titre des 
-8. 

La dérogation 
La publicité peut être réintroduite par un règlement local de publicité (RLP) définissant 
une ou plu

PNR indépendamment du contenu de la charte dès lors que celle-ci ne prévoit pas de 
dispositions spécifiques encadrant les règlements locaux de publicité. 

    
L. 581-
orientations et me
orientations de protection, de mise en valeur et de développement du parc, ainsi que les 

 
Ainsi la charte peut comporter des orientations relatives à la publicité avec lesquelles le 
RLP devra être compatible et énoncer des règles visant à encadrer les règlements 
locaux de publicité dont les communes ou EPCI désireux de réintroduire la publicité hors 
agglomération sur leur territoire souhaiteraient se doter. Dans ce cas, les règles 
édictées par la charte devront être plus restrictives que le règlement national de 
publicité. Les communes ou les EPCI adhérant à la charte du PNR sont donc dans 

entation de la publicité si elles 
 

 L. 123-  
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Remarque de la Commission  

Ce sujet appelle la même approche que pour la circulation des véhicules à moteur. La 

que celle-ci impose de se conformer aux orientations et mesures définies par la charte, il 
appartient à celle-  

uoi il 
convient de reprendre la réflexion sur la publicité. 

10.3.8 Mesures susceptibles de relever des règles de la commande publique 

Le Conseil Général de la Vendée considère que certaines mesures de partenariat, qui ont 
trait à la réalisation de prestations de services, sont susceptibles de relever des règles de la 
commande publique et, dans ce cas, devraient être envisagées différemment. Par exemple : 
page 49, la proposition de conclusion de partenariat avec deux associations pour conduire 
des actions de sensibilisation ; page 84 la sollicitation du Parc pour l'organisation de cessions 
de formation ; page 71 l'animation de la gestion conservatoire des sites protégés ou sous 

 La Commission a souhaité recevoir les observations du Maître 
d sur ce point.  

 
Ces dispositions pourront être reformulées pour lever toute ambiguïté.  
Remarque de la Commission 

complémentaire de la Commission.  

10.4 Légalité : conclusion partielle 

possible de revenir dessus. Par contre, les questions liées à la légalité de certaines mesures 
devraient pouvoir être réglées dans le cadre de la finalisation du document, qui interviendra 

questions portant sur la légalité de certaines mesures de gestion des zones humides et sur 
sme. 

11 Thème « concertation » 
Les remarques sur le thème de la concertation ont été nombreuses (17 au total).  

Quelques élus se sont exprimés de façon très positive sur ce point précis : démarche 
fondée sur la concertation  de construction collective ; 

 

Toutefois, le Conseil Général de la Vendée, au moins un maire et une large proportion 
 syndicats ont affirmé avec assurance ne pas avoir été consultés. 
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différent du précédent et qui engage les acteurs pour les douze prochaines années. La 
plupart soulignent le décalage entre le fait de ne pas avoir été consultés et les affirmations 
selon lesquelles « une concertation multiforme qui dure depuis 
2002. » ; « 
depuis un an. » 

 : 

 Conseil Général de la Vendée : « Auc
collectivités, les acteurs et les habitants. » 

 Conseil Municipal de Damvix : Il émet un avis favorable mais regrette le manque de 
concertation préalable. 

 LPO / France : « Le projet de charte actuellement soumis à enquête publique a été 
élaboré sans groupe de travail, sans consultation et sans logique fédérative. Il se base 
sur les avis recueillis en 2005  2006, alors même que le projet de charte a été revu et 

 »  
 Coordination pour la défense du Marais Poitevin : « 

-1-III du 
 » 

La commission a souhaité recueillir les observations d

L333-1-  

 

En premier lieu, il convient de rappeler que la procédure a été 
du Premier Ministre (Annexe 2 : courrier de Monsieur le Premier Ministre). 

procédure engagée en 2002, et constitue une reprise du projet de 2006, qui avait fait 
 

 : Analyse 
comparative des projets de charte 2006 et 2013) montre clairement la proximité 
fondamentale des deux textes. La stratégie et les contenus déterminants pour la zone 
humide y sont conformes.  
Le projet a néanmoins évolué: 
Sur la forme : 
Une rédaction plus synthétique, conformément à la recommandation de la commission 
d'enquête de 2006. Une réécriture selon le « standard » préconisé par la récente 

mesures, engagements). Ce faisant, les mesures ne se situent pas au même niveau que 
dans le document de 2006 et sont ainsi plus englobantes (les mesures du document de 
2013 recouvrent plusieurs mesures du document de 2006, rendant inopérante toute 
comparaison chiffrée). 
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Une réécriture plus claire des engagements des parties prenantes du projet. 
Une réécriture autour de 3 axes et non 4, pour r

2006 et 2013. 
Sur le fond : 

par conséquent en retirant au Syndicat mixte du Parc les perspectives de 
responsabilités en matière hydraulique. 

de 2006 selon 
 

qua non pour la labellisation, conformément à ce qui avait motivé le rejet du projet « en 
  

Par ailleurs, le projet de charte consigne les stratégies en cours sur le territoire, et 

Syndicat mixte du Parc est reconnue pour sa qualité 
territoire est apaisé après de longs épisodes de conflits dont il eut été contre-
productif pour le développement durable de la zone humide de les provoquer.  

-
ritoire, une rédaction collective aurait non seulement porté 

co-écriture présent
du projet. 

absolument unique de ce territoire et du dossier de Parc Naturel Régional. 

exercice démocrat
 

prend en compte de façon o
rapprochant dans un socle commun, autour du Syndicat mixte du Parc, quand bien même 
certaines aspirations entre acteurs peuvent paraître très distantes. 
Pour poursuivre la concertation, il sera proposé aux acteurs du territoire de participer à 
la construction de la gouvernance du Parc Naturel Régional, en particulier de participer à 
l'élaboration des annexes du projet (programme d'actions triennal, conventions de 
partenariat diverses). 
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Remarque de la Commission 

La Commission ne nie pas la continuité entre le projet 2006 et le projet 2013. Cependant, on 
ne peut pas nier non plus que le second est différent du premier. Pour ne citer que les 
éléments les plus structurants de la charte, la différence entre les deux textes est la 
conséquence :  

 de la création de l -
C4 du DSAGE Loire  Bretagne et, dans le cadre général de la biodiversité, la gestion de 
la zone Natura 2000 qui couvre 68.000 ha.  

 

 
 de maintenant clairement identifiés en trois types : animation 

territoriale, conseil-assistance aux porteurs de projets publics et privés, maîtrise 
 

 de la modification de certains objectifs emblématiques, par exemple : abandon de la 
reconversion de 10.000 ha de terres arables en prairies naturelles humides, 
engagement du Syndicat mixte bien  

 de modifications dans les structures de gouvernance.  

Considérant ces changements et les jugements extrêmement positifs portés sur la qualité de 
n du projet 2006  que les 

expriment 
leur étonnement et leur insatisfaction
dans le projet que « 
2002. » ; « 
depuis un an. » tte 

 : « 
toutes les parties ont bien été rencontrées par les porteurs de projet, afin de les inviter à 

 ». Cependant  
saurait en aucune façon être assimilée à une concertation, au sens donné à ce mot par les 
textes réglementaires.  

 : 

  L333-1-  stipule que : « Le projet de charte 
constitutive est élaboré par la région avec l'ensemble des collectivités territoriales 
concernées, en concertation avec les partenaires intéressés », 

 La circulaire du 4 mai 2012 mentionne : « En tant que garant de la régularité de la 
procédure, vous suivrez avec la plus grande attention les processus de classement et 
de renouvellement de classement, afin de veiller à la qualité de la concertation et des 
projets. »  

Si ces exigences réglementaires étaient parfaitement respectées  projet 
2006, la présente enquête publique fait apparaître une faiblesse de la concertation relative à 

. Cela est  peut-être explicable, comme le fait 
dans ses observations, mais il elle ne peut être niée dans le texte 
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même du projet. En outre, cette faiblesse constatée en matière de concertation illustre 

présent rapport (Cf. § 17).   

Ce dernier paragraphe constitue la conclusion partielle sur le thème de la concertation 

12 Thème « ambition de la Charte » 

une très large proportion, les avis émis par les associations portent, sur ce thème, des 
critiques parfois sévères. Celles-

.    

On constate pour le thème « Ambition » que les interventions se partagent en deux 
catégories 
celles qui, sans référence au projet 2006, soulignent des insuffisances ou évoquent des 
améliorations à prendre en compte. Dans le cadre de la présente enquête, les premières 

-
delà de la forme, dans quelle mesure le projet 2013 est différent de celui de 2006, dans sa 
philosophie générale comme dans ses objectifs.  

Il est à noter que plusieurs interventions retiennent, 
, 

 

te que trois. A 
 

12.1    
 

Coordination pour la défense du Marais Poitevin : Le Syndicat mixte agit essentiellement 

 

Europe Ecologie les Verts : Les axes stratégiques de la nouvelle charte sont moins 
ambitieux que ceux du projet 2006 et tendent à faire du futur PNR un accompagnateur de 
« qui voudrait bien agir dans le bon sens 
reconquête écologique de ce territoire. 

Vendée Nature Environnement 
valeur opérationnelle. Les engagements des signataires sont le plus souvent flous et de 
nature à favoriser les interprétations les plus minimalistes.  

 : Les mesures ne f
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Remarque de la Commission : Ces exemples montrent que les intervenants considèrent 

 , la 
seconde privilégierait une démarche sur une base partenariale (et souvent optionnelle).   

 

sens où il décline très clairement les engagements des parties prenantes du projet, ce 
 

actions concrètes, opérationnelles et chiffrées. 
Pour ce qui concerne la façon dont il est prévu que le Syndicat mixte de gestion du Parc 

 
Il est vrai que le Parc travaille au service du territoire, dans le respect des acteurs en 

 

particulier de res
Restauration des Marais Mouillés, actions de génie écologique, etc.). 

Syndicat mixte du Parc en animation territoriale ou en conseil-assistance mais aussi en 
 : Modalités d'intervention du 

Parc, extrait de « 2004-2012, le Parc en actions », page 10 « La structure »). 
Remarque de la Commission 

La Com
façon de la traduire en mesures, 
trouve affaiblie le projet comporte certaines dispositions qui 
appellent la critique caricaturale du type : « Faire du futur PNR un accompagnateur de qui 
voudrait bien agir dans le bon sens. », ou plus classique du type : « Les engagements des 
signataires sont le plus souvent flous et de nature à favoriser les interprétations les plus 
minimalistes ».  

 : 

 engagement se limite à un accompagnement des 
communes qui le demandent et à des échanges informels avec les porteurs de SCoT.  

 Dans le domaine de la publ à un accompagnement des 
communes et EPCI qui le demandent.  

Au-delà des questions de forme 
intervenants mettent en cause. Mais sur ce point fondamental, la Commission ne peut 
enregistrer une évolution de style par rapport au projet 2006. En 
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12.2   Environnement 
exemples quelques 

interventions. 

M. Benest 

réserve au profit des activités économiques du ma
 

 : Elle regrette que le projet ne soit pas assez ambitieux en matière 
 

LPO / France le accompagnement du Schéma 

 

LPO Vendée 
les actions en cours. 

Groupe ornithologique Deux-Sèvres :  

 

sur les projets touristiques qui pourraient nuire à la tranquillité de la faune.  
 Demande de renforcement des mesures de protection environnementale sur les 

plaines céréalières de bordure, avec extension de ZPS et classement en zone Natura 
2000. 

Réseau biodiversité France Nature Environnement : En matière de patrimoine naturel, 
abitats, sans 

porter aucun objectif ni aucune mesure précise en faveur des espèces caractéristiques du 
marais.   

Remarque de la Commission 

 Ces quelques exemples donnent une idée de la diversité des attentes des associations à 
vocation environnementale en ce qui concerne le projet de charte, mais aussi de la difficulté 

 

 
Ce paragraphe interroge la plus-  re »-labellisation par rapport à la situation 

 
Il est à considérer que la « re »-labellisation est en soi une plus-value par rapport à la 
situation actuelle dans le sens où : 
 Elle consoliderait les stratégies en cours, et a fortiori celle du Syndicat mixte du 

Parc. 
 

territoriale et lui donnerait les moyens de participer effectivement aux dynamiques 



Réf TA n° 13000128 / 44                                           Charte constitutive du PNR du Marais Poitevin Page 39 

 

(R333-14 III et R333-15). 
La situation actuelle du Syndicat mixte, reconnu pour son action en faveur de la 
biodiversité, et plus largement la dynamique de développement durable de la zone 
humide qui se manifeste au travers de différentes politiques complémentaires 
(entretien de la zone humide, agri-
positives mais fragiles. La re-labellisation stabilisera cet ensemble et sera par 

 
Remarque de la Commission 

nt pas de commentaires de la Commission.  

12.3 Urbanisme 
 domaine est mentionné à peu près 

dans les mêmes termes par trois associations : Le projet 2006 prévoyait la participation du 
S

ter-SCoT. Dans le projet de 2013 (mesure 14) 
son rôle se limite à animer les échanges informels entre les différents porteurs de SCoT pour 
partager une vision globale de la planification spatiale du Marais Poitevin.   

 : 

 La Commission a souhaité 
recevoir les observations d  

 
Comme développé au paragraphe 3.2.47, la loi prévoit des prérogatives à la charte et au 

En ce sens, 
 

avait été rejeté pa

le Parc interrégional. 
linés p. 77.  

Pour ce qui concerne le Plan de Parc, les cartes de synthèse des Plans de 2006 et 2013 
prévoient scrupuleusement la même disposition de maîtrise de la périurbanisation sur 
exactement les mêmes secteurs. La carte de synthèse 2013 dispose également que la 

-écosystème. 

projet de charte répond aux enjeux du Marais poitevin, conformément à ce qui est 
att  

                                                      
7 Référence au mémoire en retour 
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Remarque de la Commission 

L considérer que dans le projet 2006 le Syndicat mixte se 
positionnait -SCoT. La non-reconduction de cette 
attribution est un point essentiel s intervenants et de la Commission.  

sujets majeurs du projet de charte et une des attributions les plus fondamentales du Syndicat 

matière de biodiversité sont, pour une large part, 
semble qu  
couvre la totalité du territoire et un très large éventail de domaines. C

econduire dans le projet 2013 la 
commission inter-SCoT animée par le Syndicat mixte
viendrait conforter sa position de PPA.  Elle estime que la reprise de la réflexion dans le 
domaine  nécessaire renforcement de 

la matière.  

12.4 Indicateurs de réalisation ; indicateurs de résultat 
Les indicateurs de résultat ont été évoqués par quelques intervenants, comme le 

montrent les exemples ci-après. 

M. BENEST : Tous les indicateurs mentionnés dans le projet ne sont que des exemples 

 

Groupe ornithologique Deux-Sèvres 
nt pas chiffrés. 

Deux-Sèvres Nature Environnement 
dans les domaines suivants . 

Remarque de la Commission : par rapport au projet 2006, le projet 2013 en introduisant 

  : des 
objectifs. Cependant, la remarque de M. BENEST retient l

exhaustive,  importants » 
 La Commission a souhaité recevoir les 

 

 

 

comité ad hoc.  
Remarque de la Commission :pas de remarque complémentaire à formuler sur ce point.  
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12.5 Ambition : conclusion 
limitée dans le jugement 

t  et des modes 
. Par contre, elle perçoit  

bien que, pour une très large part, la charte se calque sur ce que fait actuellement le Syndicat 
Il lui semble cependant que dans certains 

- souvent jugé 
comme le « parent pauvre » du projet 2013,     

13 Thème « eau » 

création en juillet 
évidemment un enjeu central pour le Marais Poitevin. La préoccupation dominante est liée à 

te du 
 

13.1    Intégration  

rapport à la situation de 2006. Ses attributions sont rappelées dans le projet (pages 60 et 61) 

page 14 : «  clarifier le positionnement stratégique du 
Syndicat mixte pour ce qui concerne les questions hydrauliques » ; est également évoqué 

Syndicat mixte, comme cela apparaît à travers les quelques exemples présentés ci-après. 

Fédération des syndicats de Marais : des ambiguïtés et parfois des contradictions 
 :  

   et 32). 

 46). 

Coordination pour la défense du Marais Poitevin : Le positionnement du Syndicat mixte 

formule suivante : « n, véritable 
 » 

Deux-Sèvres Environnement : Le Marais Poitevin ne peut se concevoir comme un PNR, au 
 Eau » lui soit attribuée. 
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Europe Ecologie les Verts 
pour le Marais Poitevin. Or il semble inquiétant de voir confier au nouvel EPMP une sorte de 
rôle de «  mpétence opérationnelle.  

Groupe ornithologique Deux-Sèvres 

contenu. 

Remarque de la Commission :  

La Commission a souhaité 
il envisage de répondre aux interrogations exprimées, sachant que la question de la 

et le Syndicat mixte évoquée page 61. 

 

Le Syndicat mixte ne peut pas prétendre à exercer une quelconque compétence en 
matière hydraulique, sauf à ce que les acteurs en place lui transfèrent leur compétence. 

i leur volonté.  

traite effectivement cet enjeu fondamental pour la zone humide.  
La mesure 9 reprend à son compte les objectifs du SDAGE Loire-Bretagne pour le 
Marais poitevin, et par conséquent les stabilisent pour les 12 ans qui viennent : 
 

 
  
 

pour assurer un bon état de conservation des habitats et des espèces, 
 

 
Ces objectifs clés pour la zone humide, se verraient donc consolidés, en étant validés 

 
En parallèle, ces objectifs constitueront le socle stratégique qui fondera la convention 

e la charte. 
Voilà comment le projet de charte traite effectivement de cet enjeu essentiel, la 
ressource en eau, en consolidant les stratégies en cours, et par voie de conséquence le 
Syndicat mixte aura un rôle à jouer en la matière, en tant que garant du projet de 

cadre dynamique. 
Remarque de la Commission 

Comme cela a été rappelé au paragraphe 1.3, la disposition 7-C4 du SDAGE vaut règle de 
droit. Son rappel dans la mesure 9  ne saurait donc être considéré comme sa consolidation. 
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 exprimées. Cela montre 
, 

défaut ses éléments essentiels soient présentés dans la note de présentation. La Commission 
 dans la version finalisée du projet.  

13.2  

 

Groupe ornithologique Deux-Sèvres : Le projet ne répond pas aux enjeux majeurs de la 

 

 : Elles demandent un texte plus équilibré dans le domaine de 
roductions 

fourragères légumineuses, céréalières et de semences de qualité. Elle est notamment la 

 déjà limité. Les 

travailler en amont avec les exploitants. 

-  :  

 Le drainage par drains enterrés est et doit rester une priorité dans le marais. Une 
 

 
est souhaitable que les 

marais desséchés, marais intermédiaires, marais mouillés cultivés se voient appliquer 
les mêmes mesures et que celles-  

 tion. 

-  
mention de la réhabilitation de drainages existants (30 à 35 ans). Des éclaircissements sont 
attendus sur ce point.  

M. Valentin BIRAUD 
la reconquête de prairies. 

Remarque de la Commission 

 L
drainage. Celles-ci prennent en compte la réalisation à court terme des réserves de 
substitution en périphérie du marais. La Commission a souhaité recevoir les observations du 

interventions recueillies. 
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e 

Pour ce qui concerne le drainage il a été répondu à ce point au paragraphe 3.2.5.1 (Cf.     
§ 10.3.5.1 du présent rapport). 

recourir à des retenues de substitution

rte cherche à stabiliser les stratégies en cours dont 

dynamique positive.  

des pratiqu

 
Remarque de la Commission 

La Commission app document joint en annexe 7 du mémoire 

 

13.3 Prise en  
Les chambres 

 Vendée 
Nature Environnement ynthia la non-prise en compte des risques 

 

Remarque de la Commission :  

L
La Commission a cependant  souhaité recevoir les observations 

 

 

Ce sujet est traité dans le cadre des Plans de Prévention des Risques d'Inondation 
(PPRI) et Littoraux (PPRL) ainsi que des Programme d'Actions et de Prévention des 

-ci 
s'imposeront à tout document. Il pourrait y être fait référence au sein des mesures 9 
et 14.  
Remarque de la Commission  

e de faire mention dans la charte des 

été omis. De plus, il est toujours possible que des plans de protections aient à être pris en 
re par le Syndicat mixte. En effet, leur vocation est 
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la protection des biens et des personnes, ce qui devrait ouvrir action pour le Parc 
  

13.4 Eau : Conclusion partielle 
Co

nisme public et 
le Syndicat mixte.  
de protocole au projet de charte, dans le cadre de sa finalisation après enquête publique. 

14 Agriculture 
Les observations recueillies sur le thème d nt sur : 

 Le soutien aux MAE et à une indemnité spéciale zone humide.  

 La réhabilitation des terres arables. 

  

  

14.1  Soutien aux MAE et à une indemnité spéciale zones humides 
 : Après plus de 20 ans de MAE, le maintien des systèmes 

de la nouvelle programmation MAE 2014 -2020 reste une source de préoccupation pour les 
exploitants. Il est donc urgent de mettre en place, en complément des MAE (page 27) une 
Indemnité Spéciale zones humides pour tout ha de prairie naturelle, que les Régions devront 

 

Remarque de la Commission 

aité recevoir les observations 

 

 

Le projet de charte prévoit, p. 27, « la mise en 
 ». 

programmation MAEC 2014-
néanmoins au regard des orientations stratégiques du cadre national relatif à 
l'utilisation du FEADER, des spécificités du contexte régional et des moyens financiers 
affectés aux différents projets agroenvironnementaux. 
Remarque de la Commission : Pas de remarques complémentaires sur ce point.   
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14.2 Réhabilitation des terres arables (RTA) 
 : Elles ont alerté à plusieurs reprises sur la nécessité de revoir les 

xte économique et de la 

réaliste (page 31 du projet). 

UDSEA de Luçon  réhabilitation et 
reconquête » qui mettraient à mal le travail des anciens. La Commission a souhaité recevoir 

 

 

territoire, de « ibre dynamique, les synergies économiques et 
environnementales, entre polyculture et élevage. » Il faut convenir que cet objectif est, 
là encore, un moyen de stabiliser une situation en cours.  

r aider une exploitation 
de polyculture élevage, par exemple, qui souhaite faire évoluer son système 

peut servir, en corollaire, des opportunités environnementales pertinentes pour la ZH.  
Remarque de la Commission 

uniquement sur la réhabilitation des terres arables 
en prairies. Cet objectif est formulé en page 24 de la façon suivante : « Accroître la fonction 

. ». Cette 
disposition donne lieu à plusieurs interventions, dont celle des Chambres t celle 

a stratégie 
générale de la charte de modifier cette disposition ; par exemple : «  

 des exploitations à la reconversion de terres arables en prairies. »  

14.3 Lien entre culture et élevage 
 : La production de grande culture est présentée le plus souvent 

(valeur ajoutée, emploi, efforts faits depuis 20 ans dans la prise en compte des enjeux 
).  

Remarque de la Commission 

Le monde agricole est extrêmement sensible à tout ce qui ressemble de près ou de loin à des 
propos qui fustigent la profession. La Commission a souhaité recevoir les observations du 

 

 

 ne fustige 
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dit, p.30, que « 
munes. Outre son 

poids économique, à la fois sur le territoire et dans les systèmes de polyculture élevage 

espaces cultivés en blé dur, qui sont par exemple des habitats pour les busards 
cendrés ». 
Remarque de la Commission  

La Commission constate que la suite est rédigée comme suit : « Dans certains cas, 

significative. Diminution du linéaire de 
 » Les chambres 

pas la première partie du paragraphe, mais la seconde. La 
nutile, voire contreproductif, de maintenir des affirmations de 

cette nature, au demeurant sujettes à caution, alors assembler.   

14.4 Agriculture : Conclusion partielle 
culture et à la suite de 

 la Commission constate une réelle disponibilité du monde 
agricole pour la labellisation du Marais Poitevin. La stratégie générale et le soutien à une 
agriculture pérenne expliquent cette évolution positive par rapport aux informations  
recueillies sur la situation passée. 

 

15 Gouvernance 

15.1    Comparaison des projets 2006 et 2013 sur la gouvernance 
Le projet 2006 prévoyait les trois organes consultatifs et participatifs suivants : 

 Le Conseil Scientifique composé de représentants des sciences de la vie et de la terre, 
des sciences humaines et sociales. Ses missions : Valider des programmes  ; 

potentiellement importants. 

 Le Conseil de territoire, ouvert à tous les acteurs motivés par la vie du Parc. Ses 
missions de la charte, émettre des avis sur les projets, 
conduire des réflexions prospectives. 

 
missions : Fédérer les producteurs de données dans divers domaines. 

Par ailleurs, étaient prévus : 

 La Commission inter-SCoT, composée de tous les EPCI à fiscalité propre. Sa mission : 
émettre auprès du Syndicat mixte des propositions pour éclairer ses  avis en termes 
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 Les Groupes territoriaux (2 en Vendée, 1 dans les autres départements). Lieux de 
 

du marais aux chambres consulaires, associations et syndicats. 

Le projet 2013 présente une organisation sensiblement différente (page 88) : 

 Le Conseil scientifique, comme mentionné ci-dessus, 

 Trois commissions thématiques8  

  pour 
répondre à des thématiques particulières.  

 Une commission spécifique dédiée au suivi de la gestion du Grand Site. 

suivante de la Coordination pour la défense du Marais Poitevin 
matière de gouvernance les renoncements portent sur les organes consultatifs et 
participatifs que prévoyait le projet 2006 (page 95 et 96) ; ces instances (Conseil du Territoire 
et Groupes territoriaux) disparaissent 
la gouvernance territoriale et participative. 

Remarque de la Commission 
e de la 

membres constituant ces structures. Il lui semble que le projet 2013 est moins déconcentré, 
 du Comité syndical. Sur ce point, 

 

 

Pour prendre en compte les avis des collectivités qui avaient rejeté le projet en 2006, 
et qui considéraient notam

actuellement. 
Il est en effet à noter que les relations entre acteurs, les synergies stratégiques et 
opération

e en compte des aspirations locales et des réalités opérantes.  
Par ailleurs, les statuts du Syndicat mixte de gestion du PNR pourront préciser, 
formellement, certains points relatifs à la gouvernance.  

change particulier au moment de la 
 : 

                                                      
8  Aménagement et économie ; Agriculture et environnement ; Culture éducation. 
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(EPCI et autres parties prenantes du territoire aux statuts différents, tels que les 
 

 la possibilité et la pertinence de formaliser l'organisation de la démocratie 
participative territoriale en lien avec le Syndicat mixte. 

Remarque de la Commission 

la Commissio e réagir aux 
observations, , concernant la modification des structures 
de gouvernance par rapport à celles décrites dans le projet 2006. Elle note avec intérêt la 

 des statuts du parc dans un esprit de concertation, tout en 
regrettant que cela  

15.2 Interventions sur la gouvernance 
-

nombreuses sur le thème de la gouvernance. 

15.2.1 Articulation des compétences du Syndicat mixte 

Conseil Général de la Vendée 
définies, car celles-ci sont indiquées de manière allusive.  

Le Syndicat mixte serait 
interviendrait essentiellement en coordonnateur, en médiateur, mais pourrait dans des 

substituerait pas aux acteurs en place et respecterait leurs compétences et prérogatives. Il 

des réseaux hydrauliques.  

éellement. 

Europe Ecologie les Verts 

 

Remarque de la Commission : En complément, la Commission souligne que ces remarques 
 de pilotage 

des sites Natura 2000 (page 14), ce qui, par rapport au projet 2006, semble réduire 
les attributions du Syndicat mixte et complique un peu plus 
du partage des rôles entre les deux.  

Observations du Ma  

Le projet de charte prévoit, p. 19, les modalités selon lesquelles le Syndicat mixte de 

fait actuellement, et qui est par ailleurs largement reconnu (Annexe 11). Il est par 
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matière de biodiversité, et en particulier pour le pilotage de Natura 2000, il faut 

2 sous 
 

 
Remarque de la Commission 

e réagir aux 

entre la structure de gestion du parc  

15.2.2 Représentation des acteurs au sein du Syndicat mixte 

Conseil Général de la Vendée : Le syndicat mixte comprendrait les communes ayant 
approuvé la charte, mais pas les EPCI à fiscalité propre ou exerçant des compétences en 

 

Coordination pour la défense du Marais Poitevin : Elle rappelle que la Fédération des 
PNR estimait (avis du 18 janvier 2006) que les statuts du Syndicat mixte répondaient 

munes et intercommunalités à la vie du Parc. 

Deux-Sèvres Nature Environnement : Interrogation sur la place des associations de 
 

France Nature Environnement : équent des espaces de 
gouvernance pose question quant à la volonté de faire du Parc un élément de gestion et 

 

Fédération des syndicats du Marais poitevin : Le projet en pages 3 et 87 affirme que 
s, les chambres consulaires, les syndicats de marais et leurs 

groupements, les acteurs du projet de territoire sont associés. Or on ne retrouve pas les 
syndicats de marais et leurs groupements dans les partenaires associés aux mesures prévues 
par la charte.  

 : 
doivent être présents lors des instances décisives. Nous pourrons accompagner les projets 

les mettre en 
 

Remarque de la Commission : Les remarques présentées ci-dessus témoignent de réelles 
interrogations sur la réalité, au-delà des intentions affichées, de la participation de tous les 
acteurs du territoire.  

Observations du Ma  

Il a déjà été répondu à cette question. 
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Remarque de la Commission :  

. 

15.2.3 Evolutions dès à présent envisagées 

Dans son intervention la Coordination pour la défense du Marais Poitevin mentionne 

fait connaître vouloir avancer sur 4 pistes de travail collaboratif :  

 Ajustement du projet en fonction des recommandations de la Commission. 

 Elaboration des modalités de participation des associations de protection de 
 

  Ajout  d'une annexe à la Charte du programme d'action triennal, définissant les 
priorités, le sens et les modalités d'intervention sur le territoire. 

 Elaboration des conventions qui pourront être annexées au projet de Charte, en 
 

La Coordination considère que cette proposition est trop tardive pour influer sur le 
résul  

Remarque de la Commission : La Commission ne se prononce pas sur la pertinence 

matière de gouvernance.  répondu n de la Commission.  

15.3 Gouvernance : Conclusion partielle 

très complexe dans sa composition et dans son fonctionnement. Il est aussi déterminant en 
termes de capacités de l'organisme chargé de l'aménagement et de la gestion du parc à 
conduire le projet de façon cohérente (5° critère de décision pour le classement PNR). La 
Commission a bien conscience que sur ce sujet majeur et très technique elle ne porte aucun 
jugement pertinent ni aucune proposition. Une fois encore, force est de constater que 

avis émis en  est pénalisant.  

16 Points divers 

16.1   Cohérence du document 
rne les 

données et les cartes présentées dans le projet de Charte.  

Remarque de la Commission : Ce point est important qui conditionne la crédibilité du 
document,  

Observations du Maître  

Les points qui nécessitent une précision pourront être reformulés. 
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Remarque de la Commission 

plémentaire à faire sur ce point.  

16.2 Action du Syndicat mixte 
 largement soulignée dans de très 

défavorable ou très réservé ne comportent aucune critique sur son action. Sur ce point 
important, la Commission a souhaité recevoir les  

 

Ce point est fondamental. La stratégie du projet, développée p. 21, repose sur ce 
 

Néanmoins, ce fait doit être complété par une appréciation supplémentaire, la situation 

attendu que le processus de re-
Premier Ministre, perme
territoire se sont appliqués à co-
mouvement du territoire, en faveur de son développement durable, décrit pour chacune 
des orientations du  : p. 15 « En définitive, 
cette charte est un optimum de situation 
mouvement 
signataires et partenaires ; elle participe à la dynamique positive pour le développement 
durable du Marais poitevin. Elle vise le consensus nécessaire à la poursuite du 
mouvement enclenché. » 
Remarque de la Commission 

Ce point est effectivement fondamental. Il constitue un des cinq critères de décision pour le 
classement en PNR (Cf. circulaire du 4 mai 2012). Selon la Commission, il est indissociable de 

. 

16.3 Attendus de la reconquête du label 
Les personnes qui se sont exprimées sur ce point attendent de la labellisation des 

peut-être aussi de subventions. 

estent ouvertement aucun 
.  

 

Il a déjà  
Il faut néanmoins apprécier, à la marge, que la re-labellisation du territoire constituera, 
sans aucun doute un facteur de notoriété supplémentaire du Marais poitevin au plan 

vue touristique. 
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Sur un autre plan, la reconnaissance du territoire en PNR sera un élément de fierté 

 
te se 

défaire de cette reconnaissance. 
Remarque de la Commission 

 

16.4  
Quelques interventions estiment que la labellisation du Marais Poitevin sur les bases de la 

 

 

Une charte de PNR doit, dans un cadre certes mais qui ne 

politique décentralisée. Aussi, serait-  
Pour ce qui concerne le Marais poitevin, ses enjeux sont singuliers, et son histoire, en 

particularismes que le CNPN et la Fédération des PNR auront à examiner le projet. 
Remarque de la Commission 

rque complémentaire à exprimer.  

16.5 Information grand public 
Deux interventions (La Frênaie Asso et Mme AUCHER) font état de la faiblesse de 

Parc.  

Sur ce point, qui est également abordé au paragraphe 17 de la seconde partie du présent 
rapport   

 

La réponse a été apportée au paragraphe 1 du mémoire en retour. 
Néanmoins, on peu

question du label, et son impatience à voir aboutir cette démarche particulièrement 
longue. A titre de comparaison, la campagne de communication en 2006 fut exactement 

 
Remarque de la Commission 

Ce point est également abordé au paragraphe 17.4 de la seconde partie du présent rapport. 

complémentaire à formuler en réaction aux observations du  
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16.6 Absence de prise en compte des grands projets 
Le Conseil Général de la Vendée considère que la charte ne doit pas empêcher, voire doit 

de la protection des populations contre les risques de catastrophe naturelle, notamment le 
 

La LPO France 
 

Remarque de la Commission : Elle considère que ce point est important. Ces grands 
projets représentent des enjeux majeurs en termes de développement économique et de 

approche, Il lui paraît souhaitable de les prendre en compte dans la charte, dès lors que celle-
 

 

831 p.77 et 78. 
Remarque de la Commission 

Il est effectivement fait mention des projets structurants, dans le sens général du terme.  Or 
la Commission considère A831 et les travaux de protection des populations contre les 
risques de catastrophes naturell

projets impliquent une an
la Commission estime que de tels 

projets . La disposition figurant page 
78, visant à accompagner à leur demande les communes pour la mise  de stratégies 
suscept
la hauteur des divers enjeux correspondant à ces  projets.  

16.7 Marque PNR 

traduise pas par des contraintes supplémentaires. Elles s'interrogent sur les "quelques niches " à 
développer par les agriculteurs. 

 

La marque PNR pourra utilement servir de levier de développement pour certaines 
productions locales à la recherche de débouchés par exemple. Il y est fait mention à 

poitevin ou p. 34 pour la valorisation des légumes. 
Remarque de la Commission 

 de remarque complémentaire à formuler. 
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Le 19 août 2013 

 
 

Arnold SCHWERDORFFER                                                                                       
e 

 

 

 

 

 Bernard ALEXANDRE Alain PHILIPPE 
  Commissaire enquêteur Commissaire enquêteur 
 
 
 
 

 

 Monique MAUGRION Christian LAMBERTIN 
 Commissaire enquêteur Commissaire enquêteur 
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2° PARTIE                                           
CONCLUSION et AVIS DE LA COMMISSION 

 

17 Remarques sur l  

17.1  

à la totalité du territoire inclus dans le périmètre du Marais Poitevin, soit 95 communes.   

dispositions strictement réglementaires prises pour la publicité par voie de presse et par voie 

excellente couverture du territoire. Cependant, l
presse, que la Commission avait deman
2.7.3 et 16.5  en ce qui concerne la participation du public. 

registres. Cette opération a en effet nécessité plus de deux semaines9, 
 

1500 interventions et courriers), la participation à la présente enquête a été relativement 

très faible, eu égard à 
te population concernée (Cf. § 8.1.1). Chiffre révélateur : sur les 96 registres 

sont restés vierges.  

17.2 Conséquences du choix de la procédure  
Se fondant sur la lettre du Premier Ministre en date du 17 janvier 2013, le choix a été fait 

de  une procédure accélérée celle 
 

Comme 
cela a été souligné au paragraphe 10.2
pas compétence pour se prononcer sur la légalité de la reprise de la procédure à partir de 

   

                                                      
9  
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Elle tient cependant à souligner que ce choix 
Premier Ministre, comme cela est affirmé à plusieurs reprises dans le mémoire en réponse 

Dans son courrier du 17 janvier, le Premier Ministre suggère une 
procédure accélérée dans les termes suivants : « Une charte modifiée prenant en compte 

Public du Marais Poitevin, concernant la 
, pourrait être soumise à une procédure accélérée. ». Comme cela est 

 son entière liberté 
 

Il appartient à la Commission,  
dégager les conséquences 
publique. , il convient de souligner que le projet 2013 enquête 

aucun avis émis en amont. été présenté 
pour avis ni au Conseil National de la Protection de la Nature (CNPN), ni à la Fédération des 
PNR de France. Pourtant le contexte actuel est bien différent de celui de 2006, 

le texte de 2006 a été remanié de façon 
substantielle  Commission estime  
préjudiciable à une juste appréhension du projet par les acteurs du marais et par le public. 
En outre, la Commission e expertise du projet. Celle-ci aurait pourtant été 
très utile à une juste appréciation des interventions émises ête et au 
fondement de émettre dans le cadre de sa mission.  

. Il lui semble en effet que 

-ci 
dans la clarté. L
décision de ne pas attribuer au Marais Poitevin le label PNR interpelle également la 
Commission.    

17.3 te 

17.3.1 Projet de charte / Rapport 2013  

17.3.1.1  

Au premier abord, la présentation du projet sur un fond de camaïeu de verts est 
plaisante. Cependant sa lecture est très laborieuse. Par exemple, les titres, les textes, les 
puces, les numéros de page en jaune clair sur fond blanc se voient à peine ; les textes en 
blanc sur fond jaune clair sont presque illisibles et le sont totalement sous certains 
éclairages.  

Par ailleurs, certaines mises à jour et mises en cohérence sont à effectuer10. Ce point 
porte sur le texte et sur les plans.  

                                                      
10 Il est rappelé que ce point a été mentionné dans de nombreuses interventions. 
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17.3.1.2 Annexe au projet de Charte  

Par courrier du 20 mai, la Commission a 
, dans le projet de charte, de 

une ré
annexe impo  gouvernance du parc, la Commission a 
proposé, pour le cas où elle te, de 
retarder celle- son prolongement. Finalement, la solution retenue a été de 
joindre au projet de charte les actuels statuts du Syndicat mixte du Parc Interrégional du 
Marais Poitevin adoptés en 1997. Ceux-ci ne semblant pas reconductibles, leur refonte 
paraît incontournable. 

17.3.2 Note de présentation 

-12 du  dans son 1° alinéa que : « Le dossier 
comprend également une note de présentation non technique, dans la mesure où ces 
éléments ne figurent pas déjà au dossier requis au titre de la réglementation spécifique du 
dossier ». 

Elle figure en pièce jointe 
n° 3. Une fois retiré le rappel exhaustif du sommaire de la charte, elle se limite à une seule 
page. Compte tenu du cadre 

procédure engagée en 2002 ayant conduit à projet de charte présenté en 
2006 

çon évidente11 dans le texte du nouveau projet, 
information du public. En effet, sans cette précision, pour les 

incompréhensible de 
projet de charte présenté voici sept ans à une enquête publique. En outre, dès lors que 

que la note de présentation aurait dû présenter les principaux éléments de continuité entre 
les deux documents et les changements apportés à la nouvelle version du projet de charte. 

s non initiées 
 

17.3.3 Bilan de la concertation 

sitions du 
-  

                                                      
11 La Fiche : « les étapes charnières de la procédure » jointe à la note de présentation fait apparaître en gras 
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Pour répondre à cette demande, le paragraphe 5 a été ajouté à la note de présentation. Il 
indique que les éléments correspondants sont intégrés au Rapport du projet de charte, de la 
page 10 « La démarche de Parc Naturel Régional », à la page 15 incluse « Elaboration du 
projet  
concertation multiforme qui dure depuis 2002 s bilatéraux 
avec tous les acteurs du territoire depuis un an.   

La Commission comprend bien que le bilan de la concertation en remontant à 2002 

récemment dans le cadre de la préparation du projet de charte objet de la présente 
enquête. est pourquoi, dans le procès-verbal de synthèse, elle 
bilan précis de la concertation en le limitant à la période 2012  2013.  

Observations du Maîtr  

courrier du 17 janvier 2013 aux Présidents de Régions, Madame Ségolène Royal et 
Monsieur Jacques Auxiette (Annexe 2 : Courrier de Monsieur le Premier Ministre). 

enquête publique en 2006. Le projet a ainsi été ajusté au regard des avis recueillis au fil 
de
notamment concentré à valoriser à la fois les stratégies de développement, de 

mixte du Pa  
La relance de la démarche de « re-labellisation du Marais poitevin en Parc Naturel 
Régional a été mise en débat publiquement en juin 2012. De multiples échanges 
bilatéraux ont eu lieu avec tous les acteurs du territoire, au premier rang desquels les 
collectivités qui seront amenées à se prononcer finalement sur le projet de charte. La 
revue de presse en annexe 3 en témoigne (Annexe 3 : Communication sur la relance de la 
démarche, revue de presse). 
Dans le même temps, la démarche a été présentée et débattue devant le Comité syndical 
du Parc (réunion publique) et en réunion de Bureau du Parc. Les procès verbaux des 
assemblées générales et réunions de Bureau du Parc en font foi. Ils sont joints en 
annexe 4 (Annexe 4 : Procès verbaux des AG et Bureau du Parc). En particulier, le 
projet de charte, dans une version « document de travail » a circulé sur le territoire dès 
le mois de février (Annexe 5 : Courrier de diffusion du projet de charte « document de 
travail » aux maires, aux membres du comité syndical et aux Présidents de 
Départements). Il a été présenté en AG du Parc le 2 mars 2013 et a évolué au gré de la 

e 6 
mai 2013, conformément à la réglementation en vigueur. 
Remarque de la Commission 

La Commission souhaitait seulement recevoir un bilan précis de la concertation sur la période 
2012- mémoire en 
réponse présente divers articles. Aucun ne se rapporte à la concertation.  
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 ès-verbaux des AG et Bureau du Parc. 

  

 Réunion du Bureau du 18 septembre 2012. Elle est consacrée  au réenclenchement de 
la procédure. Il est précisé que 
Régions et que des avis officiels sont attendus. Le Procès-

 Il y est également 
précisé que « 
pas occultés. » 

 , dans son procès-verbal   

La Commission considère que ces procès- s le fonctionnement 
. Quant à 

en septembre 2012 des avis officiels attendus, ce point interpelle la Commission.   

 5 présente les courriers du 27 février 2013 transmettant un document de travail 
aux Présidents des Conseil Généraux, aux Maires et aux membres du Comité syndical. Ce 
courrier précise que le document de travail sera présenté en assemblée générale le 2 mars et 
que sera ainsi enclenchée une phase de concertation.  

aucune précision sur les modalités de la concertation, les personnes et les organismes 
concernés.  

. Elle donc pas en mesure 

concertation à travers les interventions du public. Notamment, elle ne peut valider 

bilatéraux avec tous les acteurs du territoire depuis un an. Par suite elle ne peut conclure que 
la concertation répond aux exigences de la circulaire du 4 mai 2012.  

17.4 Publicité  

tenu des actions de concertation précédentes  et de 
-delà des 

obligations réglementaires. A cet effet, elle a demandé que soit conduite une campagne 
formation dans la presse locale, ce qui a été accepté en séance. La Commission a 

souhaité avoir un bilan exhaustif de cette action et la copie des articles parus. 

 :  

ne 

figurent en annexe 1 (Annexe 1 : Information du public, revue de presse).  
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Remarque de la Commission 

La Commission souhaitait seulement recevoir un bilan précis des actions de communication, 
conduites par le M dans la presse locale, pour donner des informations sur 

une revue de presse, dont les 

donc pas été répondu avec précision à la demande de la Commission.  

18 Remarques sur le projet 

18.1  
Comme cela a déjà été évoqué, le projet se calque, dans une très large mesure, sur les 

actions que le Syndicat mixte conduit actuellement. Cette politique est clairement affichée 
dans le projet de charte. Elle est 
son mémoire en réponse.  

ttributions 12 et des 

reconnaissance et ne 
des interventions. ablie 
met souvent en avant pour conforter les dispositions figurant dans le projet. Cette démarche 
traduit le réalisme du projet, puisque le consensus est la condition sine qua non de 

arche visant la relabellisation du Marais Poitevin. Elle est 
cohérente avec la stratégie générale affichée, selon laquelle : « Le projet de charte est un 

 vise à reconnaître le mouvement engagé, le consolider et 
.»  

Au terme de la présente enquête , la 
Commission, sans inviter à remettre en cause cette stratégie, appelle les  
limites de l  dans certains domaines (voir paragraphe 
18.2 ci-après). 

Par ailleurs, tout en restant dans le cadre général de cette stratégie, 
interventions du public, la Commission estime que la 
prendre toute sa place dans des domaines qui débordent du champ des actions conduites 
actuellement (voir paragraphe 18.3). 

Enfin, il convient de rappeler que les stratégies les plus abouties restent stériles si elles ne 
nt à 

                                                      
12 Rappel de cet extrait du projet de charte « 

 » 
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pourquoi les questions de gouvernance sont si cruciales, notamment dans une structure 
l Régional (voir paragraphe 18.4).  

18.2  

18.2.1 Urbanisme 

point est souligné dans de nombreuses interventions. 

Comme cela a été déjà évoqué, depuis 
 pour le parc un domaine essentiel de synthèse. Il couvre en effet 

la totalité du territoire et 

inter-
il 

re la réflexion 
 

18.2.2 Circulation des véhicules à moteur et publicité  

a stricte 
continuité de la pratique actuelle. Elle fait évidemment consensus pu
rien. Cela est acceptable pour le Parc interrégional en termes 

 pourquoi il est impératif de reprendre 
la réflexion dans ces deux domaines.  

18.2.3 Autres domaines éventuels 

 PNR » l  exclusivement sur le 
dossier et les interventions du public, identifier que les domaines présentés plus haut. 

peut être exhaustive.  

18.3 Ouvrir la charte à de nouveaux domaines  

18.3.1 Grands projets 

Le projet de charte est plus que discret sur les grands projets : autoroute 831 et travaux 
de protection des populations contre les risques de catastrophes naturelles. Dans son 

à des projets structurants. Dans cette 
logique, l se limite au conseil au cas par cas et sur demande des collectivités 
concernées par . Cependant, il est évident que ces deux projets sont  

autre 
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Certes, la vocation du Parc pas 
s grands projets. 

car le Parc y sera nécessairement et à divers titres 
impliqué. Cela suppose 

 il paraît incontournable que ces 
deux grands projets fassent chacun  

18.3.2 Plans de protection 

Par ailleurs, et dans le même esprit, il serait normal que le projet prenne en compte les 
Plans de Protection des risques 
sur la protection des biens et des personnes. Cela ouvre, notamment dans les domaines de 

engagement pour le Parc. Par suite, une 

devrait figurer dans la charte.  

18.4 Gouvernance 

18.4.1  Statuts du Syndicat mixte 

Le projet ne prend pas la juste 
relative au projet des statuts du Syndicat mixte en est l . 

es questions relatives à la gouvernance du parc. 
En effet, les remarques faites sur ce point sont nombreuses et font apparaître que la 

. Ce constat est 
partagé par le ge dans son mémoire en réponse et par le courrier adressé en 

uête à la Coordination pour la Défense du Marais Poitevin (Cf. § 15.2.3). La 
Commission considère que la pour 
aboutir à un projet des statuts, évidemment avant la phase de délibération des Conseils 
Généraux, intercommunautaires et communaux. 

18.4.2 Convention Parc - EPMP  

Dans le même esprit et considérant que la situation du Marais Poitevin est singulière, la 
Commission estime important de finaliser, également avant la phase de délibération, la 
convention . Il lui semble que celle-ci devrait 
annexe à la Charte, au même titre que les statuts du Parc. 

18.5 Mise en cohérence du projet  

18.5.1 Cohérence avec la réglementation 

 

La Commission estime, dans la perspective de parvenir à un texte en cohérence avec la 
urait lieu de reformuler, modifier voire supprimer : 
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 des  mesures qui ne respectent pas la répartition des compétences réglementaires entre 
les collectivités : éolien ; circulation par transport collectif (Cf. § 10.3.1),  

 des engagements des signataires portant sur les Espaces Naturels Sensibles (ENS) qui ne 
sont pas en cohérence avec les dispositions réglementaires.  

 certaines mesures de gestion de la zone humide : mesures compensatoires en matière 
de drainage (Cf. § 10.3.5.1), car elles seraient illégales ; globalisation du Marais Poitevin 

conséquences administratives et juridiques  (Cf. § 10.3.5.2). 

18.5.2 Mises à jour 

Dans un souci de rigueur il va de soi, compte tenu des nombreuses remarques exprimées 
sur ce point dans les interventions, de profiter de la phase de finalisation du projet avant les 
délibérations, pour  procéder aux différentes mises à jour et mises en cohérence du dossier : 

 

18.5.3  

Il est 
décisi

de sa cohérence.    

18.6 Remarques sur le projet : conclusion partielle  
ensemble de ces éléments constitue les réserves que la Commission formule sur le projet 

en tant que tel.    

, car son action 
surtout ions du public. Elle a été complétée 

a 
d s lui auraient sans 

doute permis on plus profonde, plus large et plus précise, notamment 
dans les domaines  

19 Conclusion de la Commission  
La labellisation du Marais Poitevin est un enjeu majeur et désormais crucial. 

En préliminaire de sa conclusion, la Commission appelle à considérer le Marais Poitevin 
comme un espace naturel artificiel. et oxymore ne relève ni 
particulière pour les figures de style ni d  goût du paradoxe. Il synthétise en fait son 
origine, sa réalité actuelle, son exceptionnelle richesse environnementale, sa spécificité par 
rapport aux autres PNR et, surtout, sa fragilité.   
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A part quelques secteurs de transition entre la terre et la mer, le Marais Poitevin a été 
façonné omme . Et cela 
depuis le 11° siècle. Cette caractéristique le distingue des autres parcs naturels. Même la 
Camargue, qui présente pourtant des points comm pas 

sa sophistication. Quant aux 
y a pas été aussi 

déterminante. C qui a sculpté les Calanques ; les immenses forêts, les volcans 
Auvergne, les grands massifs 

au Marais Poitevin son originalité et lui confère sa fragilité.  le 
détruire. E irrémédiablement.  

Il existe probablement plusieurs solutions pour le préserver
classement en Parc Naturel Régional a été fait. Il ne saurait être remis en cause. Considérant 
le contexte rappelé plus haut, la Commission a bien conscience que la reconquête du label 
PNR est un enjeu majeur et désormais crucial

 accordée en 1979 a été perdue et que 
la tentative de reconquête lancée en 2002 a échoué. Le projet prés
pourrait donc  

 estime il convient, raisonnablement, de faire la part 
des choses, -
même et le cho  suivre les 
interventions qui, en dépit de critiques sévères, ne se prononcent pas défavorablement sur 
le projet (Cf. Annexe / Appendice C).   

* 

Les conditions de la préparation du projet et les choix de procédure font de 
critiques légitimes.  

pelle pas de commentaire, 

satisfaisant, en termes d icacité comme en termes de clarté.   

Pour des projets de cette dimension et de cette complexité, l  permet 
de faire la synthèse entre le projet, les interventions du public, les avis émis en amont 

 et les observat
synthèse que se fonde un avis motivé réellement pertinent et complet. La Commission a très 
négativement, parfois même amèrement, ressenti 
ses rencontres (Directeur de la DREA

elle soulignait toujours , 
. 

le Premier Mini  probablement pas 
allongé excessivement les délais.  

Cette  en amont était également préjudiciable à une juste compréhension 
du dossier par le public et à sa transparence. Cela aurait pu être compensé par la note de 
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présentation. Or celle- pas En outre, une large 
concertation aurait certainement contribué à informer sur le  et, ainsi, 
à rendre plus acceptable le contexte dans lequel elle a été organisée. Or les interventions 
recueillies montrent que la concertation a laissé de 
côté une partie des acteurs du Marais. 

* 

Cependant, en dépit de ces critiques fondées, ique a été riche et utile.  

La participation a été relativement modeste, surtout si on la compare à celle très forte 
enregistrée en 2006. En revanche, la diversité des avis émis a ouvert un champ de réflexion 
large et intéressant, que la Commission a pu concrétiser grâce, notamment, aux 
interventions très bien argumentées du Conseil Général de la Vendée, des associations et 
des syndicats. La Commission a ainsi pu porter un jugement sur le projet et identifier les 
points qui lui paraissent devoir être pris en compte pour en améliorer le contenu (Cf. § 18 : 
Remarques sur le projet). Certes, des avis émis en amont lui auraient permis de disposer 

des 
éléments pour finaliser le projet avant la phase de délibération des collectivités. La 
Commission souhaite vivement que la conduite des réflexions correspondantes soit 

e, large et indiscutable concertation avec tous les acteurs du marais, et 
au domaine crucial de la gouvernance.  

 

* 

Sur ces bases, sans nier les a restituées en toute transparence, et bien 
q

la Commission se prononce favorablement pour la poursuite du 
processus.   

Il est précisé que cet avis favorable implique que soient prises en compte les réserves 
émises au paragraphe 18 avant la phase de délibération.  

 

20  
 

Vu 

 La décision n° E130000128 / 44 du 5 avril 2013 du Président du Tribunal Administratif 
de Nantes. 

 l Régional de la Région des Pays de la Loire. 
  : 
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 o Les articles L123-1 et suivants et R123-1 et suivants, pour ce qui concerne 
 

 o Les articles L333-1 et suivants et R333 et suivants pour ce qui concerne la 
création des parcs naturels régionaux. 

 La circulaire du 4 mai 2012, relative au classement et au renouvellement de 
 

  
 Les 96 reg  et les courriers qui y sont 

annexés. 
  

Et considérant que :  

 dans le cadre de la procédure initialisée en 2002, en vue de la 
reconquête du label « Par Naturel Régional » par le Marais Poitevin. 

 , le projet de 
 

 Par courrier du 17 janvier 2013, le Premier Ministre ouvrait au Président de la Région 
des Pays de la Loire la possibilité de recourir à une procédure accélérée pour relancer 
le processus de labellisation,  

 ête 
publique. 

 En dépit des critiques légitimes 
publique a été riche et utile, dans la mesure où elle a permis à la commission : 

 o sur laquelle se fonde le projet de charte, 
 o

les pratiques actuelles du Parc Interrégional (urbanisme, circulation des véhicules 
à moteur, publicité), 

 o e (grands 
travaux, PPRI et PPRL), 

 o de souligner le besoin de revoir de façon approfondie les questions relatives à la 
gouvernance et, dans ce cadre, de procéder en vue de leur annexion à la charte, 

et de convention avec 
 

 o le besoin de procéder à diverses mises en cohérence du projet (mise à jour du 
diagnostic 2002, mise en cohérence avec la réglementation, ébauche du 

 
 La labellis

vulnérabilité en tant que zone humide. 
national et européen. 

 La finalisation du projet suite à la présente enquête publique ouvre, notamment dans 
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opération de concertation avec tous les acteurs du Marais ; le mémoire en réponse du 
indique que telle est sa volonté.  

La commission se prononce favorablement pour la poursuite du processus, -à-dire la 
présentation du projet pour délibération aux conseils généraux, intercommunaux et 
communaux.  

Cet avis est assorti des réserves suivantes :  

 , pour que le futur Parc soit en 
 du rôle qui lui revient en tant que PNR. 

 Reprendre la réflexion dans les domaines de la circulation des véhicules à moteur et de  
sur la réglementation. 

 Concevoir, pour chacun des deux grands projets identifiés sur le territoire, une mesure 
spécifique. (A831 et les travaux de protection des populations contre les risques de 
catastrophes naturelles). 

 Concevoir une mesure impliquant le Parc en matière de PPRI et PPRL. 
 Reprendre la réflexion dans le domaine de la gouvernance et, dans ce cadre, élaborer : 

 o le projet des statuts de futur organisme de gestion du Parc, 
 o le projet de convention entre le Parc   

 Procéder à la mise en cohérence du projet de charte (voir § 18.5). 

de la phase de délibération sur le projet par les conseils généraux, intercommunaux, et 
communaux. Son avis vaudrait un avis défavorable dans le cas contraire.  

 

Le 19 août 2013 
 

Arnold SCHWERDORFFER                                                                                       
 

 

 

 

 Bernard ALEXANDRE Alain PHILIPPE 
  Commissaire enquêteur Commissaire enquêteur 

 
 
 
 

 Monique MAUGRION Christian LAMBERTIN 
 Commissaire enquêteur Commissaire enquêteur 
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ANNEXE 1 . 

ANNEXE 2  

ANNEXE 3 : Articulation du projet opérationnel de la Charte 

ANNEXE 4 : Compte rendu de la visite des lieux. 

ANNEXE 5 : Compte rendu sommaire de la rencontre avec le Directeur de la 
DREAL. 

ANNEXE 6 : Compte rendu sommaire de la rencontre avec les Présidents 
. 

ANNEXE 7 : Compte rendu sommaire de la réunion avec le Directeur de 
 

ANNEXE 8 : Analyse des interventions et des courriers. 

ANNEXE 9 : Synthèse des interventions et des courriers.  
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ANNEXE 1                                           
Liste des communes incluses dans le 

 
 

VENDEE :  

Angles Auzay Benet  

Bouillé-Courdault Chaillé-les-Marais Champagné-les-Marais 

Chasnais Chaix Curzon 

Damvix Doix Fontaines 

Fontenay-le-Comte Grues La Bretonnière-la-Claye 

La Couture La Faute-sur-Mer -sur-Mer 

Lairoux La Taillée La Tranche-sur-mer 

Le Champ-Saint-Père Le Gué-de-Velluire Le Langon        

Le Mazeau Le Poiré-sur-Velluire Les Magnils-Reigniers 

Liez -  Longeville-sur-Mer 

Luçon Maillé Maillezais 

Mareuil-sur-Lay-Dissais Montreuil Moreilles 

Mouzeuil-Saint-Martin Nalliers Nieul-sur-  

Oulmes Peault Puyravault 

Rosnay Saint-Benoît-sur-Mer Saint-Denis-du-Payré 

Saint-Michel-en-  Saint-Pierre-le-Vieux Saint-Sigismond 

Saint-Vincent-sur-Graon Sainte-Gemmes-la-Plaine Sainte-Radegonde-des-Noyers 

Triaizé Velluire, Vix  

Vouillé-les-Marais 

 

DEUX-SEVRES 

Amure Arcais Bessines  

Coulon Epannes Fontenay-Rohan-Rohan 

Le Bourdet Le Vanneau-Irleau Magne 

Mauze-sur-le-Mignon Niort Prin-Deyrançon 
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Saint-Georges-de-Rex Saint-Hilaire-la-Pallud Saint-Symphorien 

Sansais Usseau Vallans 

 

CHARENTE MARITIME    

Anais Andilly Angliers 

Benon Charron Courçon 

Cramchaban Esnandes Ferrières 

La Grève-sur-Mignon La Laigne La Ronde 

Le Gué-  Longèves Marans 

Nuaille-  Saint-Cyr-du-Doret Saint-Jean-de-Liversay 

Saint-Ouen-  Saint-Sauveur-  Taugon 

Villedoux 
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ANNEXE 2                                           
D  

 

 5 avril 2013 : Désignation de la Commission par le Président du Tribunal Administratif 
de Nantes. 

 19 avril : Réunion de la Commission avec les représentants du Président du Conseil 
Régional des Pays de la Loire en  

 10 mai :  

 14 mai  
 

 15 mai : Visite des l
Sallaud, Directeur du Syndicat mixte du Parc du Marais Poitevin. 

 17, 18, 19 et 22 mai  par des 
membres de la Commission. 

 27 mai ête et permanence de la Commission à Coulon. 

 28 mai : Permanences à Saint-Hilaire-la-Pallud. 

 29 mai : Permanence à Saint-Denis-du-Payré. 

 30 mai : Permanence à Saint-Jean-de-Liversay. 

 31 mai : Permanence à Chaillé-les-Marais. 

 1° juin : Permanence à Saint-Michel-en-   

 3 juin : Permanence à Fontenay-le-Comte. 

 3 et 4 juin  

 4 juin : Permanence à La Tranche-sur-Mer. 

 5 juin : Permanence à Maillezais. 

 6 juin : Permanence à Esnandes. 

 7 juin : Permanence à Saint-Hilaire-la-Pallud. 

 8 juin Permanence à Coulon. 

 10 juin : Permanence à Saint-Denis-du-Payré. 

 11 juin : Permanence à Saint-Jean-Liversay 

 12 juin : Travail en commission et point de situation avec les représentants du 
Président du Conseil Régional des Pays de la Loire. 

 14 juin : Permanence à Maillezais. 

 15 juin : Permanence à Fontenay-le-Comte. 

 17 juin : Permanence à Esnandes. 
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 18 juin : Permanence à La Tranche-sur-Mer. 

 21 juin : Permanence à Chaillé-les-Marais. 

 22 juin : Permanence à la Tranche-sur-Mer. 

 25 juin : Permanence à Saint-michel-en-  

 26 juin : Permanence à Fontenay-le-Comte. 

 27 juin : Permanence à Saint-Denis-du-Payré. 

 28 juin :  

 Travail en Commission. o
 Permanence à Coulon. o
  o

 11 juillet : Réception par la Commission des  et travail en 
commission. 

 23 -verbal 
de synthèses. 

 8 août : Réception du mémoire en retour. 
 14 août : travail en commission. Arrêt de la conclusion. 
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ANNEXE 3                                           
Articulation du projet opérationnel de la Charte 

 

AXE 1  

Orientation stratégique n° 1 : Soutenir une agriculture durable. 

 Mesure 1 élevage valorisant les prairies naturelles humides. 
 Mesure 2 

de grandes cultures. 
 Mesure 3 : Accompagner la restauration, la conservation et la valorisation des 

pratiques agricoles traditionnelles et des espèces, des races, des populations et des 
variétés locales menacées. 

 

Orientation stratégique n° 2 
et dans le temps. 

 Mesure 4 u Marais Poitevin. 
 Mesure 5  
 Mesure 6  

Orientation stratégique n° 3 tés 
économiques fondées sur la valorisation du patrimoine et des ressources naturelles. 

 Mesure 7 : soutenir les activités existantes et identitaires. 

 Mesure 8 : Faire du marais Poitevin un territoire exemplaire pour la maîtrise de 
 

 

AXE 2  

Orientation stratégique n° 4 : Participer collectivement, en collaboration avec 

de la ressource 
multifonctionnalité de la zone humide. 

 Mesure 9 Participer collectivement à la bonne gestion quantitative de la ressource en 
eau du bassin versant du Marais Poitevin. 

 Mesure 10 : Participer 
 

Orientation stratégique n° 5 : Préserver et restaurer le fonctionnement écologique du 
Marais. 

 Mesure 11 : Accroître et partager les connaissances relatives au patrimoine biologique 
et paysager du Marais. 
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 Mesure 12 : Conduire des programmes de préservation, de valorisation et de 
restauration des sites à haut potentiel écologique et des espèces remarquables. 

 Mesure 13 : Contribuer à la bonne gestion des espèces et des hab
du Marais. 

 

Orientation stratégique n° 6 : Préserver et mettre en valeur les paysages identitaires de 
la ruralité maraîchine.  

 Mesure 14 
identitaires du Marais. 

 Mesure 15 
références pour un habitat « intégré » au Marais. 

 

AXE 3  

Orientation stratégique n° 7 : Forger une culture du Marais Poitevin engagée vers le 
développement durable. 

 Mesure 16 : Informer, sensibiliser, éduquer, former aux enjeux du développement 
durable. 

 Mesure 17 : Conserver, valoriser et partager les ressources identitaires du Marais en 
favorisant une dynamique créative. 

 Mesure 18 : Renforcer les liens entre le Marais et les villes-portes. 
 

Orientation stratégique n° 8 : Organiser la gouvernance du Parc Naturel Régional. 
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ANNEXE 4                                           
COMPTE RENDU DE LA VISITE DES LIEUX  
 

DE 9 HEURES A 10 HEURES : 

Accueil des membres titulaires et des membres suppléants de la C
par Boris SALLAUD à la maison du Marais Poitevin à Coulon, et présentation du programme 
de la journée.  

Au préalable, la Commission a pris acte de la clarté du texte proposé, mais indique que sa 

titres et de chapitres qui apparaissent en blanc sur fond vert clair. 

Dans son exposé avec diaporama le Directeur du Parc a présenté sommairement le projet 
en développant notamment les points suivants : 

 Les grands principes de la réécriture du document : 
 Texte synthétique : o
 3 axes o
 8 orientations o
 18 mesures o

  : 
 blissement Public du Marais Poitevin. o
  Les enjeux majeurs : o
 o

susceptibles de générer une « extériorité positive » 
 n point de vue stratégique : consolider le mouvement de territoire et o

 

 
Principales thématiques  

 Axe 1  : 
 -prairies o

permanentes. 
 Soutenir une agriculture durable.   o
 o

temps.  
 o

du patrimoine et des ressources naturelles. 

 

 Axe 2  : 
 Préserver et restaurer le fonctionnement écologique du marais. o
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 Préserver et mettre en valeur les paysages identitaires se la ruralité o
maraîchine. 

 Axe 3  : 
  o
 Le parc est très o

mais comme intervenant en amont des projets pour partager les valeurs 
du parc. 

 Le parc « accompagne les SCOT. Niort en cours, Nord Aunis approuvé, sud o
Vendée à venir. 

 nts quantifiés opposables, le parc o
privilégie une politique « de crémaillère  

 o
plus un objectif phare, mais toutefois, le parc accompagnera les 
agriculteurs qui s  
 

Intervention du Président de la C  : 

  forcément pertinente, mais la Commission estime 
ces légales est nécessaire. Le Directeur 

transmettra cette demande au Président. 

 rsonnes Publiques Associées, la Commission fait connaître 
 : EPMP, DDT et DDTM, Chambres 

sion 
Directeur de lui faire parvenir leurs coordonnées. 

 
DE 10 HEURES à 12 HEURES 30 : VISITE SUR LE TERRAIN 

A Coulon, visite : 

 Une « Maison de Parc ». 
 Aire de stationnement diffuse et intégrée au paysage, pour délester les points de 

concentrations touristiques réalisée par le département en coopération avec le 
Syndicat mixte.  

  en maîtrise 
 Syndicat mixte. Cet établissement abrite une brasserie (fabrication de 

 
 Ecluse de la Sotterie : Echanges autour des principes fondamentaux de la gestion de 

 : 
 Les marais desséchés sont constitués de terrains isolés de leur bassin o

eaux de pluie tombées sur leur surface. 
 Les marais mouillés situés la plupart du temps entre les marais desséchés o

et les terres hautes sont constitués de terrain recevant outre les 
précipitations normales, les eaux de ruissellement des bassins amont. Ils 
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pour les marais desséchés. 
  : 

 Paysage type du marais mouillé. o
  o

 La Grève sur le Mignon : Exemple de restauration 
mixte patrimoniale,  marais. Ce 

 

 

DE 12 HEURES 30 A 14 HEURES : Déjeuner de travail à Saint-Hilaire-la-Palud 
 

DE 14 HEURES 30 à 17 HEURES 30 

 Nalliers :  
 Paysage type du marais mouillé ouvert, canal des Hollandais. 
 Exemple de prairie communale (136 hectares) 
 Saint-Denis-du-Payré :  

 Visite du pôle des espaces naturel. o
 Visite du centre de ressources territorial, dont sa Médiathèque et entretien o

avec le personnel et présentation des différentes activités (gestion 
 

  
  o
 o

oiseaux migrateurs.   

 

Alain Philippe 
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ANNEXE 5                                           
Compte rendu de la rencontre avec le 

Président de la DREAL 
 

 : 

 Monsieur Ferry Wilczek, Directeur régional, 
 Monsieur Hindermeyer, responsable du service ressources naturelles et paysages. 
 Monsieur Jacques Butel, Service connaissance des territoires  évaluation.  

 

En préambule, Le Président de la Commission souligne 
 avis émis en amont, hormis ceux relatifs au 

projet 2006,  et que la participation du public à mi enquête est étrangement faible. De 

interventions. -
, 

caractère moins contraignant du projet 
2013 par rapport à celui de 2006.  

Raisons du refus de labelliser le parc sur la base du projet de 2006 

Le président de la DREAL souligne -4 du Code de 
qui définit les critères de décision pour le classement PNR.  

 1° La qualité et le caractère du territoire, de son patrimoine naturel et culturel, ainsi 
que de ses paysages représentant pour la ou les régions concernées un ensemble 
remarquable mais fragile et menacé, et comportant un intérêt reconnu au niveau 
national ;  

 2° La cohérence et la pertinence des limites du territoire au regard de ce patrimoine et 
de ces paysages en tenant compte des éléments pouvant déprécier leur qualité et leur 
valeur ainsi que des dispositifs de protection et de mise en valeur existants ou projetés 
;  

 3° La qualité du projet de charte, notamment de son projet de développement fondé 
sur la protection et la mise en valeur du patrimoine et des paysages ;  

 4° La détermination des collectivités et des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre dont l'engagement est essentiel pour mener à bien 
le projet ;  

 5° La capacité de l'organisme chargé de l'aménagement et de la gestion du parc 
naturel régional à conduire le projet de façon cohérente.  
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Le refus de labelliser le parc 
 

 

moins sa non-opposition. 
 La non-signature de 30 communes, qui ôtait toute cohérence au territoire (impossible 

de faire un parc avec un territoire type peau de léopard).  
 

Les évolutions sur lesquelles se fondent le projet de charte 

Monsieur Ferry-Wilczek rappelle que le  / 
Disposition 7-C4 qui vaut règle de droit. a pas encore le bilan de cet organisme, car sa 
création est trop récente. Il conseille, lorsque la Commission visitera  

  

-Wilczek souli
bassins de retenue de substitution en périphérie du marais et dont les enquêtes publiques 

à 
présent, se faisait en prélevant dans la nappe phréatique. Le dispositif devrait apporter une 
amélioration fondamentale pour le maintien à niveau du marais pendant les périodes 

 Il estime que dans ce domaine 
les choses avancent dans le bon sens. 

Labellisation du Grand Site 

Monsieur Ferry-Wilczek  qui est  due en grande 
partie à une mobilisation partagée 
déterminante du Syndicat Mixte.  

Bilan des mesures agri environnementales (MAE)   

Monsieur Ferry-Wilczek  rappelle le principe des MAE : Si un agriculteur accepte de faire des 
cahier des 

 : type de culture, 

ée de 5 ans. Il est renouvelable.  

Quant au bilan, il est jugé excellent puisque que le taux de contractualisation des prairies 
dans le Marais Poitevin est très élevé. En effet 24604 ha de prairie sont contractualisés sur 
les 27700 ha de prairie déclarés dans le cadre de la PAC.  

Eventuel volet maritime 

Le parc pourrait avoir un volet maritime. Sur ce point, Monsieur Ferry-Wilczek considère que cela ne 
se justifie pas,  
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 : 

 Animation du territoire, 
  
  
 Partenariat avec les acteurs du Marais. 

 
Sur ce point, Monsieur Ferry-Wilczek et Monsieur Butel, soulignent la faiblesse du projet concernant 
le volet « urbanisme » Ce 
propos est nuancé par la fait que 
Marais Poitevin et  : Natura 2000, 

 Il est suggéré de voir les actions conduites en tant que PPA par le 
-

delà.  

Structures de gestion 

Au sujet de la gestion du parc interrégional, Monsieur Ferry-
estime que le Syndicat mixte, eu égard à ses attributions en quantité et 
en qua  

Centre de ressources territoriales, il ne peut porter un jugement sur son action, les  
que depuis quelques mois.    

 

Arnold Schwerdorffer 
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ANNEXE 6                                           
Compte rendu de la rencontre avec les 

Fédération des syndicats de Marais 
 

 
 
 

 
 

 
-  
-  
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trois SAGE et la créatio

reprise de la procédure engagée en 2006, qui avait conduit à 1500 interventions au cours de 

au demeurant non défavorable au projet.   
 

  
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 -  
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ANNEXE 7                                           
 

 

LE 19 JUIN 2013 DE 14H 30 à 17H A LUCON 

 

 

ACCUEIL ET TOUR ET PRESENTATION DES PARTICIPANTS : 
 

Ont participé : 

  
 Christian SOISMIER, directeur adjoint, 
  
 Monique MAUGRION, Christian LAMBERTIN et Alain PHILIPPE, commissaires 

enquêteurs.  
 

oir 

2006 en avait recueilli plus de 1500. Ce calme apparent au niveau des permanences 

et suite à certains évènements : 

 Approbations des 3 SAGE. 
 . 

 

 
 

Le Président de la Commission demande qui est l  hiérarchique du Directeur de 
 ? 

Réponse de F. MITTEAULT : Suite à la condamnation de la France par la cour de justice des 
communautés européennes le 25 novembre 1999, pour une mauvaise application de la 
« directive oiseau » -

Luçon suite  à un arrêté du 2 septembre 2011. 
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45 membres répartis en 5 collèges : Etat (17 membres), collectivités (11), usagers (11), 
personnes qualifiées (5) et représentant du personnel (1) et présidé par Madame la Préfète 
de Région Elisabeth BORNE. 

 

 la Commission consultative spécialisée chargée de proposer la répartition des 
 

 la Commission consultative pour le suivi de la gestion opérationnelle  des niveaux 
 

  

 : 

  
 la biodiversité (pilotage du site NATURA 2000). 
 

 niveaux des régions et des départements. A cet 

est assurée une personne issue des établissements publics secondée par un ancien Directeur 
Agriculture et de la Forêt mis à disposition par le Ministère de 

 

qui durait depuis  plus 

de confiance. Dans le cadre de la recherche permanente de consensus dans la gestion de 
 : 

  après 10 ans de fonctionnement du parc, 
 

futurs, 
 réhabilitation des solutions différenciées par casiers, (règlements spécifiques à établir, 

une expérience est en cours),  
 contractualisation avec tous les acteurs et les opérateurs intervenant dans le marais 

Poitevin. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

- 

 
- relations avec le Parc : une convention sera signée, mais en tout état de cause les 
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de biodiversité liée au site NATURA 2000 et uniquement de biodiversité liée à la gestion 
des 
Poitevin 

-  
répondre aux préoccupations actuelles. 
 

 

 

Alain PHILIPPE 
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ANNEXE 8 

ANALYSE DES INTERVENTIONS ET COURRIERS 
 

n. 

 :  

 Appendice A  
 Appendice B : Analyse de courriers exprimant un avis favorable. 
 Appendice C t certaines sont 

 
 Appendice D : Analyse des courriers exprimant dans leur conclusion un avis défavorable. 
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Annexe 8 / Appendice A : Analyse des observations portées sur les registres d'enquête 

Amure Conseil municipal Fav Délibération du 14 juin 2013. Sans objet 

Angliers 
M. D. TAUPIN 
(Maire) 

Fav 

Le Maire estime que toutes les conditions sont requises et les 
contraintes supprimées. Il n'y a donc aucune raison de retarder la 
labellisation. Il souligne l'excellent travail du Syndicat mixte. 
Est jointe la délibération, avec avis favorable du Conseil municipal. 

Divers 
Action Syndicat 

mixte 

Arçais Mme E. RODON Déf 

L'élaboration du projet 2006 a donné lieu à une concertation 
exemplaire. C'est tout le contraire pour le présent projet. Bien 
qu'elle soutienne la reconquête du label, elle estime que le projet 
présenté à l'enquête n'est pas acceptable. 

Concertation 
 

Cette personne a découvert avec surprise l'enquête publique Information Public 

Benet 

M. J POMMIER 
(photographe) 

Fav Conscient des enjeux écologiques et fervent défenseur du M.P Sans objet   

M. D. DAVID (Maire 
et Conseiller Général) 

Fav Le projet est un excellent travail réalisé par le syndicat mixte. Divers 
Action Syndicat 

mixte 

Mme A.M. AUCHER 
habitante du marais 

Déf 

 
Divers 

Information 
grand public 

Vives réserves sur la capacité de fonctionner du nouveau "millefeuille" de 
structures consultatives. 

Gouvernance 
Compétences 
Syndicat mixte 

Le consensus apparent traduit les concessions faites au monde agricole et 
aux chasseurs. 

Ambition 
Conception de 

 
Constat de la poursuite de la dégradation du Marais Ambiance  

Chaillé-les-Marais 
Illisible Neu 

Souligne la nécessité de maintenir une activité économique agricole par 
une indemnité spéciale, pour maintenir les exploitations et permettre leur 
reprise. 

Agriculture MAE 

M. Guy GRELAUD Fav Regrette les oppositions passées et souhaite la labellisation.  Ambiance   
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Champagné-les-
Marais 

M. D RINGEARD 
(Maire et Conseiller 
Général) 

FAV Aucun commentaire. Sans objet   

Mme I SAVARIEAU Fav Aucun commentaire. Sans objet   

Mme A. GIRAUDEAU Fav 
Le M.P. mérite le label afin d'être mieux préservé. Ne pas sacrifier le M.P. 
sur l'autel de la politique. 

Ambiance   

Champ-St-Père Mme C. TEXIER Fav Le M.P. doit bénéficier de mesures exceptionnelles de protection. Sans objet   

DAMVIX Conseil municipal Fav 
Bien que favorable, la Commune regrette de ne pas avoir été consultée. Concertation    

 
territoriaux). 

Gouvernance  
Représentation 

des acteurs  

Esnandes 

M. AUDINEAU Fav 
Souhaite que le parc retrouve son label pour l'intérêt hydraulique et dans 
l'intérêt des populations locales vivant du tourisme, de l'agriculture et de 
la conchyliculture. 

Divers 
Attendus 

labellisation 

Association défense 
environnement 
Villedoux 

Neu 

Le syndicat met en cause l'unicité pourtant affichée du M.P. Il y a la Venise 
verte, objet d'attentions et de subventions, et le reste (marais desséché et 
zones subsumâtes), voué à la grande culture et mal aimé, mal traité et mal 
considéré. 
Le syndicat ne peut considérer le label que s'il est partagé entre tous les 
acteurs et non au service d'une minorité. 

Ambiance   

M. Y JUIN (Maire et 
Conseiller général) 

Fav 
Le projet de charte répond aux besoins de l'ensemble du territoire. Au 
nom du Conseil Municipal il exprime le souhait son approbation. 

Divers 
Attendus 

labellisation 

Fontenay-le-Comte 

M. J GRIMAUD Neu 

Dépôt sans commentaire de documents : 
   -  une allocution relative aux réserves de substitution datée de 2005, 
   -  un courrier du 13 avril 2013. 
   -  un article de presse relatif à la dégradation des berges de la Sèvre.  

Sans objet 
La commission ne 
comprend pas la 

démarche 

M. S LAU Fav Aucun commentaire. Sans objet   

M. et Mme 
DESVIGNES 

Fav 
Label PNR est un atout essentiel pour protéger et pérenniser un espace 
fragile. 

Divers 
Attendus 

labellisation 

Gué d'Allère M. JF CRETET (maire) Fav Aucun commentaire. Sans objet   
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La Grève-sur-
Mignon 

Illisible Fav Aucun commentaire. Sans objet   

Gué d'Allère M. JF CRETET (maire) Fav Aucun commentaire. Sans objet   

Île-d'Elle 

M. J.P MERCIER, 
exploitant agricole 

Rés 

La Fédération des syndicats du marais n'a pas été consultée. Concertation   

Son exploitation fait l'objet de contraintes  Natura 2000  et il ne souhaite 
pas que de nouvelles contraintes s'y ajoutent. 

Agriculture  
Irrigation  
Drainage 

Il constate que l'agriculture est considérée comme un prédateur à l'inverse 
du tourisme. 

Ambiance   

M. H BULTEAU 
(1° adjoint, Vice Pdt 
du Syndicat des 
marais mouillés 85) 

Rés intervention analysée dans l'annexe "Analyse des courriers". Divers 
Comparaison 
autres PNR 

M. J.P BALLANGER, 
Syn exploitants de 
l'Île-d'Elle 

  intervention analysée dans l'annexe "Analyse des courriers". Agriculture   

La Laigne 

M. WACRENIER 
(Maire) 

Fav 
Extrême richesse et extrême compétence du Syndicat Mixte. Divers 

Action Syndicat 
mixte 

Justesse de la stratégie définie par le projet de charte. Ambition 
Conception de 

l'action 

Mme F WACRENIER Fav 
Souhaite que le parc reconquière son label, car il est regrettable qu'il l'ait 
perdu. 

Sans objet   

Maillé 
G. DAVERDON, guide 
moniteur pêche 

Fav 
La charte sera le garant pour retrouver une biodiversité du M.P. Elle sera 
la base de la coordination d'une démarche tourisme - pêche respectueuse 
des espèces et de sites 

Divers 
Attendus 

labellisation 

Marans 

Mme DUPIN, artisan 
d'art 

Fav Accord avec le projet jugé positif pour les métiers d'art. Divers 
Attendus 

labellisation 

M. B FERRIER (Maire) Fav  Approuve les 3 axes de la Charte. Divers 
Attendus 

labellisation 
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Mareuil-sur-Lay- 
Dissais 

Mme E THOMAS Fav Aucun commentaire. Sans objet   

Illisible Fav 
Il faut pérenniser les actions engagées par le Syndicat mixte, accompagner 
le changement des pratiques agricoles et arrêter l'intensification du marais 
(réserves de substitution). 

Divers 
Action Syndicat 

mixte 

Le Mazeau M. D DEROUBAIX Fav 

Après avoir souligné que le projet de charte va dans le bon sens, 
l'intervenant fait état de dysfonctionnements dans le marais mouillé : 
   -  Suppression de la "pelle des marais mouillés". 
   -  Besoin de services de transport du foin conjuguant l'emploi de  
       camions légers (10 tonnes) et de camions lourds (30 tonnes). 
   -  Limites du Grand Site définies de façon non objective. 
   -  représentativité des habitants du marais mouillé. 
   -  Certains financements "Grand Site" sont affectés à des opérations à  
      l'extérieur du Grand Site. 

Ambiance   

Nieul-sur-L'Autise 
M. D BREILCHT 
artisan 

Fav 
Effets favorables de la charte sur les activités économiques et sur la 
gestion de l'eau et la préservation de la biodiversité. 

Divers 
Attendus 

labellisation 

Nuaille-d'Aunis 

Illisible Fav La labellisation aura des conséquences positives sur l'artisanat d'art. Divers 
Attendus 

labellisation 

Mme COCARD 
(maire) Fav 

Aucun commentaire. Sans objet   

Mme C. BOUSSIRON 
(Conseil Municipal) Fav 

Aucun commentaire. Sans objet   

St-Benoît-sur-Mer 
M. Daniel NEAU 
(Maire) 

Fav 
Le renouvellement de du classement du marais favorisera les productions 
et les activités. La labellisation sera un gage de bonnes pratiques 
économiques et environnementales. 

Divers 
Attendus 

labellisation 

St-Cyr-du-Duret Illisible Neu 
Souligne l'importance des MAE, car s'il est difficile de reconquérir des 
prairies, il faut préserver celles existantes. 

Agriculture MAE 
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St-Denis-du-Payré 

M. Le Quellec Neu 

Souligne l'absence d'évaluation environnementale (Cf. art R122-17 / C.E). 
Cette absence contredit les dispositions de l'art123-12 (C.E) 
Eléments repris dans l'analyse du courrier de la Coordination  pour le 
Marais Poitevin.  

Légalité Procédure  

Illisible Fav Favorable pour la préservation du milieu naturel. Ambition Environnement 

M. Michel DENIS 
(adjoint) 

Fav 

Estime que la création de l'EPMP n'est plus une cause du désaccord qui 
freinait la labellisation du parc. 

Eau Rôle EPMP  
Syn mixte 

Souligne le travail fait par le Syndicat mixte. Divers 
Action Syndicat 

mixte 

Ste-Gemme-la-
Plaine 

M. J.P.JOLY, Avenir 
de Ste-Gemme-la-
Plaine 

Déf 
les valeurs. 

Ambiance   

St-Georges-de-Rex 
M. René MATHE 
(Maire) 

Fav 

Après un rappel de l'historique du Parc et l'évocation du rôle positif joué 
par le Syndicat mixte, le Maire exprime, es qualité, son approbation au 
projet de charte. 
Il souligne en plus que le projet permet aux acteurs de ce territoire éclaté 
administrativement de se retrouver solidairement au sein d'une même 
instance de débat. 

Divers 
Action Syndicat 

mixte 

St-Hilaire-la-Palud M. Valentin BIRAUD Déf 
reconquête de prairies. 

Eau 
Irrigation  
Drainage 

Les habitants doivent décider collectivement dans l'intérêt de tous. Gouvernance 
Représentation 

des acteurs 
Le projet d'A831 n'est pas souhaitable pour le M.P. Divers Grands projets 

St-Jean-de-
Liversay 

M. Denis PETIT 
(Maire) 

Fav  Considère que le classement PNR sera positif pour l'avenir du M.P.  Divers 
Attendus de la 

labellisation 

Ste-Randeronde-
des-Noyers 

Anonyme Neu Ne pas oublier qu'il n'y a pas que des agriculteurs sur le territoire. Eau 
Rôle EPMP  
Syn mixte 

St-Michel-en-
l'Herm 

Union 
départementale des 
syn d'exploitants (M. 
JL ROBINEAU) 

Déf Refus des termes de "réhabilitation et de reconquête" Agriculture Reconquête 
terres arables 
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St-Pierre-le-Vieux M. PAPIN (Maire) Fav 
Il est tout à fait d'accord avec le projet, à condition que tous les élus soient 
parties prenantes aux décisions prises. 

Gouvernance 
Représentation 

des acteurs 

St-Sauveur-d'Aunis 

Illisible Neu Regrette le manque de communication sur l'enquête. Divers 
Information 
grand public 

M. F. BROSSARD 
(Maire) 

Fav 

-  Reconnaissance du travail effectué.                                                                   
-   la charte favorisera l'échange entre décideurs sur l'évolution du  
             
-  Il faudra veiller à développer les partenariats (aménageurs de  
      réseaux, grandes entreprises, grandes agglomérations...). 

Divers 
Attendus 

labellisation 

St-Vincent-sur-
Graon 

Illisible Fav 
2° zone humide de France, le M.P. doit bénéficier de mesures de 
protection exceptionnelles. 

Divers 
Attendus 

labellisation 

La Tranche-sur-
Mer 

Consorts DUFOUR Neu Ils annoncent qu'ils feront des observations. Sans objet   

Mme L. FERRE, Pdt 
Asso protection de 
l'environnement  La 
Tranche 

Fav 

Approuve : 
   -  la stratégie générale (compromis d'équilibre). 
   -  la création de l'EPMP. 
Espère un large consensus des 95 communes 

Ambition 
Conception de 

l'action 

Vallans M. Gérald FUSEAU Neu Le projet ne précise pas les liens avec les autres PNR. Divers 
Relation avec 

autres PNR 

Villedoux 

Illisible, artisan Fav 
Il soutient le projet et souligne la bonne organisation de nombreuses 
manifestations. 

Divers 
Action du 

Syndicat mixte  

Mme Corine SINGER Fav Le projet ne pourra que valoriser le territoire. Divers 
Attendus de la 
labellisation  

M. Dominique 
VERGER 

Fav Le projet de labellisation va amplifier le travail déjà réalisé. Divers 
Attendus de la 
labellisation  

Vouillé-les-Marais 
M. Daniel PIZON, 
chef d'entreprise 

Déf 

Il regrette que les acteurs principaux du marais n'aient pas été consultés. 
C'est notamment le cas du monde agricole, ce qui est une erreur 
fondamentale. 

Concertation 
Représentation 

des acteurs 

La charte 2013 est plus acceptable que celle de 2006, mais elle demande 
de nombreux éclaircissements. 

Ambition Généralités 

De nombreux points ne sont pas actualisés. Légalité Procédure  
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Annexe 8 / Appendice B : Analyse des courriers avec avis favorable Grands 
Thèmes 

Déclinaison 

Syndicat des propriétaires fonciers du 
Marais Poitevin 

   -  Grande qualité des actions conduites par le  Syndicat mixte. 
   -  Travail conséquent sur les 10 dernières années. 
   -  De bonnes habitudes de travail se sont mises en place.   

Divers 
Action du 

Syndicat mixte 

Mme D. Voynet, ancienne Ministre de 
l'Environnement 

   -  Le Marais Poitevin présente les caractéristiques attendues d'un PNR 
   -  La labellisation renforcera le positionnement stratégique du Syndicat mixte. 

Divers 
Attendus de la 

labellisation 

M. Eric GAUTIER, Président du Conseil 
Général des Deux-Sèvres 

Labellisation positive pour la protection et le développement du Marais Poitevin. Divers Attendus de la 
labellisation 

La Charte est l'aboutissement d'un long processus de construction collective. Il est 
urgent de trouver une issue favorable, d'autant que le débat public a retrouvé sa 
sérénité. 

Concertation   

   -  Enjeux clés traités à l'identique dans les projets 2006 et 2013. 
   -  Effort de synthétisation dans le projet 2013. 

Ambition 
Conception de 

l'action 

Le parc ne résoudra pas seul les problématiques inhérentes à l'eau. Ces questions 
relèvent en priorité des compétences de l'Etat. 

Eau 
Rôles EPMP / 

Syndicat mixte 

M. René MATHE, Maire de Saint-
George-de-Rex 

Le projet est un véritable compromis d'équilibre, qui vise à reconnaître le mouvement 
engagé. 

Ambition Conception de 
l'action 

La charte permet à cet espace éclaté administrativement de concrétiser son unité 
identitaire et culturelle. Attachement des habitants à la culture et à l'histoire du Marais 
Poitevin, comme l'on peut le constater. 

Ambition 
Conception de 

l'action  

La Charte est une réponse aux excès de corporatisme niant l'intérêt général et 
l'exceptionnalité du milieu. 

Ambition 
Conception de 

l'action 

M. Daniel BILLEAUD,  Pdt Association 
Agréée pour la pêche et la protection du 
milieu aquatique. 

   -   
      avec la nature. 
   -  Engagement du Parc en faveur des porteurs de projet (concours de pêche). 
   -  Le Parc est la "sentinelle" des populations de poissons migrateurs (anguille,  
      saumon) avec une vision d'ensemble indispensable pour cette problématique 

Divers 
Action du 

Syndicat mixte 

. 
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M. Gérard ZABATTA, Vice-Président du 
Conseil Général des Deux Sèvres 

   -  Travail conséquent sur les 10 dernières années. 
   -  Concertation permanente associant l'ensemble des partenaires. 
   -  Existence d'un consensus pour le développement d'un tourisme doux. 
   -  Union au-delà des clivages politiques de partenaires de la promotion du Marais  
      Poitevin. 

Concertation   

M. Jean ETIENNE, Maire de Saint-Denis-
du-Payré 

   -  La Charte reconnaîtrait les actions engagées dans le domaine du développement 
      durable. 
   -  Intérêt des actions de soutien aux collectivités en faveur de la protection d'un  
      patrimoine spécifique, naturel, architectural et touristique.  

Ambition 
Conception de 

 

M. Patrick DEVILLE, élu de Fontenay-le-
Comte et délégué du Parc 

Le projet de charte est le fruit d'un travail collaboratif (concertation). Concertation   

Pertinence de la doctrine portée par le Syndicat mixte en matière d'aménagement du 
territoire, de réduction des pesticides dans les espaces publics, d'économie d'énergie et 
d'énergies renouvelables. 

Ambition 
Conception de 

l'action 

Mme Elisabeth MAILLARD, Pdt l'Office 
du tourisme Niort - Marais Poitevin 

La labellisation est nécessaire pour disposer, au plan touristique, d'un label reconnu et 
identifié par la plupart des citoyens. 

Divers 
Attendus de la 

labellisation 

Le projet de Chatre organise un développement touristique soutenable, tout en 
favorisant l'émergence de nouvelles activités. 

Ambition 
Conception de 

l'action 

M. Bruno Chevreau, artisan d'art Le projet valorise les métiers d'art et de tradition. Divers 
Attendus de la 

labellisation 

M. Gérard ZABATTA, Pdt de la Maison 
du Marais Poitevin 

Réussite de l'animation RENET, associant les acteurs locaux et le Syndicat mixte. Cette 
démarche prend la mesure des enjeux et permet la mise en place d'une action locale.  

Divers 
Action du 

Syndicat mixte 

M. Marion PASQUIER 
Le Sy
conjuguer activités économiques, dynamisme agricole et préservation de 
l'environnement. 

Action 
 Syndicat mixte 

Action du 
Syndicat mixte 

Mme G. GAILLARD, Maire de Niort et 
Députée des Deux-Sèvres 

Le projet est pertinent et équilibré, compte tenu de l'histoire conflictuelle du territoire. Ambition Conception de 
l'action 

Travail en profondeur du syndicat mixte depuis 10 ans. Divers 
Action du 

Syndicat mixte 

Un retour en arrière serait extrêmement préjudiciable pour le territoire. Il est urgent 
que le processus de labellisation aboutisse pour consolider la position stratégique du 
Syndicat mixte. 

Ambiance 
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M. J.L. DRAPEAU, Député des Deux-
Sèvres 

Le projet est pertinent et équilibré, compte tenu de l'histoire conflictuelle du territoire. Ambition 
Conception de 

l'action 

Le projet légitimerait le Syndicat mixte pour lui donner les moyens institutionnels d'agir 
pour le développement durable du territoire. 

Divers 
Action du 

Syndicat mixte 

Un retour en arrière serait extrêmement préjudiciable pour le territoire. Il est urgent 
que le processus de labellisation aboutisse pour consolider la position stratégique du 
Syndicat mixte. 

Divers 
Action du 

Syndicat mixte 

M. J. ETIENNE, Maire de St-Denis-du-
Payré 

Le projet est un véritable compromis d'équilibre, qui vise à reconnaître les actions 
engagées et incite à les poursuivre et à les améliorer. 
Les actions énumérées dans la charte sont pour la plupart des actions de soutien aux 
collectivités locales. 

Ambition 
Conception de 

l'action 

En matière de gestion de l'eau, drainage, retenue, le projet s'appuie sur la Plan 
Gouvernemental du M.P. et l'EPMP. 

Eau 
Rôles EPMP / 

Syndicat mixte 

Aujourd'hui le Parc (Syndicat mixte) est reconnu et apprécié par toutes les communes 
du territoire. Il est important de le légitimer pour lui donner les moyens institutionnels 
de continuer à agir sur le développement durable du territoire.  

Divers 
Action du 

Syndicat mixte 

M. H FOURAGE, Maire de Fontenay-le-
Comte 

Le projet est l'aboutissement d'une démarche engagée en 1997 et des actions du 
Syndicat mixte. 

Divers 
Action du 

Syndicat mixte 

La démarche est fondée sur la concertation qui permet d'envisager l'obtention du 
consensus sur la charte. 

Concertation   
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Annexe 8 / Appendice C : Analyse des courriers avec avis réservé Grands 
 Thèmes 

Déclinaison 

M. Xavier DAUDIN-CLAVAUD, pour le Président du Conseil Général de la Vendée et par délégation 
Le Conseil Général n'a pas été associé à l'élaboration du projet. 
Il est regrettable qu'aucune concertation n'ait été organisée avec les collectivités, les acteurs et les habitants du territoire pour 
préparer le projet 2013, pourtant très différent du projet précédent de 2006, contrairement aux attentes exprimées par le 
Président du Conseil Général dans un courrier du 30 août 2012, adressé au Ministre de l'écologie, du développement durable et 
de l'énergie.  

Concertation   

Le document préparatoire qui dresse le diagnostic date de 2002 est désormais ancien. Il aurait au minimum dû faire l'objet d'une 
mise à jour. 

Légalité  Procédure 

La superficie occupée par les prairies est une donnée importante, à l'origine de la condamnation de la France par la Cour de 
justice européenne et un indicateur essentiel de l'Etat pour le suivi de sa politique d'intervention territoriale. Or le projet 
présente plusieurs chiffres contradictoires page 17 (25000 ha), page 24 (28000 ha) et carte de la page 24 (41581 ha). 
En outre en page 23, concernant l'irrigation en plaine, il convient de souligner que les conséquences citées sont celles, non pas de 
l'irrigation, mais des remembrements antérieurs. La suppression des fossés ne concerne pas la plaine qui en est dépourvue.  

Divers Cohérence 

Des termes ou concepts trop flous peuvent prêter à confusion et interprétation. Par exemple la notion d'"excellence 
environnementale" (page 19 et page 30) ; politique de développement territorial générateur d'externalités positives pour 
l'environnement. 

Ambition 
Conception de 

l'action 

Le Conseil Général considère que le respect des compétences des collectivités est une condition essentielle de la légalité de la 
Charte. Il demande que le projet soit corrigé en ce qui concerne les compétences des départements, dans deux domaines : 
   -  les schémas éoliens (page 49) en se référant à l'art L22-1 du Code de l'Environnement. 
   -  La circulation en transport collectif (page 86) en se référant à la Loi d'orientation des transports intérieurs (LOTI) du 30  
      décembre 1982. 

Légalité  
Contenu de la 

charte 

Le Département de la Vendée demande des modifications des engagements le concernant en tant que signataire : 
   -  Page 28 : "Les départements mobilisent leur dispositif ENS (espaces naturels sensibles) pour favoriser l'octroi de foncier à  
      des éleveurs, en particulier aux jeunes en cours d'installation." Cet engagement est illégal au regard des textes régissant le  
      dispositif ENS et de la jurisprudence. Le Conseil Général propose une nouvelle rédaction, qui retient la notion de 
      soutien à l'élevage.  
   -  Page 34 : "Les départements mobilisent leur dispositif foncier pour favoriser l'octroi de terres à des maraîchers, en  
      particulier aux jeunes en cours d'installation." Si cet engagement fait référence au dispositif ENS, il appelle la même  
      remarque que ci-dessus. S'il s'agit d'aménagement foncier, ce dispositif lourd et inadapté n'est pas pertinent. Le Conseil  
      Général demande la suppression de cet engagement 

Légalité  
Contenu de la 

charte 
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Le Département souhaite conserver son autonomie pour  
   -  Page 41 : "Les départements inscrivent les sites de visite dont ils ont la charge dans le réseau des sites de visite animés par 
      le syndicat mixte." Le département souhaite conserver la maîtrise de sa politique culturelle et d'accueil du public,  
      notamment pour ce qui concerne l'abbaye de Maillezais, l'abbaye de Nieul sur l'Autize et la réserve de Nalliers, Mouzeuil  
      Saint Martin.  
   -  Page 71 : "Les départements au titre des ENS et les Région partagent une stratégie globale d'intervention et de maîtrise  
      foncière, tant sur les motivations et les modalités d'acquisition que sur les secteurs prioritaires. " Au moment où l'on cherche 
     à clarifier les compétences entre les collectivités, cet engagement apparaît comme un facteur de confusion supplémentaire.  
     Le Conseil Général demande la suppression de cet engagement. 

Légalité 
Contenu de la 

charte 

Le Département ne souhaite pas que la Charte fasse peser plus de contraintes qu'il n'y en a déjà. Ce point porte sur : 
   -   
       intermédiaire (page 31 et 32). Ces mesures sont fixées par le SDAGE et des instructions de l'EPMP. Toute autre mesure  
       directement opposable aux tiers serait illégale.  
   -  l'apport d'eau douce pour les besoins de l'agriculture, cette question relevant des SAGE. 
   -  La globalisation, au sens des zones humides du Marais Poitevin (pages 50 et 64), dont les conséquences seraient lourdes sur  
      les demandes d'autorisation au titre de la Loi sur l'Eau (art L214-7-1 et R211-108 du Code de l'Environnement). 

Légalité  
Contenu de la 

charte 

Le Département considère que la Charte ne doit pas empêcher  voire doit accompagner, les grands projets d'avenir du Marais 
Poitevin. Il s'agit de l'autoroute A831 et de la protection des populations contre les risques de catastrophes naturelles, 
notamment les risques d'inondation. 

Divers Grands projets 

La procédure d'enquête publique telle qu'elle est présentée dans l'arrêté fait référence à une procédure de renouvellement de 
classement. Or une telle procédure ne peut intervenir que s'il existe une Charte, ce qui n'est pas le cas et ce qui présente un 
risque. Le Conseil Général estime qu'il convient d'apprécier le risque que fait courir la référence au renouvellement plutôt qu'à la 
création en évoquant une décision du Conseil d'Etat sanctionnant un vice de procédure à propos du PNR de Camargue.  

Légalité Procédure 

Le Département estime que les compétences du Syndicat mixte sont présentées de façon allusive. Il serait responsable de la mise 
 pourrait 

assurer la maîtrise d'ouvrage de certaines opérations. Dans ces conditions se pose la question des compétences qu'il exercerait 
concrètement. Par suite existe un risque d'indétermination de l'objet du Syndicat mixte.  

Gouvernance Compétences 
Syndicat mixte 

Le Syndicat mixte comprendrait les communes, mais pas les ECPI. Or selon les dispositions de l'art L333-3 du Code de 
l'Environnement, ceux des EPCI qui ont approuvé la Charte ont vocation à faire partie du Syndicat Mixte. 

Légalité 
Contenu de la 

charte 
Certaines mesures de partenariat, qui ont trait à la réalisation de prestations de services, sont susceptibles de relever des règles 
de la commande publique,  et dans ce cas être envisagées différemment. Par exemple : page 49, la proposition de conclusion de 
partenariat avec deux associations pour conduire des actions de sensibilisation ; page 84 la sollicitation du Parc pour 
l'organisation de cessions de formation ; page 71 l'animation de la gestion conservatoire des sites protégés ou sous maîtrise 

 

Gouvernance 
Compétences 
Syndicat mixte 
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Chambres d'Agricultures de la Vendée, des Deux-Sèvres et de Charente-Maritime 
Après plus de 20 ans de mesures agro-environnementales, le maintien des systèmes d'élevage valorisant les prairies n'est 
toujours pas assuré sur le long terme et la perspective de la nouvelle programmation MAE 2014-2020 reste une source de 
préoccupations pour les exploitants. Il est donc urgent de mettre en place, en complément des MAE (page 27), une indemnité 
spéciale z  

Agriculture MAE / MSZH 

Les Chambres d'Agriculture ont alerté à plusieurs reprises sur la nécessité de revoir les objectifs en matière de RTA (reconversion 
terres arables). Considérant que le contexte économique et la PAC ont évolué depuis 10 ans, elles considèrent que le soutien à un 
développement de la RTA  n'est pas réaliste (page 31). 

Agriculture RTA 

Dans la Charte, la production de grande culture est présentée le plus souvent sous une dimension "atteinte portée à 
l'environnement" (page 30), ce qui occulte ses aspects positifs (valeur ajoutée, bénéfices en termes d'emploi, efforts faits depuis 
20 ans en matière de prise en compte des enjeux environnementaux, complémentarité entre les grandes cultures et les systèmes 
d'élevage.  
Les Chambres d'Agriculture souhaitent une approche plus équilibrée de la production des grandes cultures, d'autant que cette 
complémentarité est nécessaire au maintien des exploitations d'élevage sur le territoire.  

Agriculture 
Culture / 
élevage 

Les Chambres d'agriculture regrettent que le risque d'inondation ne figure pas dans les missions de l'EPMP (page 60).   Eau Inondations 

Les Chambres d'Agriculture souhaitent un texte plus équilibré dans le domaine de l'irrigation, car elle apporte une réelle valeur 
ajoutée en autorisant les productions fourragères légumières, céréalières et de semences en quantité et en qualité. Elle est 
notamment la condition de la pérennisation de l'engraissement des animaux. Supprimer l'irrigation revient à terme à supprimer 
l'élevage.  
s'agissant du drainage, il est déjà limité. Les Chambres d'Agriculture souhaitent qu'il soit autorisé sur certaines parcelles, 
moyennant des mesures compensatoires à travailler en amont avec les exploitants. 

Eau 
Irrigation 
drainage 

 
supplémentaires. Elles s'interrogent sur les "quelques niches " à développer par les agriculteurs. 

Divers Marque PNR 

Les Chambres d'Agricultures ne peuvent se prononcer sur les indicateurs utilisés, car les mesures ne font pas l'objet de priorité, 
d'échéancier et d'indicateurs chiffrés. En outre, le projet liste une série de mesures sans pour autant définir les moyens qui seront 

 
Ambition Indicateurs 

Considérant leur rôle transversal, les Chambres d'Agricultures estiment qu'elles doivent être présentes dans les instances 
décisionnelles, ainsi que les syndicats de marais. De la sorte, elles pourront accompagner les projets en amont pour apporter leur 

 
Elles souhaitent un Syndicat mixte ouvert et élargi et que le rôle du Parc soit clairement identifié sur le territoire. Elles veulent 
que les exploitants agricoles soient des acteurs reconnus pour un projet qui offre des perspectives durables de l'agriculture et des 
agriculteurs.  

Gouvernance 
Représentation 

des acteurs 
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M. Pascal JACQUET, Pdt de la Fédération des syndicats de Marais du Marais Poitevin 

Alors qu'il avait été associé à l'élaboration du projet de Charte 2006, le Syndicat regrette de ne pas avoir été consulté pour 
l'élaboration du projet 2013 

Concertation   

Il est faux de considérer que le document préparatoire dressant le diagnostic réalisé en 2002 est un document complètement 
d'actualité, car de nombreuses évolutions ont eu lieu depuis 2002 : Natura 2000, qualité des eaux, occupation du sol, liste des 
syndicats de marais.  

Légalité  Procédure 

Les rédacteurs de la charte réécrivent l'histoire en minimisant l'échec du 1° projet. Ce point n'est pas rappelé en page 12 du 
projet. Légalité  Procédure 

La Fédération considère que la notion d'excellence environnementale est en contradiction avec la stratégie d'avancer pas-à-pas 
de façon concertée, et de porter une politique de développement territoriale générateur d'externalités positives pour 
l'environnement. 
Est aussi évoquée la notion de vocation première du territoire, pensée par les aménageurs (page 23). 

Ambition 
Conception de 

l'action 

La Fédération constate que dans les acteurs du marais elle ne figure pas (pages 13, 19 et 21). Gouvernance 
Représentation 

des acteurs 

La Fédération relève des ambiguïtés et parfois des contradictions en matière de gestion de l'eau. Celles-ci portent sur : 
   -  la place respective de l'EPMP et du syndicat mixte (pages 14 et 32), 
   -  la problématique de l'apport d'eau douce pour soutenir la mytiliculture (page 46), 
   - la non-prise en compte des crues au titre des conditions favorables au développement et à minima au maintien des 
     systèmes d'élevage (page 27).   

Eau 
Rôles EPMP / 

Syndicat mixte 

La Fédération estime qu'il ne faut pas alourdir les contraintes. Dans cette logique elle appelle l'attention sur la tentation qu'il y 
aurait, à l'issue de l'enquête publique, de compléter le projet par quelques mesures jugées plus ambitieuses en matière 
d'environnement. 

Légalité de la 
charte Procédure 

M. Allain BOUGRAIN DUBOURG, Pdt de la Ligue pour la Protection des Oiseaux 

La LPO rappelle que c'est pour ne pas avoir maintenu la zone humide en bon état de conservation que la France a été condamnée 
en 1999 par l'UE. Elle fait le constat qu'en dépit de différents plans gouvernementaux la dégradation se poursuit : plusieurs 
centaines d'ha de prairies labourées, plusieurs centaines d'ha drainés. 
Selon elle, l'outil PNR, bien connu en France depuis de nombreuses années, n'apparaît pas a priori le bon outil pour inverser la 
tendance à la dégradation de la zone humide. En outre, comme de nombreux autres syndicats mixtes "occupent" déjà le 
territoire, la place laissée à un nouveau syndicat mixte de PNR est restreinte.  

Ambiance   
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La LPO constate que, contrairement au projet 2006, le projet 2013 a été élaboré sans groupe de travail, sans consultation et sans 
logique fédérative.  

Concertation   

le projet 2013 se fonde en effet sur des avis de 2005 - 2006, alors même que le projet de charte a été revu et réécrit.  Légalité  Procédure 

Le contenu du projet de charte est clairement moins ambitieux. Il est regrettable que la charte ne s'approprie pas les actions 
conduites par l'EPMP. En outre, le risque d'inondation n'est pas pris en compte. 

Eau 
Rôles EPMP / 

Syndicat mixte 

Le projet se contente de présenter les actions déjà réalisées ; des actions de reconquête et de restauration du milieu sont jugées 
indispensables. Une action concrète est en préfiguration en périphérie de la réserve de Saint-Denis-du-Payré dont le Syndicat 
mixte a été saisi, mais elle n'apparaît pas dans le projet.    

Ambition Environnement 

La Charte ne prévoit qu'un simple accompagnement du Schéma Départemental de Gestion Cynégétiques (SDGC). Il aurait été 
intéressant qu'il en prévoie l'amélioration. Il aurait été logique que la charte mentionne l'action conduite pour élaborer des aires 
de repos pour augmenter la capacité d'accueil des oies cendrées. 
 

Ambition Environnement 

Il aurait été souhaitable de définir une programmation du toilettage des documents d'urbanisme avec échéancier. En outre, la 
charte ne prévoit qu'un accompagnement en amont et à la demande des maîtres d'ouvrage pour l'établissement des documents 
d'urbanisme, alors  que l'art L121-4 du Code de l'urbanisme prévoit que les organismes de gestion des PNR soient associés à 
l'élaboration des SCoT et des PLU. 

Ambition 
Légalité 

Urbanisme 

Des projets structurants existent sur le territoire (A831 notamment). Il n'en est pas fait mention dans le projet de charte. Divers Grands projets 

La LPO souligne le travail de terrain remarquable conduit par le Syndicat mixte, de sorte que la labellisation permettrait à minima 
de conforter les actions engagées. Elle estime cependant que si le parc venait à être labellisé, le syndicat mixte devrait s'appuyer 
sur un conseil scientifique afin de conduire et d'orienter l'ensemble des actions en faveur de la biodiversité. 

Gouvernance Représentation 
des acteurs 

M. Frédéric SIGNORET, Pdt de la LPO Vendée 

La LPO Vendée estime que les mesures pour soutenir le maintien de l'élevage sont insuffisantes. Elle souhaite la promotion d'une 
agriculture respectant le cahier des charges de l'agriculture biologique et la mise en place d'aides agri-environnementales plus 
ambitieuses 

Agriculture MAE / ISZH 

Il est regrettable que la charte ne s'approprie pas les actions conduites par l'EPMP et qu'elle reste silencieuse sur les grands 
projets hydraulique prévus (ex: déplacement des digues du Lay), alors que l'accompagnement de tels travaux par le Parc serait 
essentiel. 

Eau 
Rôles EPMP / 

Syndicat mixte 
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Le volet biodiversité n'est pas assez ambitieux, car il reprend les actions en cours. A titre d'exemple, auraient pu  être inscrites 
dans ce volet : 
   -   
   -  la volonté de créer de nouvelles zones préservées, 
   -  la reconquête d'espaces naturels (Pointe de l'Aiguillon; polders, zone de marais mouillé) 

Ambition Environnement 

Le projet de 2006 prévoyait la participation du Syndicat mixte à la réalisation des documents d'urbanisme et comportait une 
mesure selon laquelle il se positionnait en animateur d'une commission inter-SCoT. Il n'en est rien dans le projet 2013. 

Ambition 
Légalité 

Urbanisme 

La LPO regrette que la Charte ne cite presque pas le projet d'autoroute A831 (auquel la elle est opposée). Or ce projet engendrera 
des impacts négatifs sur le paysage et la biodiversité. 

Divers Grands projets 

M. Jacques PELLERIN, Pdt Groupe ornithologique Deux-Sèvres. 
Le Groupe considère que le projet ne répond pas aux enjeux majeurs de la gestion de l'eau, s'agissant en particulier de l'irrigation 
agricole, du drainage, du respect des niveaux d'eau conformément au SDAGE. Eau 

Irrigation 
drainage 

Le Groupe considère que les outils agro-environnementaux ne permettent pas le développement de prairies humides et 
demande une ambition plus forte sur le pilotage de ces outils et leur évolution vers une meilleure prise en compte de la 
biodiversité.  

Agriculture MAE / ISZH 

Le Groupe appelle l'attention  sur l'objectif de restauration des friches (page 28), car certaines présentent des habitats d'une 
haute valeur écologique. Il appelle aussi à la vigilance sur les projets touristiques qui pourraient nuire à la tranquillité de la faune. 
Les plaines céréalières de bordure influent fortement sur la ressource en eau du marais. Ces plaines renferment une biodiversité 
avifaunistique de très fort intérêt communautaire qui justifierait l'extension de la zone de protection spéciale (Natura 2000) du 
marais. 

Ambition Environnement 

L'ambition portée par le projet de charte semble limitée, du fait notamment que nombre d'indicateurs importants ne sont pas 
chiffrés. 

Ambition Indicateurs 

Le Groupe regrette que le projet de charte soit trop imprécis sur la gouvernance. Il demande à rencontrer au minimum une fois 
par an les dirigeants du PNR. 

Gouvernance 
Représentation 

des acteurs 

Le Groupe note que l'articulation opérationnelle entre le syndicat Mixte et l'EPMP fera l'objet d'une convention cadre qui n'existe 
pas et dont il ignore le contenu. 

Eau 
Rôles EPMP / 

Syndicat mixte 

Le Groupe souligne le travail indéniable et le bilan  positif du Syndicat mixte. A titre d'exemple : 
   -  implication forte dans l'observatoire du patrimoine naturel qui associe l'ensemble des acteurs de la biodiversité, 
   -  la reconversion de 60 ha de prairies au Bourdet. 

Divers 
Action du 

Syndicat mixte 
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M. Jean-Michel MINOT, Pdt de Deux-Sèvres nature environnement 
L'association souligne l'absence d'une concertation préalable et globale des parties prenantes, en particulier les associations de 
défense de la nature et de l'environnement. 

Concertation   

Considérant la place non définie des associations de protection de la nature et de l'environnement dans la gouvernance du 
Marais Poitevin, l'association demande que les associations continuent à être associées à l'animation et au suivi du territoire : 
observatoires du patrimoine, réseau RENET, comité de pilotage du Plan d'action.  

Gouvernance 
Représentation 

des acteurs 

L'association souhaite la mise en place d'indicateurs de réalisation, notamment dans les domaines suivants : biodiversité, l'eau, 
agriculture, social, culture.  

Ambition Indicateurs 

L'association considère que le parc, du fait des ses caractéristiques de zone humide, doit avoir une responsabilité dans le domaine 
de l'eau, en complémentarité avec l'EPMP. 

Eau 
Rôles EPMP / 

Syndicat mixte 

L'association appelle l'attention  sur l'objectif de restauration des friches (page 28), car certaines présentent des habitats d'une 
haute valeur écologique. Il appelle aussi à la vigilance sur les projets touristiques qui pourraient nuire à la tranquillité de la faune. 

 
Ambition Environnement 

L'association appelle l'attention sur la nécessité de l'éradication des espèces invasives, car elles sont la 2° cause du déclin de la 
biodiversité.  

Ambition Environnement 

M. Tony DEMEURANT, pour la coordination  départementale d'Europe Ecologie les Verts 
EELV regrette l'absence de concertation en amont du projet de charte, d'autant plus qu'il s'agit d'un nouveau projet, qui aurait 
appelé une co-réflexion de toutes les parties prenantes. EELV rappelle la réelle concertation qui avait été organisée pour 
l'élaboration du projet 2006. 

Concertation   

EELV considère que le projet ôte toutes les dimensions pourtant problématiques du marais, en particulier la gestion de l'eau, pour 
 

Eau 
Rôles EPMP / 

Syndicat mixte 

Le sentiment de vouloir passer en force est assez lisible et indique que le projet n'est probablement ni novateur ni l'expression  
collective des acteurs du territoire. Il s'agit plus probablement de profiter d'un espace politique favorable. Mais accepter un tel 
procédé risque de discréditer l'ensemble des PNR français.  

Comparaison 
autres PNR 

  

EELV considère que les axes stratégiques de la nouvelles charte sont moins ambitieux  que ceux du projet 2006 et tendent à faire 
du futur PNR un accompagnateur de "qui voudrait bien agir dans le bon sens", plutôt que de se placer en animateur idéal d'une 
reconquête écologique de ce territoire.  

Ambition 
Conception de 

 

M. Jean-Paul BALLANGER, Pdt du Syndicat des exploitants agricoles de l'Île d'Elle 
Il constate que les surfaces  de prairie indiquées dans le projet sont inférieures à la réalité. Il faut y ajouter les bandes enherbées, 
ainsi que les jachères fixes. 

Divers Cohérence 
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Le drainage par drains enterrés est et doit rester une priorité dans le marais. Une terre cultivée rapporte 3 à 4 fois plus à 
l'exploitant et à son propriétaire.  

Eau 
Irrigation 
drainage 

L'obligation de demander une autorisation (ce qui implique des mesures compensatoires) dés le 1° ha est un abus de pouvoir de 
l'administration. Il est souhaitable que les marais desséchés, marais intermédiaires, marais mouillés cultivés se voient appliquer 
les mêmes mesures et que celles-ci soient clairement définies à l'avance. 

Eau 
Irrigation 
drainage 

L'agriculture bio ne se développera dans le marais que sur des sols drainés par drains enterrés. Eau 
Irrigation 
drainage 

L'interdiction des réserves en marais est une aberration, car elles permettraient de ne faire aucun prélèvement dans les fossés 
l'été. 

Eau 
Irrigation 
drainage 

Les propriétaires semblent avoir été oubliés, ainsi que les syndicats de marais qui les représentent. Concertation   

M. Henri BULTEAU, 1° adjoint de la commune de l'Île d'Elle et Pdt du Syn de marais mouillés de la Vendée 
Le territoire compte 100.000 ha et 100.00 habitants générant des activités économiques variées. C'est pourquoi il ne sera jamais 
possible de s'inspirer et de mettre en place le modèle d'autres parcs naturels, qui sont dépourvus de présence humaine. 

Divers 
Comparaison 
Autres PNR 

Il ne faudra jamais oublier ni écarter les acteurs principaux : propriétaires fonciers et syndicats de marais qui réalisent les travaux 
d'entretien, et tous les acteurs économiques. 

Gouvernance 
Représentation 

des acteurs 

Dans le cadre de la mesure 2 du projet, il n'est pas fait mention de la réhabilitation de drainages existants (30 à 35 ans). Des 
éclaircissements sont attendus sur ce point,  

Eau 
Irrigation 
drainage 

M. Gilles PETIT 

Cette intervention comporte des observations relatives à des insuffisances constatées en ma
 

Ambition Urbanisme 
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 Annexe 8 / Appendice D : Analyse des courriers avec avis défavorable Grands 
 Thèmes 

Déclinaison 

M. François-Marie PELLERIN, Pdt de la Coordination pour la défense du Marais Poitevin 

Le dossier d'enquête ne comporte pas l'avis de l'Autorité environnementale, pourtant requis par le Code de l'Environnement (art 
L123-12 et R122-17). Ce point a fait l'objet d'un courrier du 10 juin 2013, adressé par la coordination au Président de la Région des 
Pays de la Loire, Maître d'ouvrage, avec copie aux services de l'Etat du niveau régional et à la Ministre de l'Environnement.  
La possibilité dérogatoire revendiquée en réponse à ce courrier au titre du décret 2012-616 est estimée excéder l'esprit et la lettre 
de la Directive européenne 2001/42/CE et du Conseil du 27 juin 2001, relative à l'évaluation des incidences de certains plans et 
programmes sur l'environnement. 

Légalité  Procédure 

Figure au dossier d'enquête l'avis intermédiaire du CNPN du 12 décembre 2005, mais manque l'avis final du 27 mai 2009 qui était 
défavorable, le CNPN ayant relevé, entre autres raisons, l'absence de prise en compte des observations formulées dans son avis 
intermédiaire. La Coordination estime que le fait de ne pas joindre l'avis final a pour but de donner l'impression que la procédure 
dure en longueur et qu'elle n'a pas été arrêtée. 
Il en est de même de l'avis du Préfet coordonnateur, charger d'apprécier antérieurement à l'enquête la recevabilité du dossier, en 
termes de complétude et de qualité, ainsi que la régularité de la procédure. Cet avis de 2005, portant sur l'ancien projet structuré 
en 4 axes, est donc inopérant dans le cadre du présent dossier. 

Légalité  Procédure 

Il est fait mention dans l'objet de l'arrêté du Pdt du Conseil Régional du projet de charte constitutive en vue du renouvellement  du 
classement du Marais Poitevin en PNR, alors que le non-renouvellement du classement a entraîné la perte du label.  

Légalité  Procédure 

Le projet présenté à l'enquête publique est présenté comme issu d'un simple "ajustement" de celui présenté en 2006. Or la 
comparaison des deux montre qu'il s'agit d'un nouveau projet.  

Légalité  Procédure 

Par un courrier envoyé en cours d'enquête (20 juin), le Syndicat Mixte fait connaître à la Coordination vouloir avancer sur 4 pistes 
de travail collaboratif :  
   - Ajustement du projet en fonction des recommandations de la Commission, 
   - Elaboration des modalités de participation des associations de protection de l'environnement, 
   - Ajout d'une annexe à la Charte du programme d'action triennal, définissant les priorités, le sens et les modalités  
     d'intervention sur le territoire. 
   -  Elaboration des conventions qui pourront être annexées au projet de Charte, en particulier celles concernant l'EPMP et les 
      Chambres d'Agriculture. 
La Coordination considère que la proposition est trop tardive pour influer sur les résultats de l'enquête, laquelle étant circonscrite 
au dossier sur lequel elle porte. 

Légalité  Procédure 
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L'exigence d'une charte élaborée en concertation avec les partenaires intéressés est posée dans le Code de l'Environnement (art 
L333-I, III). Cela fut le cas en 2005-2006. Le projet 2013 évoque des échanges bilatéraux avec tous les acteurs du territoire, mais 
aucun compte rendu ni bilan n'est diffusé. Pour sa part la Coordination n'a pas été consultée. 
L'absence d'une réelle concertation avec toutes les parties prenantes est préjudiciable à l'esprit et à la lettre des dispositions 
relatives aux PNR. 

Concertation   

Le diagnostic réalisé en 2002 est obsolète. Le territoire a connu des évolutions importantes, mais aucune donnée n'est actualisée. 

orientations (§ 2.2.1.1.). 
Légalité Procédure 

Le projet de Charte manque d'ambition. Il indique en effet que le Syndicat mixte agit essentiellement en coordonnateur, en 
médiateur, en assistant à la maîtrise d'ouvrage, en catalyseur des acteurs compétents pou
En fait il confirme son choix d'être une agence de services à la disposition des collectivités adhérentes.  

Ambition 
Conception de 

l'action 

En complément des engagements du Syndicat mixte pour chaque mesure du projet, apparaissent ceux des "signataires" du 
document. Ce point est interprété comme une faiblesse générale liée à un défaut de concertation. 

Ambition 
Conception de 

l'action 

Le positionnement du syndicat mixte concernant la thématique de l'eau est interprété comme un renoncement, illustré par la 
formulation suivante : "Le Syndicat mixte n'intervient pas dans ce champ d'action, véritable pierre d'achoppement lors des 
précédentes tentatives de reconquête du label." Cette formulation n'est pas le signe de la volonté d'affronter les difficultés. 

Eau 
Rôles EPMP / 

Syndicat mixte 

Le projet 2006 prévoyait la participation du Syndicat mixte en amont de la réalisation des documents d'urbanisme. Notamment, il 
le positionnait en animateur d'une commission inter-SCoT. 
Dans le projet 2013 (mesure 14) son rôle se limite à : "animer les échanges informels entre les différents porteurs de SCoT, pour 
partager une vision globale de la planification spatiale du Marais Poitevin". Cela est en-deçà de ce qui est prévu à l'article R333-14 
du Code de l'Environnement.  

Ambition 
Légalité 

Urbanisme 

Est considérée comme un renoncement en matière de gouvernance territoriale, la suppression d'instances consultatives et 
participatives qui étaient prévues au projet 2006. 
   - le Conseil de territoire ouvert à tous les acteurs motivés par la vie du Parc. 
   - les 4 groupes territoriaux constitués des maires et des Conseillers généraux de canton.  

Gouvernance Représentation 
des acteurs 

Mme Anne-Marie GRIMAUD, Secrétaire générale de Vendée Nature environnement 
Le diagnostic réalisé en 2002 est obsolète. Le territoire a connu des évolutions importantes, mais aucune donnée n'est actualisée. 
Or la circulaire du 4 mai 2012 indique que les mesures doivent être suffisamment précises pour garantir l
orientations (§ 2.2.1.1.). 

Légalité Procédure 

Les avis du Préfet coordonnateur, du CNPN, de la Fédération des PNR datent de 2005 et 2006 et portent sur un texte qui n'est plus 
d'actualité.  Légalité Procédure 
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Alors que le projet 2006 
projet 2013 Concertation   

Le projet opérationnel  se compose de 8 orientations déclinées en 18 mesures, ce qui ne paraît pas représenter un dispositif 
ambitieux. En outre, les mesures proposées ne comportent qu'une très faible valeur opérationnelle. Enfin, les engagements des 
signataires sont le plus souvent flous et de nature à favoriser les interprétations les plus minimalistes. 

Ambition 
Conception de 

 

Après Xynthia, la non-prise compte des risques d'inondation est choquante. Eau 
Risque 

inondation 

La validation du projet porterait atteinte à la crédibilité des PNR français.  Divers Comparaison 
autre PNR 

M. Patrick PICAUD, Coordonnateur  de Nature Environnement 17 
Suite à l'abandon de la procédure de révision en 2010, le PNR du Marais Poitevin a cessé d'exister. Une nouvelle charte doit donc  
être rédigée en reprenant la procédure à la base. 

Légalité Procédure 

Le projet de charte présenté se veut dans la continuité du projet 2006, alors qu'il y apporte de nombreuses modifications. Légalité  Procédure 

A l'inverse du projet 2006, le projet soumis à l'enquête n'a fait l'objet d'aucune concertation avec les associations de Charente-
Maritime. Il est donc abusif d'écrire que "tous les acteurs du territoire ont été consultés. 

Concertation   

M. Yves LEPAGE, Pdt de la Fédération régionale d'associations de protection de l'environnement.  

Le diagnostic du territoire de 2002 n'est pas actualisé, ce qui conduit à douter de la pertinence des orientations du projet 2013.  Légalité Procédure 

Il est regrettable que le projet n'ait pas fait l'objet d'une évaluation environnementale, conformément aux articles L.122-4 et 
suivants du Code de l'Environnement.  Légalité Procédure 

La concertation qui a eu lieu en 2006 ne s'est pas poursuivie postérieurement au redémarrage du processus, contrairement à ce 
que laisse entendre le projet présenté à l'enquête. Concertation   

En comparaison du projet 2006, le projet 2013 fait pâle figure quant à son ambition et quant à ses mesures concrètes pour 
concourir, conformément à l'article L333-1 du Code de l'Environnement, à "la politique de protection d'environnement, 
d'aménagement du territoire, de développement économique et social et d'éducation et de formation du public". Il en résulte des 
faiblesses déjà relevées par la Coordination de défense du Marais Poitevin.    

Ambition Généralités 

La Fédération relève une faiblesse  au regard de l'article L362-1 du Code de l'Environnement concernant la circulation des véhicules 
à moteur sur les voies et chemins des communes adhérentes du PNR.    Légalité 

Contenu de la 
charte 

La Fédération relève une faiblesse au regard de l'article L581-8 du Code de l'Environnement concernant la publicité. Légalité 
Contenu de la 

charte 
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Par comparaison aux autres chartes de PNR des Pays de la Loire, le projet est très en retrait en nombre d'orientations et de 
mesures. Pour illustrer ce propos, la Fédération cite en exemple : l'énergie, la protection de la faune et de la flore, l'agriculture.  Ambition Généralités 

M. Didier COUPEAU, Secrétaire général Europe Ecologie Les Verts 

Il n'a pas été procédé à un nouveau diagnostic socio-économique du territoire. Légalité Procédure 

Certaines organisations, notamment environnementales n'ont pas été consultées. Concertation   

Accepter une démarche aussi peu coopérative serait prendre le risque de discréditer l'ensemble des PNR Français Divers 
Comparaison 

autre PNR 

Il est inquiétant de voir confier à l'EPMP une sorte de rôle de gendarme de l'eau, alors qu'il n'aura de fait aucune compétence 
opérationnelle. 
On peut s'interroger sur l'articulation que cet organisme aurait avec le PNR et donc sur la cohérence de la politique menée en 
matière de gestion de l'eau. 
On peut considérer que la Charte est plutôt en recul dans ce domaine, ce qui s'explique sans doute par la volonté de retrouver 
l'adhésion de toutes les communes. 

Eau 
Rôles EPMP / 

Syndicat mixte 

Globalement, les axes stratégiques de la nouvelle charte semblent moins ambitieux que ceux de la charte 2006. Ils ne font pas du 
PNR un animateur suffisamment efficace d'une reconquête écologique du territoire.  Ambition 

Conception de 
 

M. Christian HOSY Réseau biodiversité France Nature Environnement 

La mission première d'un PNR est la protection des patrimoines naturel et culturel. Or ce volet ne constitue que le second axe du 
projet opérationnel. Le projet se décline en 18 mesures, alors que le projet 2006 en comportait 159. Il s'agit d'une réécriture plus 
synthétique qui fait perdre le caractère ambitieux du projet.  

Ambition 
Conception de 

l'action 

Suite à la création  de l'EPMP, le Syndicat mixte limite son intervention dans le domaine de l'eau à la connaissance et à la 
sensibilisation. Dans ce domaine, on ne relève dans la charte aucune mesure concrète ni aucun objectif précis en termes de qualité 
de de quantité d'eau. 

Eau 
Rôles EPMP / 

Syndicat mixte 

En matière de patrimoine naturel, l'unique objectif est de contribuer à la bonne gestion des espèces et des habitats du marais, sans 
porter aucun objectif ni aucune mesure précise en faveur des espèces caractéristiques du marais. Ambition Environnement 

Absence de mesures concrètes en faveur du patrimoine culturel, qui forge l'identité du Marais, dont se réclame pourtant le projet 
de charte. Ambition 

Conception de 
l'action 

Le projet ne comporte pas une mesure sur la circulation des engins motorisés sur les chemins, alors qu'il s'agit d'une exigence 
inscrite dans le Code de l'Environnement (Art L262-1). 

Légalité 
Contenu de la 

charte 
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Dans le domaine de l'urbanisme la charte décrit un seul engagement : "animer les échanges informels entre les différents porteurs 
de SCoT du territoire, pour partager une vision globale de la planification spatiale dans le Marais Poitevin. 
Or l'article L333-1 du Code de l'Urbanisme précise que les documents d'urbanisme doivent être compatibles avec les orientations 
et mesures de la charte. 

Légalité 
Contenu de la 

charte 

Dans un PNR, la publicité est interdite, mais peut être réintroduite par un règlement local, sous réserve qu'il soit compatible avec  
les orientations et mesures de la charte. Dans ce domaine la charte mentionne que le Syndicat mixte s'engage à : 
   -  informer les communes sur la loi relative à la publicité, a  
   -      
enseignes et pré-enseignes  (Page 77).  

Légalité 
Contenu de la 

charte 

Les données du diagnostic du territoire sont obsolètes, faute d'avoir été réactualisées depuis 2002. Légalité Procédure 
Il est fait mention de problèmes de cohérence entre les documents graphiques et le texte de la charte. Divers Cohérence 

Le document présenté à l'enquête publique ne présente pas de plan de financement pour les trois années à venir Gouvernance 
Compétences 
Syndicat mixte 

M. Cyril RONFORT Pdt Agir pour les paysages 
Le projet ne comporte pas un article sur la circulation des engins motorisés sur les chemins, alors qu'il s'agit d'une exigence inscrite 
dans le Code de l'Environnement (Art L262-1). 

Légalité 
Contenu de la 

charte 
La question de la publicité et des enseignes n'est que peu évoquée, le projet se contentant de relever la nécessité d'informer les 
communes. Légalité 

Contenu de la 
charte 

M. Gilles BENEST, ancien Secrétaire général du Conseil national de la protection de la nature (CNPN) 
Le courrier de M. BENEST concerne presque exclusivement le thème de l'eau. Il en souligne l'importance en termes d'enjeux. Il 
estime qu'il est de la responsabilité de l'organisme de gestion de garantir la dynamique de l'eau, en  tant que facteur écologique 
dominant. Or il constate dans le projet de Charte que la problématique de la gestion de l'eau est exclusivement  traitée par l'EPMP 
(page 14). Il constate également que le Syndicat mixte se contente de suivre les décisions de l'EPMP, n'étant pas membre du 
Conseil d'administration. 
L'axe 1 "Agir en faveur d'un marais dynamique" consacré à l'économie, qui est le facteur dominant pour les  niveaux d'eau, conforte 
ce constat. L'objectif fixé est le suivant :" les modalités de quantification des économies d'eau préalablement nécessaires devront 
être précisées de manière détaillée " (page 31). De fait aucun des indicateurs afférents envisagés ne concerne l'eau. 

Eau 
Rôles EPMP / 

Syndicat mixte 

M. Benest souligne que tous les indicateurs mentionnés dans le projet ne sont que des "exemples d'indicateur", de sorte que le 
Syndicat mixte ne prend aucun engagement quant aux résultats qu'il souhaite atteindre. Ambition Indicateurs 

L'interdépendance du marais et de la réserve de baie de l'Aiguillon est une donnée fondamentale. En 2006 avait été souligné le 
manque d'intérêt du Syndicat mixte pour la réserve au profit  des activités économiques du marais. Il est constaté qu'en 2013 la 
situation n'a pas évolué. 

Ambition Environnement 
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La Frênaie, l'asso  (intervention sur registre d'enquête traitée comme un courrier) 
L'association reconnaît les qualités humaines et techniques du Syndicat Mixte et les services qu'il rend, de sorte que la labellisation 
légitimerait les actions qu'il conduit. Divers 

Action Syndicat 
mixte 

Alors que l'élaboration du projet 2006 avait donné lieu à une concertation exemplaire, le projet 2013 n'a donné lieu à aucune 
réunion publique, aucune consultation des associations de protection de la nature et d'éducation à l'environnement. 
L'association regrette que les membres du réseau RENET n'aient pas été consultés pour la rédaction des parties les concernant.  

Concertation   

Si les obligations légales en termes de publicité ont été respectées, l'Association ne peut que regretter le peu de volonté de 
conduire une communication sur l'enquête publique, alors que le Syndicat mixte est en mesure dans ce domaine de mobiliser, 
lorsqu'il le veut, des moyens de communication considérables. 

Divers 
Information 
grand public 

L'absence de consultation des membres du réseau RENET conduit l'Association à émettre des critiques sur un nombre significatif de 
points inclus dans la charte concernant son fonctionnement. Gouvernance 

Représentation 
des acteurs 

L'association regrette que la mise en place d'un Conseil du territoire, prévue dans le projet 2006, n'apparaisse pas dans le projet 
2013. Gouvernance 

Représentation 
des acteurs 

L'association considère que la charte n'est pas assez ambitieuse en matière d'éducation à l'environnement et au développement 
durable. Ambition Environnement 

L'Association considère qu'il est dangereux  que la labellisation puisse être assimilée à un passage en force, au risque de fragiliser le 
label PNR dans sa globalité. Divers 

Comparaison 
autres PNR 
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La présente annexe donne la synthèse des interventions recueillies sur 
des courriers adressés à la Commission. 

 :  

 Appendice A : Synthèse des courriers. 

 Appendice B : Synthèse des interventions portées sur le registre.   
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Annexe 9 / Appendice A 
Synthèse des avis émis par courrier 

Légalité    

  Procédure  Contenu 
charte 

   

Conseil Général de la Vendée X X    
Fédération des syndicats du M.P. X X    
Ligue de Protection des Oiseaux / France X X    
Ligue de Protection des Oiseaux / V endée   X    
Coordination pour la défense du M.P. X X    
Vendée Nature Environnement X      
Nature Environnement 17 X      
Fédération régionale d'associations de protection 
de l'environnement 

X X    

Secrétariat Europe Ecologie les Verts X      
Réseau Biodiversité France Nature 
Environnement 

X X    

Agir pour les Paysages   X    

Récapitulatif : Légalité 9 8    

Concertation    
Conseil Général de la Vendée X     
Conseil Général des Deux-Sèvres Positif    

M. Gérard ZABATTA, Vice-Pdt Conseil Général 79 Positif    

Fédération des syndicats du M.P. X   
Ligue de Protection des Oiseaux / France X   
Deux-Sèvres Nature Environnement X    
Coordination pour la défense du M.P. X   
M. J.P. BALLANGER, Pdt Syn des exploitants / l'Île 
d'Elle 

X 
 

  

Coordination départementale Europe Ecologie les 
Verts 

X 
 

  

Vendée Nature Environnement X   
Nature Environnement 17 X   
Fédération régionale d'associations de protection 
de l'environnement 

X 
 

  

Secrétariat Europe Ecologie les Verts X   
M. Patrick DEVILLE, Elu de Fontenay le Comte Positif    
M. FOURAGE, Maire de Fontenay le Comte Positif    
La Frênaie, l'asso X   

Récapitulatif : Concertation 16       

Ambition 
  Conception 

de l'action 
Env Urbanisme Indicateurs 

Conseil Général de la Vendée X       
Conseil Général des Deux-Sèvres X       
Chambres d'Agriculture 85, 17, 79       X 
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Coordination pour la défense du M.P. X       
Ligue de Protection des Oiseaux / France   X X   
Ligue de Protection des Oiseaux / Vendée   X X   
Fédération des syndicats du M.P. X       
Groupe ornithologique des Deux-Sèvres   X   X 
Deux-Sèvres Nature Environnement   X   X 
Coordination départementale Europe Ecologie les 
Verts 

X   
  

  

Vendée Nature Environnement X       
Fédération régionale d'associations de protection 
de l'environnement 

    
  

  

Secrétariat Europe Ecologie les Verts X       
Réseau Biodiversité France Nature 
Environnement 

X X 
  

  

Monsieur Gilles BENEST   X   X 
M. René MATHE, Maire de ST Georges de Rex X       
Mme E. MAILLARD Pdt Office du tourisme de 
Niort M.P. 

Positif   
  

  

M. Patrick DEVILLE, Elu de Fontenay le Comte Positif       
M. G. GAILLARD, Maire de Niort, député Deux-
Sèvres 

Positif   
  

  

M. J.L DRAPEAU, Député des Deux-Sèvres Positif       
M. J ETIENNE, Maire de St-Denis-du-Payré Positif       
La Frênaie l'Asso   X     
M. Gilles PETIT  X   

Récapitulatif : Ambition 13 9   4 

EAU   
  Rôle EPMP 

Syn Mixte 
Irrigation 
drainage 

Inondation 

Conseil Général des Deux-Sèvres X     
Chambres d'Agriculture 85, 17, 79   X X 
Fédération des syndicats du M.P. X     
Coordination pour la défense du M.P. X     
Ligue de Protection des Oiseaux / France X     
Ligue de Protection des Oiseaux / Vendée X     
Vendée Nature Environnement     X 
Groupe ornithologique des Deux-Sèvres X X   
Deux-Sèvres Nature Environnement X     
Coordination départementale Europe Ecologie les 
Verts 

X     

Secrétariat Europe Ecologie les Verts X     
Réseau Biodiversité France Nature 
Environnement 

X     

Monsieur Gilles BENEST X     
M. J.P. BALLANGER, Pdt Syn des exploitants / l'Île 
d'Elle 

  X   

M. H. BULTEAU 1° adjoint / Île d'Elle et Pdt syn 
des marais mouillés de Vendée 

  X   

Récapitulatif : Eau 11 4 2 
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Agriculture 
  Mae/Mszh RTA Irrigation 

drainage 
Lien 

Culture/ 
élevage 

Chambres d'Agriculture 85, 17, 79 X X X X 
Conseil Général de la Vendée     X   
Ligue de Protection des Oiseaux / Vendée X        
Groupe ornithologique des Deux-Sèvres X       
M. J.P. BALLANGER, Pdt Syn des exploitants / l'Île 
d'Elle 

    X   

M. H. BULTEAU 1° adjoint / Île d'Elle et Pdt syn 
des marais mouillés de Vendée 

    X   

Récap : Agriculture 3 1 4 1 

Gouvernance   
  Comparaison 

2006 2013 
Compét 

Syn Mixte 
réprésent 

acteurs 
Conseil Général de la Vendée   X   
Chambres d'Agriculture 85, 17, 79     X 
Fédération des syndicats du M.P.     X 
Ligue de Protection des Oiseaux / France X   X 
Groupe ornithologique des Deux-Sèvres     X 
Deux-Sèvres Nature Environnement X   X 
Coordination pour la défense du M.P. X   X 
Réseau Biodiversité France Nature 
Environnement 

X     

La Frênaie l'Asso     X 
M. H. BULTEAU 1° adjoint / Île d'Elle et Pdt syn 
des marais mouillés de Vendée 

X   X 

Récapitulatif : Gouvernance 5 1 8 

Divers  
  Actions Syn 

mixte 
Attendus 
du label 

Comparé 
autres 
PNR 

Deux-Sèvres Nature Environnement X X   
Syndicat des propriétaires fonciers du M.P. X     
Mme Dominique VOINET   X   
Conseil Général des Deux-Sèvres   X   
M. Daniel BILLEAU Association pour la Pêche et la 
protection du milieu aquatique 

X     

Groupe ornithologique des Deux-Sèvres X     
Vendée Nature Environnement     X 
Secrétariat Europe Ecologie les Verts     X 
M. Jean ETIENNE, Maire de St Denis du Payré X     

Mme E. MAILLARD Pdt Office du tourisme Niort   X   
Coordination départementale Europe Ecologie les 
Verts 

    X 

M. Bruno CHEVREAU, artisan d'art   X   
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M. ZABATTA, Pdt Conseil de la Maison du M.P. X     
La Frênaie l'Asso     X 
M. H. BULTEAU 1° adjoint / Île d'Elle et Pdt syn 
des marais mouillés de Vendée 

    X 

M. G. GAILLARD, Maire de Niort, député Deux-
Sèvres 

X     

M. Marion PASQUIER X     
M. J.L DRAPEAU, Député des Deux-Sèvres X     
M. J ETIENNE, Maire de St-Denis-du-Payré X     
M. FOURAGE, Maire de Fontenay le Comte X     

Récapitulatif : Divers 2 11 5 5   

Divers (suite) 

  Cohérence Grands 
projets 

Marque 
PNR 

Information 
grand 
public 

Conseil Général de la Vendée X X     
Chambres d'Agriculture 85, 17, 79     X   
Réseau Biodiversité France Nature 
Environnement 

X       

Ligue de Protection des Oiseaux / France   X     
Ligue de Protection des Oiseaux / Vendée   X     
M. J.P. BALLANGER, Pdt Syn des exploitants / l'Île 
d'Elle 

X       

La Frênaie l'Asso       X 
Récapitulatif : Divers 1 3 3 1 1 
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Annexe 9 / Appendice B  
Synthèse des Interventions sur les registres d'enquête 

Attendus de la labellisation 

Mme C. SINGER 
M. D. VERGER 
Illisible (St-Vincent-sur-Graon) 
M. F. BROSSARD de ST-Sauveur-d'Aunis 
Mme DUPIN, artisan d'art 
M.B. FERRIER, Maire de Marans 
M. D. PETIT, Maire de St-Jean-de-Liversay 
M. D. NEAU, Maire de St-Benoît-sur-Mer 
Illisible (Nuaille-d'Aunis) 
M. D. BREILCHT, artisan 
M. WACRENIER, Maire de La Laigne 
M. et Mme DESVIGNES 
M. AUDINEAU 
M. Y. JUIN, Conseiller général 

M. G. DAVERDON 

Action du syndicat mixte 

Illisible (Villedoux) 
M. Michel Denis, Maire de St-Denis-du-Payré 
Illisible (Mareuil-sur-le-Lay-Dissay) 
M. D. DAVID, Maire de Benet et Conseiller général 
Mme A.M. AUCHER 

M. D. TAUPIN, Maire d'Angliers 

Concertation 
M. Daniel PIZON 

Mme E. RODON 

Agriculture 

Image Anonyme (Ste-Radégonde-des-Noyers) 
Mae, ISZH Illisible (St-Cyr-du-Duret) 
RTA M. JL. ROBINEAU, Union départementale des syn d'exploitants 
Aides en moyens M. D. DEROUBAIX 
Irrigation drainage M. V. BIRAUD 

Ambition 
Conception de 

l'action 

M. Daniel PIZON 

Mme L. FERRE, Pdt asso Protection de l'environnement, La Tranche 
M. WACRENIER, Maire de La Laigne 
Mme  AUCHER 

Environnement Illisible (St-Denis-dd-Payré) 

 Légalité de la 
procédure 

 
M. Daniel PIZON 

M. Le QUELLEC, Vice-Pdt Coordination pour la défense du M.P. 

Gouvernance 
Représentation M. PAPIN, Maire de St-Pierre-le-Vieux 

Compétences  Mme AUCHER 

Divers 

Relation autres PNR M. G. FUSEAU 

Grands projets M. V. BIRAUD 

Information grand 
public 

Illisible (St-Sauveur-d'Aunis) 
Mme AUCHER 

Mme E. RODON 
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PJ 1 :  

PJ 2  

 

 

  

 



Réf TA n° 13000128 / 44                                           Charte constitutive du PNR du Marais Poitevin Page 119 

 

 
  

PJ 1 

Reprise du processus 
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PJ 2 
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REGION DES PAYS DE LA LOIRE 

REGION POITOU - CHARENTES 
 

 

 
 

 

 

 

 
 

PROCES-VERBAL DE SYNTHESE 
Nantes le 23 juillet 2013 

 
Arnold SCHWERDORFFER                                                                                    

 

 

 Bernard ALEXANDRE Alain PHILIPPE 
  Commissaire enquêteur Commissaire enquêteur 

 

 Monique MAUGRION Christian LAMBERTIN 
 Commissaire enquêteur Commissaire enquêteur 

 

 

Références : 

 Président du TA de Nantes : Décision n° E13000128 / 44 du 5 avril 2013   

 Président Région des Pays de la Loire : Arrêté du 7 mai 2013 

ENQUÊTE PUBLIQUE 
relative au projet de charte constitutive en vue du 

renouvellement de classement du Marais Poitevin en 

PARC NATUREL REGIONAL 
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-18 du Code de l

observations. Celles-ci sont consignées dans le présent procès-verbal de synthèse. Elles 
portent sur les points suivants :  

  

  

 Grands thèmes des interventions du public. 

 Présentation par grand thème des interventions du public. 

observations, dans les intervalles prévus à 
cet effet. Le présent PV, assorti de ses observations, est à retourner au Président de la 
Commission avant le 8 août. Ce document vaudra mémoire en réponse et sera annexé au 
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1.  

1.1 Généralités 

à la totalité du territoire inclus dans le périmètre du Marais Poitevin, soit 95 communes.   

La p
dispositions strictement réglementaires prises pour la publicité par voie de presse et par voie 

ne 

escompté. 

de sorte que la réunion de synthèse avec l  

1500 interventions et courriers), la participation à la présente enquête a été relativement 
faible pour ce qui concer

-après. 
 

Support 
Elus ou     

collectivités 
locales 

Associations 
syndicats 
chambres 

Personnes 
privées 

Total 

Interventions sur 
les registres 

18 7 33 58 

Courriers adressés 
à la Commission 

8 
17 + 3 

chambres agri 
3 31 

Ce constat sur la faible participation du public est conforté par le fait que sur les 96 

registres.  
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1.2 Information du public 

réunion publique a 

une information du public allant au-delà des dispositions réglementaires. A cet effet, elle a 
d
presse locale, ce qui a été accepté en séance. La Commission souhaite avoir un bilan 
exhaustif de cette action de communication et la copie des articles parus. 

21 Observations  

en annexe 1 (Annexe 1 : Information du public, revue de presse).  

1.3 Bilan de la concertation 

- nement.  

Pour répondre à cette demande, le paragraphe 5 a été ajouté à la note de présentation. Il 
indique que les éléments correspondants sont intégrés au Rapport du projet de Charte, de la 
page 10 « La démarche de Parc Naturel Régional, à la page 15 incluse « Elaboration du 
projet  

En raison des nombreuses remarques sur le thème de la concertation recueillies au cours 
tation 

portant sur la période 2012  2013.  

 

son courrier du 17 janvier 2013 aux Présidents de Régions, Madame Ségolène 
Royal et Monsieur Jacques Auxiette (Annexe 2 : Courrier de Monsieur le Premier 
Ministre). 

Ce processus a porté sur la reprise du projet de charte qui avait fait l'objet 
 projet a ainsi été ajusté au regard des avis 

cours sur le Marais 
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La relance de la démarche de « re »-labellisation du Marais poitevin en Parc 
Naturel Régional a été mise en débat publiquement en juin 2012. De multiples 
échanges bilatéraux ont eu lieu avec tous les acteurs du territoire, au premier 
rang desquels les collectivités qui seront amenées à se prononcer finalement 
sur le projet de charte. La revue de presse en annexe 3 en témoigne (Annexe 3 : 
Communication sur la relance de la démarche, revue de presse). 

Dans le même temps, la démarche a été présentée et débattue devant le 
comité syndical du Parc (réunion publique) et en réunion de Bureau du Parc. 
Les procès verbaux des assemblées générales et réunions de Bureau du Parc en 
font foi. Ils sont joints en annexe 4 (Annexe 4 : Procès verbaux des AG et Bureau 
du Parc). En particulier, le projet de charte, dans une version « document de 
travail » a circulé sur le territoire dès le mois de février (Annexe 5 : Courrier de 
diffusion du projet de charte « document de travail » aux maires, aux membres 
du comité syndical et aux Présidents de Départements). Il a été présenté en AG 

formellement arrêté par les Présidents de Régions, le 6 mai 2013, 
conformément à la réglementation en vigueur. 

2. Grands thèmes des interventions du public 

r  1. De cette analyse est déduite une synthèse qui 
 2. Cette étude permet de dégager les grands thèmes abordés par le 

Ces grands thèmes 
sont énumérés dans le tableau ci-après.  

 

Grands thèmes Déclinaison 

Légalité 
Légalité de la procédure 
Légalité de certaines mesures 

Concertation 

Eau 
Rôles respectifs de l'EPMP et du syndicat mixte  
Irrigation et drainage 
Prise en  

Ambition de la charte 

 
Environnement 
Urbanisme 
Indicateurs de réalisation et de résultats 

Gouvernance 
Comparaison 2006 - 2013 
Compétences dévolues au Syndicat mixte 
Représentation des acteurs du territoire 
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Agriculture 

Mae et Indemnité Spéciale Zone Humide 
Réhabilitation terres arables 
Lien culture - élevage 

Divers 

Cohérence du document 
Action du Syndicat Mixte 
Attendus de la reconquête du label 
Incidences au plan national / Comparaison autres PNR 
Information du grand public 
Attendus de la labellisation 
Marque PNR 

 

  

3. Légalité 
Les remarques sur le thème de la légalité ont été nombreuses et diverses. Elles portent 

sur : 

 La procédure. 

 La légalité de certaines mesures figurant dans la charte. 

3.1 Légalité de la procédure  

 

renouvellement de classement. Or les intervenants sur ce point cons

en se fondant sur la suppression du label en 1996. Notamment, le Conseil Général de la 
Vendée isque que fait courir la référence au 

sanctionnant un vice de procédure à propos du PNR de Camargue (Décision N° 275363 du 19 
janvier 2007).  

Remarque de la Commission : La Commission souhaite recevoir les observations du 
 

 

Le terme "renouvellement" est à prendre au sens commun, en ce sens que le Marais 
poitevin a été labellisé PNR entre 1979 et 1996. La démarche engagée par les Régions 

 renouveler » le label Parc Naturel Régional du Marais poitevin après 
que celui-ci ait été perdu. 
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 charte constitutive » et certains documents 
uête mentionnent bien une « procédure de classement ».  

Document diagnostic de 2002 

En page 16 du projet, il est mentionné que : « Un document préparatoire dressant le 
vail 

 » 

Cette affirmation est contestée par de nombreux intervenants. Ce document est jugé 
ancien, voire obsolète, car aucu
la circulaire du 4 mai 2012 qui indique que : « les mesures doivent être suffisamment 

de la compatibilit  » 

En outre, la Coordination pour la défense du Marais Poitevin 
références utilisées sont également anciennes : 

 Diagnostic socio-économique des exploitations agricoles : mai 2005, 

 Etat des mesures agro-environnementales  

Remarque de la Commission : La Commission souhaite recevoir les observations du 
 

 

Le diagnostic de 2002 est un diagnostic structurel ; quelques éléments chiffrés ont évolué 
sans remettre en cause les équilibres territoriaux et les tendances. Ce qui a évolué depuis 

politique. Aussi, le « paysage territorial » décrit dans le document préparatoire reste 
 

Par ailleurs, le diagnostic de territoire a été largement complété au sein même du projet de 
charte par les encadrés intitulés « le territoire en mouvement : 1997-2013 ».  

Des compléments et 
 

Avis émis dans le cadre du projet 2006 et du projet 2013 

Plusieurs interventions signalent que les avis du Préfet coordonnateur, du CNPN, de la 
Fédération des PNR datent de 2005 et 2006 et portent donc sur un texte qui n'est plus 
d'actualité. 

En outre la Coordination pour la Défense du Marais Poitevin 
17 mai 2009 rendu par le CNPN ne figure pas au dossier. Elle précise que cet avis final 

 

Remarque de la Commission : La commission souhaite recueillir les observations du 

de la présente enquête.   
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Premier Ministre (Annexe 2 : courrier de Monsieur le Premier Ministre), au 

Nécessairement, certaines étapes de la procédure, validées, ont jalonné la 
période 2002- avis intermédiaires rendus sur le projet en 
2005.  

pertinence des éléments qui le composent. 

uis par 
  (rappelé dans la circulaire du 4 mai 2012) : 

- Une note de présentation, 
- 

classement, 
-  
- Pour ce qui concerne les a

requis depuis le décret du 24 janvier 2012, ils ne sont pas requis pour le projet Marais 

joindre au dossier les avis intermédiaires du CNPN et de la Fédération des PNR qui 
 

 

sur le projet est en contradiction avec la réglementation, au regard des articles L123-12 et 
R122- M. Le 
Quellec, Vice-président de la Coordination pour la défense du Marais Poitevin (Cf 
intervention du 29 mai sur le registre de Saint-Denis-du-Payré). Il a ensuite donné lieu à un 
courrier adressé au Président du Conseil Régional des Pays de la Loire, avec copie à plusieurs 

 

Remarque de la Commission : 
point. Cependant, pour son information, elle souhaite recevoir les observations du Maître 

 

Observations du Maîtr  

pour le classement du Marais Poitevin en Parc Naturel Régional a été prescrite 
-616 du 2 mai 2012 relatif à 

l'évaluation de certains plans et documents ayant une incidence sur 
l'environnement. 

chartes de parcs naturels régionaux dont l'élaboration ou la révision a été 
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prescrite avant le 1er janvier 2013 par délibération du conseil régional en 
application des dispositions du I de l'article R333-5 du code de 
l'environnement. 

développement  juin dernier. 
(Annexe 6 : Courrier de Madame la Ministre de l'Ecologie et du Développement 
Durable à Monsieur le Président de la Coordination de défense du marais 
poitevin).  

Modification du projet après enquête publique 

La Fédération des syndicats de marais du Marais Poitevin 

ambitieuses en matière d  

Remarque de la Commission 
 

 

 selon lesquelles a été 

concernés ou autres modalités ?). En vue de la rédaction du paragraphe « Cadre de 
 », la Commission souhaite avoir des précisions sur ce point. 

 

Conformément aux dispositions du R333-6-
projet a été arrêté, de façon concordante, par les Présidents de Régions. 

 R. 333-7, 
après les ajustements éventuellement nécessaires pour tenir compte des 

du projet de charte pour approbation aux départements, aux communes ainsi 
ité propre concernés. Ceux-

quatre mois à compter de leur saisine pour approuver la charte. 

3.2  Légalité de certaines mesures 

Respect des compétences 

Le Conseil Général de la Vendée considère que le respect des compétences des 
collectivités est une condition essentielle de la légalité de la charte. Il demande en 
conséquence que le projet soit corrigé en ce qui concerne le département dans deux 
domaines : 
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 -1 du Code de 
vironnement, 

 
transports intérieurs (LOTI) du 30 décembre 1982. 

 

Ces éléments pourront être reformulés. 

Légalité de certains engagements 

Le Conseil Général de la Vendée demande des modifications des engagements le 
concernant en tant que signataire. 

 Page 28 : "Les départements mobilisent leur dispositif ENS (espaces naturels 
sensibles) pour favoriser l'octroi de foncier à des éleveurs, en particulier aux jeunes 
en cours d'installation." Le Conseil Général estime cet engagement illégal au regard 
des textes régissant le dispositif ENS et de la jurisprudence. Il propose une nouvelle 
rédaction, qui retienne la notion de soutien à l'élevage.  

  Page 34 : "Les départements mobilisent leur dispositif foncier pour favoriser l'octroi 
de terres à des maraîchers, en particulier aux jeunes en cours d'installation." Si cet 

e la 
même remarque que ci-dessus. S'il s'agit d'aménagement foncier, Il considère que ce 
dispositif lourd et inadapté n'est pas pertinent. Finalement, il demande la 
suppression de cet engagement 

22  

Ces éléments pourront être reformulés. 

Place des ECPI dans le Syndicat mixte 

Le Conseil Général de la Vendée fait remarquer que le Syndicat mixte comprendrait les 
-

considère que les ECPI qui ont approuvé la charte ont vocation à faire partie du Syndicat 
mixte. 

 

 

Le syndicat mixte d'aménagement et de gestion du parc naturel régional, dans le cadre fixé 
par la charte, assure sur le territoire du parc la cohérence et la coordination des actions de 
protection, de mise en valeur, de suivi, d'évaluation, de gestion, d'animation et de 
développement menées par les collectivités territoriales et les établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre ayant approuvé la charte, par l'Etat et par les 
partenaires associés.  

La cohérence et la coordination pe
institutionnelle et statutaire.  
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Comme le souligne la Fédération des Parcs naturels régionaux de France, les relations 
statutaires entre les Parcs et les EPCI sont parfois contraintes par deux sources de 

compétences transférées par les communes aux EPCI, aussi bien en termes de contenu 
 

Néanmoins, pour le cas du Marais poitevin, cette perspective pourra être prise 

collectivités autres que celles primitivement syndiquées et des modifications 
statutaires sont possibles.  

 

L'article L121-4 / 1° alinéa du Code de l'urbanisme prévoit que les organismes de gestion 
des PNR soient associés à l'élaboration des SCoT et des PLU. Citant cet article, la LPO 
constate que la charte ne prévoit qu'un : « accompagnement en amont et à la demande des 

 ». 

Remarque de la Commission 
era abordée plus loin. La Commission souhaite ici recevoir les observations du 

 

23  

La Charte du Parc constitue un document de planification territoriale avec 
lequel l

-  

 

vironnement prévoit également que le Syndicat mixte soit associé à 
-

miss
 

La charte propose, en outre, que le Syndicat mixte de gestion du Parc accompagne les 
communes et les EPCI en amont, pour faciliter la prise en compte des orientations de la 

 

Les principes à prendre en compte sont édictés p.77. 

Légalité de certaines mesures de gestion de la zone humide 

3.2.5.1   Drainage 

La Charte retient (page 31) : « 
 » Le Conseil Général 

de la Vendée et la Fédération des syndicats de marais du Marais Poitevin considèrent que 
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ces mesures 
toute autre mesure serait illégale.   

Gouvernemental, notamment pour ce qui concerne le drainage. Le Conseil Général de la 
Vendée 
reprendre le contenu dans la charte, qui ne peut juridiquement édicter des règles 
applicables aux tiers.  

uvrage 

Annexe 7 : 
Protocole d'accord pour le Plan d'actions pour le Marais poitevin). A ce titre, il a 
fait consensus. 

Néanmoins, pour ce qui concerne le drainage, il pourrait être fait référence à la 

Annexe 8 : Harmonisation des règles d'instruction des règles de 
drainage dans le Marais poitevin, communication de l'EPMP). 

3.2.5.2   Globalisation du Marais Poitevin 

La charte retient (page 50) : « 
compte tenu de son histoire, de ses réseaux hydrauliques est à considérer dans son 
ense  : 
« 

-partition de la zone humide pourrait être 
 »  

La Fédération des syndicats de marais du Marais Poitevin 
approches qui globalisent tout et sur leurs conséquences administratives et juridiques sur les 

 

24  

de la zone humide réalisée en 1999 par le Forum des Marais Atlantiques, sous l
Préfecture de Région Poitou-Charentes (Annexe 9 : Délimitation et caractérisation de la zone 
humide du Marais poitevin). 

Par ailleurs, les zones humides sont considérées dans leur entier comme des éléments 

développement qui suit (p. 64) et qui décline la TVB en sous-ensembles stratégiques pour la 
biodiversité.  
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Véhicules à moteur 

-ci précise que la charte comporte un article établissant les règles de 
circulation des véhicules à moteur sur les voies et chemins de chaque commune adhérente. 

 : « 

biodiversité et établir avec les communes, conformément à la loi n° 91-1 du 3 janvier 2991, 
des plans de circulation permettant de préserver des nuisances observées le cas échéant. » 

 

La charte fait bien référence à la loi mais il a été choisi de ne pas aller plus loin 

comme potentiellement dérangeante pour le patrimoine naturel de la zone 
humide. 

stratégiques pour la biodiversité.  

 Publicité 

Trois associations considèrent que les dispositions figurant dans le projet de charte sont 
-

générale, celui-ci interdit la publicité dans les PNR, mais autorise de la réintroduire sous 
 la charte. Or la mesure 6 

du projet prévoit que le Syndicat mixte pourra « informer les communes sur la loi relative à 
la publicité, aux enseignes et pré-  » 

 

Le principe 

Dans un parc naturel régional, la publicité est interdite hors agglomération au titre des 
-7 (droit commun), et en agglomération au titre des 

-8. 

La dérogation 

La publicité peut être réintroduite par un règlement local de publicité (RLP) définissant une 

indépendamment du contenu de la charte dès lors que celle-ci ne prévoit pas de dispositions 
spécifiques encadrant les règlements locaux de publicité. 

-
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protection, de mise en valeur et de développement du parc, ainsi que les mesures 
permettant de les  

Ainsi la charte peut comporter des orientations relatives à la publicité avec lesquelles le RLP 
devra être compatible et énoncer des règles visant à encadrer les règlements locaux de 
publicité dont les communes ou EPCI désireux de réintroduire la publicité hors 
agglomération sur leur territoire souhaiteraient se doter. Dans ce cas, les règles édictées par 
la charte devront être plus restrictives que le règlement national de publicité. 

Les communes ou les EPCI adhérant à la charte du PNR son

un RLP. 

naturel régional, est associé et consul
-  

Mesures susceptibles de relever des règles de la commande publique 

Le Conseil Général de la Vendée considère que certaines mesures de partenariat, qui ont 
trait à la réalisation de prestations de services, sont susceptibles de relever des règles de la 
commande publique et, dans ce cas, devraient être envisagées différemment. Par exemple : 
page 49, la proposition de conclusion de partenariat avec deux associations pour conduire 
des actions de sensibilisation ; page 84 la sollicitation du Parc pour l'organisation de cessions 
de formation ; page 71 l'animation de la gestion conservatoire des sites protégés ou sous 

 

Observat  

Ces dispositions pourront être reformulées pour lever toute ambiguïté.  

4. Concertation 

Les remarques sur le thème de la concertation ont été nombreuses (17 au total).  

Quelques élus se sont exprimés de façon très positive sur ce point précis : démarche 
fondée sur la concertation  ; 

 

Toutefois,  
syndicats ont mentionné ne pas avoir été consultés

s été de même pour le 

les acteurs pour les douze prochaines années. La plupart soulignent le décalage entre le fait 
de ne pas avoir été consultés et les affirmations selon lesquelles « 
concertation multiforme qui dure depuis 2002. » ; « 
bilatéraux avec tous les acteurs du territoire depuis un an. » 

 : 
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 Conseil Général de la Vendée : « 
collectivités, les acteurs et les habitants. » 

 Conseil Municipal de Damvix : Il émet un avis favorable mais regrette le manque de 
concertation préalable. 

 LPO / France : « Le projet de charte actuellement soumis à enquête publique a été 
élaboré sans groupe de travail, sans consultation et sans logique fédérative. Il se base 
sur les avis recueillis en 2005  2006, alors même que le projet de charte a été revu et 
rééc  »  

 Coordination pour la défense du Marais Poitevin : « 
-

1-  » 

Remarque de la Commission : La commission souhaite recueillir les observations du 

-1-  

Observations du Maît  

En premier lieu, il convient de rappeler que la procédure a été reprise selon 
Annexe 2 : courrier de Monsieur le Premier 

Ministre). 

une longue procédure engagée en 2002, et constitue une reprise du projet de 
 

comparative entre les documents de 2006 et 2013 (Annexe 10 : Analyse 
comparative des projets de charte 2006 et 2013) montre clairement la proximité 
fondamentale des deux textes. La stratégie et les contenus déterminants pour la zone 
humide y sont conformes.  

Le projet a néanmoins évolué: 

Sur la forme : 
- Une rédaction plus synthétique, conformément à la recommandation de la 

commission d'enquête de 2006. 
- Une réécriture selon le « standard » préconisé par la récente circulaire relative à 

Ce faisant, les mesures ne se situent pas au même niveau que dans le document de 
2006 et sont ainsi plus englobantes (les mesures du document de 2013 recouvrent 
plusieurs mesures du document de 2006, rendant inopérante toute comparaison 
chiffrée). 

- Une réécriture plus claire des engagements des parties prenantes du projet. 
- 

identique en 2006 et 2013. 

Sur le fond : 
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- Une réécriture en intég
et par conséquent en retirant au Syndicat mixte du Parc les perspectives de 
responsabilités en matière hydraulique. 

- ue 

 

lesquelles celles des collectiv
non pour la labellisation, conformément à ce qui avait motivé le rejet du projet «  » 

 

Par ailleurs, le projet de charte consigne les stratégies en cours sur le territoire, et 

mixte du Parc est reconnue pour sa qualité 
après de longs épisodes de conflits dont il eut été contre-productif pour le développement 
durable de la zone humide de les provoquer.  

jet de co-
 

-

projet. 

discutés de f
unique de ce territoire et du dossier de Parc Naturel Régional 

afin de les inviter 

 

Le projet a donc été effectivement conc

dans un socle commun, autour du Syndicat mixte du Parc, quand bien même certaines 
aspirations entre acteurs peuvent paraître très distantes. 

Pour poursuivre la concertation, il sera proposé aux acteurs du territoire de participer à la 
construction de la gouvernance du Parc Naturel Régional, en particulier de participer à 
l'élaboration des annexes du projet (programme d'actions triennal, conventions de 
partenariat diverses). 

5. Ambition de la Charte 

une très large proportion, les avis émis par les associations portent sur ce thème des 
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critiques parfois sévères. Celles-
 

On constate pour le thème « Ambition » que les interventions se partagent en deux 
catégories 
celles qui, sans référence au projet 2006, soulignent des insuffisances ou évoquent des 
améliorations à prendre en compte. Dans le cadre de la présente enquête, les premières 

-
delà de la forme, dans quelle mesure le projet 2013 est différent de celui de 2006, dans sa 
philosophie générale comme dans ses objectifs.  

 

5.1  
 

Coordination pour la défense du Marais Poitevin : Le Syndicat mixte agit essentiellement 

 

Europe Ecologie les Verts : Les axes stratégiques de la nouvelle charte sont moins 
ambitieux que ceux du projet 2006 et tendent à faire du futur PNR un accompagnateur de 
« qui voudrait bien agir dans le bon sens 
reconquête écologique de ce territoire. 

Vendée Nature Environnement : Les mesures proposées n
valeur opérationnelle. Les engagements des signataires sont le plus souvent flous et de 
nature à favoriser les interprétations les plus minimalistes.  

 cier et 

 

Remarque de la Commission 
 

la seconde privilégierait une démarche sur une base partenariale.   

Observation  

En premier lieu, 

pas le cas avant la reprise du document. 

Par ail
concrètes, opérationnelles et chiffrées. 
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Pour ce qui concerne la façon dont il est prévu que le Syndicat mixte de gestion du Parc 

 

Il est vrai que le Parc travaille au service du territoire, dans le respect des acteurs en place et 
la charte prévoit de soutenir cette stra
processus concerté au quotidien. 

de 
Restauration des Marais Mouillés, actions de génie écologique, etc.). 

mixte du Parc en animation territoriale ou en conseil-assistance mais aussi en maîtrise 
ouvrage, tel qu'il opère actuellement (Annexe 11 : Modalités d'intervention du Parc, extrait 

de « 2004-2012, le Parc en actions », page 10 « La structure »). 

5.2 Environnement 

interventions. 

M. Benest 

3 la situation 
 

 : Elle regrette que le projet ne soit pas assez ambitieux en matière 
 

LPO / France 
dép

 

LPO Vendée 
les actions en cours. 

Groupe ornithologique Deux-Sèvres :  

 st pas assez ambitieux en matière de restauration des friches, de 
vigilance sur les projets touristiques qui pourraient nuire à la tranquillité de la faune.  

 Demande de renforcement des mesures de protection environnementale sur les 
plaines céréalières de bordure, avec extension de ZPS et classement en zone Natura 
2000. 

Réseau biodiversité France Nature Environnement : En matière de patrimoine naturel, 

porter aucun objectif ni aucune mesure précise en faveur des espèces caractéristiques du 
marais.   

Remarque de la Commission : Ces quelques exemples donnent une idée de la diversité des 
attentes des associations à vocation environnementale en ce qui concerne le projet de charte. 
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25  

Ce paragraphe interroge la plus-  re »-labellisation par rapport à la situation 
 particulier.  

Il est à considérer que la « re »-labellisation est en soi une plus-value par rapport à la 
situation actuelle dans le sens où : 

- Elle consoliderait les stratégies en cours, et a fortiori celle du Syndicat mixte du Parc. 

- Elle renforcerait le p
territoriale et lui donnerait les moyens de participer effectivement aux dynamiques 

(R333-14 III et R333-15). 

La situation actuelle du Syndicat mixte, reconnu pour son action en faveur de la biodiversité, 
et plus largement la dynamique de développement durable de la zone humide qui se 
manifeste au travers de différentes politiques complémentaires (entretien de la zone 
humide, agri-
re-labellisation stabilisera cet ensemble et sera par conséquent bénéfique pour 

 

5.3 Urbanisme 
harte dans ce domaine est mentionné à peu près 

dans les mêmes termes par trois associations : Le projet 2006 prévoyait la participation du 

commission inter-SCoT. Dans le projet de 2013 (mesure 14) 
son rôle se limite à animer les échanges informels entre les différents porteurs de SCoT pour 
partager une vision globale de la planification spatiale du Marais Poitevin.   

Remarque de la Commission  

 

26 Observations du Maître d  

Comme développé au paragraphe 3.2.4, la loi prévoit des prérogatives à la charte et au 

Syndicat mixte de gestion du 
 

mpagner 

Parc interrégional. 

 

Pour ce qui concerne le Plan de Parc, les cartes de synthèse des Plans de 2006 et 2013 
prévoient scrupuleusement la même disposition de maîtrise de la périurbanisation sur 
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exactement les mêmes secteurs. La carte de synthèse 2013 dispose également que la 
un agro-écosystème. 

projet de charte répond aux enjeux du Marais poitevin, conformément à ce qui est attendu 
lui confère.  

5.4 Indicateurs de réalisation ; indicateurs de résultat 
Les indicateurs de résultat ont été évoqués par quelques intervenants, comme le montre 

les exemples ci-après. 

M. BENEST : Tous les indicateurs mentionnés dans le projet ne sont que des exemples 

 

Groupe ornithologique Deux-Sèvres 
t pas chiffrés. 

Deux-Sèvres Nature Environnement 
 

social, culture 

Remarque de la Commission : par rapport au projet 2006, le projet 2013 en introduisant 

  : des 
objectifs. Cependant, la remarque de M. BE

 importants » 
 la Charte. 

 

ertinents, et animé de façon 
 

6. Eau 

est 
évidemment un enjeu central pour le Marais Poitevin.  
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6.1 ns le dispositif du Parc 

rapport à la situation de 2006. Ses attributions sont rappelées dans le projet (pages 60 et 61) 
n quantitative de la ressource en eau du bassin 

page 14 : « 
Syndicat mixte pour ce qui concerne les questions hydrauliques » ; est également évoqué 

 

interventions montre des 

travers les quelques exemples présentés ci-après. 

Fédération des syndicats de Marais : des ambiguïtés et parfois des contradictions 
subsi  :  

   et 32). 

  

Coordination pour la défense du Marais Poitevin : Le positionnement du Syndicat mixte 

formule suivante : « 
conquête du label. » 

Deux-Sèvres Environnement : Le Marais Poitevin ne peut se concevoir comme un PNR, au 
 Eau » lui soit attribuée. 

Europe Ecologie les Verts t un caractère essentiel 
pour le Marais Poitevin. Or il semble inquiétant de voir confier au nouvel EPMP une sorte de 
rôle de «   

Groupe ornithologique Deux-Sèvres ation opérationnelle entre le Syndicat 

contenu. 

Remarque de la Commission : Elle souhaiterait recevoir les observations du Maître 
age de répondre aux interrogations exprimées, sachant 

que la question de la répartition des rôles devrait être le socle de la convention cadre de 
 

 

Le Syndicat mixte ne peut pas prétendre à exercer une quelconque 
compétence en matière hydraulique, sauf à ce que les acteurs en place lui 

 

question 
hydraulique et traite effectivement cet enjeu fondamental pour la zone 
humide.  
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La mesure 9 reprend à son compte les objectifs du Sdage Loire-Bretagne pour 
le Marais poitevin, et par conséquent les stabilisent pour les 12 ans qui 
viennent : 

- mise e
 

- 
dans le Marais, 

- 
printemps pour assurer un bon état de conservation des habitats et des 
espèces, 

- 
décrochage piézométrique des nappes périphériques observées à 

étiage. 

Ces objectifs clés pour la zone humide, se verraient donc consolidés, en étant 
 

En parallèle, ces objectifs constitueront le socle stratégique qui fondera la 
 mixte de gestion du Parc. Charge à 

la charte. 

Voilà comment le projet de charte traite effectivement de cet enjeu essentiel, 
la ressource en eau, en consolidant les stratégies en cours, et par voie de 
conséquence le Syndicat mixte aura un rôle à jouer en la matière, en tant que 

 
conformité avec ses statuts, dans ce cadre dynamique. 

6.2  

itations et 

 

Groupe ornithologique Deux-Sèvres : Le projet ne répond pas aux enjeux majeurs de la 
ge

 

 : Elles demandent un texte plus équilibré dans le domaine de 
le valeur ajoutée en autorisant les productions 

fourragères légumineuses, céréalières et de semences de qualité. Elle est notamment la 
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travailler en amont avec les exploitants. 

-  :  

 Le drainage par drains enterrés est et doit rester une priorité dans le marais. Une 
 

 
compensatoires, est un abu
marais desséchés, marais intermédiaires, marais mouillés cultivés se voient appliquer 
les mêmes mesures et que celles-  

 éserves dans le marais est une aberration. 

-  
mention de la réhabilitation de drainages existants (30 à 35 ans). Des éclaircissements sont 
attendus sur ce point.  

M. Valentin BIRAUD 
la reconquête de prairies. 

Remarque de la Commission : la mesure 2 détaille en page 31 les dispositions qui sont 
-ci prennent en compte la réalisation à 

court terme des réserves de substitution en périphérie du marais. La Commission souhaite 

pour tenir compte des interventions recueillies. 

 

Pour ce qui concerne le drainage il a été répondu à ce point au paragraphe 
3.2.5.1 

de recourir à des retenues de substitution, dans les termes prévus par le Plan 
Annexe 7), qui avait fait consensus. A aucun endroit 

herche à stabiliser les 

 

irrigation dans une perspective de développement 
durable du territoire, pour à la fois préserver la zone humide et en même 
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6.3 
submersion 

Les chambres 
 Vendée 

Nature Environnement -prise en compte des risques 
 

Remarque de la Commission 
 

 

Ce sujet est traité dans le cadre des Plans de Prévention des Risques 
d'Inondation (PPRI) et Littoraux (PPRL) ainsi que des Programme d'Actions et de 

que le Parc. Ceux-ci s'imposeront à tout document. Il pourrait y être fait 
référence au sein des mesures 9 et 14.  

7. Agriculture  
 : 

 le soutien aux MAE et à une indemnité spéciale zone humide.  

 La réhabilitation des terres arables. 

 Le lien entre les cultures  

  

7.1 Soutien aux MAE et à une indemnité spéciale zones 
humides 

 : Après plus de 20 ans de MAE, le maintien des systèmes 
 

de la nouvelle programmation MAE 2014 -2020 reste une source de préoccupation pour les 
exploitants. Il est donc urgent de mettre en place, en complément des MAE (page 27) une 
Indemnité Spéciale zones humides pour tout ha de prairie naturelle, que les Régions devront 

 

Remarque de la Commission 
 

ions concernées. 
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Le projet de charte prévoit, p. 27, « 
 ». 

Néanmoins, il convient de rappeler que la définition 
nouvelle programmation MAEC 2014-

national relatif à l'utilisation du FEADER, des spécificités du contexte régional et 
des moyens financiers affectés aux différents projets agroenvironnementaux. 

7.2 Réhabilitation des terres arables (RTA) 
 : Elles ont alerté à plusieurs reprises sur la nécessité de revoir les 

objectifs en matière de RTA. Compte tenu de 

réaliste (page 31 du projet). 

UDSEA de Luçon  réhabilitation et 
reconquête » qui mettraient à mal le travail des anciens. 

 

territoire, de « 
et environnementales, entre polyculture et élevage. » Il faut convenir que cet 
objectif est, là encore, un moyen de stabiliser une situation en cours.  

exploitation de polyculture élevage, par exemple, qui souhaite faire évoluer son 

opportunités environnementales pertinentes pour la zone humide.  

7.3 Lien entre culture et élevage 

 : La production de grande culture est présentée le plus souvent 
s positifs 

(valeur ajoutée, emploi, efforts faits depuis 20 ans dans la prise en compte des enjeux 
 

Remarque de la Commission : le monde agricole est extrêmement sensible à tout ce qui 
ressemble de près ou de loin à des propos qui fustigent la profession.  

 

fustige personne, mais constate des faits et propose des perspectives. A titre 
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de certaines communes. Outre son poids économique, à la fois sur le territoire 
et dans les systèmes de polyculture élevage notamment, ce type peut 

dur, qui sont par exemple des habitats pour les busards cendrés ». 

8. Gouvernance  

8.1 Comparaison des projets 2006 et 2013 sur la 
gouvernance 

Le projet 2006 prévoyait trois organes consultatifs et participatifs suivants : 

 Le Conseil Scientifique composé de représentants des sciences de la vie et de la terre, 
des sciences humaines et sociales. Ses missions : Val  ; 

potentiellement importants. 

 Le Conseil de territoire, ouvert à tous les acteurs motivés par la vie du Parc. Ses 
missions a charte, émettre des avis sur les projets, 
conduire des réflexions prospectives. 

 
missions : Fédérer les producteurs de données dans divers domaines. 

Par ailleurs, étaient prévus : 

 La Commission inter-SCoT, composée de tous les EPCI à fiscalité propre. Sa mission : 
émettre auprès du Syndicat mixte des propositions pour éclairer ses  avis en termes 

 

 Les Groupes territoriaux (2 en Vendée, 1 dans les autres départements). Lieux de 
 

du marais aux chambres consulaires, associations et syndicats. 

Le projet 2013 présente une organisation très sensiblement différente (page 88) : 

 Le Conseil scientifique, comme mentionné ci-dessus, 

 Trois commissions thématiques13  

 s pour 
répondre à des thématiques particulières.  

 Une commission spécifique dédiée au suivi de la gestion du Grand Site. 

suivante de la Coordination pour la défense du Marais Poitevin 
matière de gouvernance les renoncements portent sur les organes constitutifs et 

                                                      
13  Aménagement et économie ; Agriculture et environnement ; Culture éducation. 
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participatifs que prévoyait le projet 2006 (page 95 et 96) ; ces instances (Conseil du Territoire 
et Groupes territoriaux) disparaissen
la gouvernance territoriale et participative. 

Remarque de la Commission 
ue de la 

membres constituant ces structures. Il lui semble que le projet 2013 est moins déconcentré, 
s du Comité syndical.  

 

Pour prendre en compte les avis des collectivités qui avaient rejeté le projet en 

prévue était alors nébuleuse, il a été choisi de simplifier le modèle, en 
 

Il est en effet à noter que les relations entre acteurs, les synergies stratégiques 

informelles, respectueu

réalités opérantes.  

Par ailleurs, les statuts du Syndicat mixte de gestion du PNR pourront préciser, 
formellement, certains points relatifs à la gouvernance.  

e statuts : 

- 
nouveaux acteurs (EPCI et autres parties prenantes du territoire aux 

 

- la possibilité et la pertinence de formaliser l'organisation de la 
démocratie participative territoriale en lien avec le Syndicat mixte. 

8.2 Interventions sur la gouvernance 
-

nombreuses sur le thème de la gouvernance. 

8.2.1 Articulation des compétences du Syndicat mixte 

Conseil Général de la Vendée 
définies, car celles-ci sont indiquées de manière allusive.  

u projet de territoire et 
interviendrait essentiellement en coordonnateur, en médiateur, mais pourrait dans des 
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substituerait pas aux acteurs en place et respecterait leurs compétences et prérogatives. Il 

des réseaux hydrauliques.  

 

Europe Ecologie les Verts 

n  

Remarque de la Commission : En complément, la Commission souligne que ces remarques 

des sites Natura 2000 
attributions du Syndicat mixte et complique un peu plus le partage des rôles entre les deux.  

 

Le projet de charte prévoit, p. 19, les modalités selon lesquelles le Syndicat 
mixte de gestion du Parc pourra conduire son activité. Elles sont strictement 

(Annexe 11). 

 ce que font tous 
les PNR.  

Parc en matière de biodiversité, et en particulier pour le pilotage de Natura 
site Natura 

 ; désormais, il le fait sous 
P. La place du Parc reste identique. Quant à son articulation 

 

Représentation des acteurs au sein du Syndicat mixte 

Conseil Général de la Vendée : Le syndicat mixte comprendrait les communes ayant 
approuvé la charte, mais pas les EPCI à fiscalité propre ou exerçant des compétences en 

 

Coordination pour la défense du Marais Poitevin : Elle rappelle que la Fédération des 
PNR estimait (avis du 18 janvier 2006) que les statuts du Syndicat mixte répondaient 

 

Deux-Sèvres Nature Environnement : Interrogation sur la place des associations de 
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France Nature Environnement : 
gouvernance pose question quant à la volonté de faire du Parc un élément de gestion et 

 

Fédération des syndicats du Marais poitevin : Le projet en pages 3 et 87 affirme que 

groupements, les acteurs du projet de territoire sont associés. Or on ne retrouve pas les 
syndicats de marais et leurs groupements dans les partenaires associés aux mesures prévues 
par la charte.  

 : 
doivent être présents lors des instances décisives. Nous pourrons accompagner les projets 

 

Remarque de la Commission : Les remarques présentées ci-dessus témoignent de réelles 
interrogations sur la réalité, au-delà des intentions affichées, de la participation de tous les 
acteurs du territoire.  

 

Il a été répondu à cette question au paragraphe 8.1. 

Evolutions dès à présent envisagées 

Dans son intervention la Coordination pour la défense du Marais Poitevin mentionne 

fait connaître vouloir avancer sur 4 pistes de travail collaboratif :  

 Ajustement du projet en fonction des recommandations de la Commission. 

 Elaboration des modalités de participation des associations de protection de 
 

  Ajout  d'une annexe à la Charte du programme d'action triennal, définissant les 
priorités, le sens et les modalités d'intervention sur le territoire. 

 Elaboration des conventions qui pourront être annexées au projet de Charte, en 
 

La Coordination considère que cette proposition est trop tardive pour influer sur le 
 

Remarque de la Commission : La Commission ne se prononce pas sur la pertinence 

matière de gouvernance. Elle souhaite cependant recevoir les observations du Maître 
 

9. Points divers 
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9.1 Cohérence du document 

données et les cartes présentées dans le projet de Charte.  

Remarque de la Commission : Ce point est important, car il conditionne la crédibilité du 
document.   

 

Les points qui nécessitent une précision pourront être reformulés. 

9.2 Action du Syndicat mixte 
La c

défavorable ou très réservé ne comportent aucune critique sur son action. 

Observatio  

Ce point est fondamental. La stratégie du projet, développée p. 21, repose sur 
 

Néanmoins, ce fait doit être complété par une appréciation supplémentaire, la 
si

-labellisation, réenclenché 

tous les acteurs du territoire se sont appliqués à co-

en faveur de son développement durable, décrit pour chacune des orientations 
iera : p. 15 « En définitive, cette 

charte est un optimum de situation 
mouvement 
tous les signataires et partenaires ; elle participe à la dynamique positive pour 
le développement durable du Marais poitevin. Elle vise le consensus nécessaire 
à la poursuite du mouvement enclenché. » 

9.3 Attendus de la reconquête du label 
Les personnes qui se sont exprimées sur ce point attendent de la labellisation des 

 

isation.  
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Il faut néanmoins apprécier, à la marge, que la re-labellisation du territoire 
constituera, sans aucun doute un facteur de notoriété supplémentaire du 
Marais poitevin au plan national, avec les retombées économiques que cela 

 

Sur un autre plan, la reconnaissance du territoire en PNR sera un élément de 
fierté locale qui participera à la valorisa

habitants. 

souhaite se défaire de cette reconnaissance. 

9.4 Inc  
Quelques interventions estiment que la labellisation du Marais Poitevin sur les bases de la 

ensemble des PNR français.  

 

répondre à des enjeux intrinsèques à son territoire. Quoique le label soit 
lisée. Aussi, serait-il incongru de faire 

 

Pour ce qui concerne le Marais poitevin, ses enjeux sont singuliers, et son 

 le CNPN et la Fédération des PNR auront à 
examiner le projet. 

9.5 Information grand public 
Deux interventions (La Frênaie Asso et Mme AUCHER) font état de la faiblesse de 

Région et le Syndicat mixte. Ce point a été abordé au paragraphe 1. 

O  

La réponse a été apportée au paragraphe 1. 

explique simplement par la lassitude du 
territoire sur la question du label, et son impatience à voir aboutir cette 
démarche particulièrement longue.  
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A titre de comparaison, la campagne de communication en 2006 fut 
exactement identique mais le débat fut i

les aspirations des collectivités. 

9.6 Absence de prise en compte des grands projets 
Le Conseil Général de la Vendée considère que la charte ne doit pas empêcher, voire doit 

de la protection des populations contre les risques de catastrophe naturelle, notamment le 
 

LPO France : Des proj
 

Remarque de la Commission : Elle considère que ce point est important. Ces grands 
projets représentent des enjeux majeurs en termes de développement économique et de 

approche, Il lui paraît souhaitable les prendre en compte dans la charte, dès lors que celle-ci 
  

 

Il est fait explicitement mention des projets structurants, en particulier du 
 

9.7 Marque PNR 

traduise pas par des contraintes supplémentaires. Elles s'interrogent sur les "quelques niches " à 
développer par les agriculteurs. 

 

La marque PNR pourra utilement servir de levier de développement pour 
certaines productions locales à la recherche de débouchés par exemple. Il y est 

et le mouton du Marais poitevin ou p. 34 pour la valorisation des légumes. 

 

 

 

 

 

 

 



Réf TA n° 13000128 / 44                                           Charte constitutive du PNR du Marais Poitevin Page 155 

 

Nantes le 23 juillet 2013 

Arnold SCHWERDORFFER                                                                                       
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samedi 25 mai 2013

Journal Ouest-France du samedi 25 mai 2013
Edition : Vendee - Rubriques : 24 heures en Vendée

Une enquête publique sur le parc du Marais poitevin

Du 27 mai au 28 juin, la région Pays de la Loire coordonne une enquête publique sur le parc
naturel  régional  du  Marais poitevin.  Le  projet  discuté  vise  à  reconnaître  et  attiser  le
mouvement  de développement  durable dans lequel  le  parc est  engagé.  L'enquête vise à
recueillir les avis du public dans chacune des 95 communes du périmètre d'étude.

Les commissaires enquêteurs tiendront des permanences, pour écouter le public, dans
les mairies de plusieurs communes de Vendée : le mercredi 29 mai de 9 h à 12 h, à
Saint-Denis-du-Payré, le vendredi 31 mai de 9 h à 12 h, à Chaillé-les-Marais, ou
encore le lundi 3 juin, de 14 h à 17 h, à Fontenay-le-Comte.

Informations au 02 28 20 50 00.

Tous droits réservés.
Sauf autorisation, la reproduction, la publication de cette page pour utilisation publique et commerciale sont interdites.
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Publié le 26/05/2013 à 15h44 | Mise à jour : 26/05/2013 à 17h12

Le Marais Poitevin sur le point de
retrouver son label
L'enquête d'utilité publique pour redonner le statut de Parc naturel
régional s'ouvre lundi 27 mai

Le Marais Poitevin (Leoty Xavier)

L’enquête d’utilité publique en vue de la réattribution du label de
Parc Naturel Régional au Marais Poitevin commence ce lundi 27
mai et dure jusqu’au 28 juin. Elle concerne les 95 communes des
trois départements (Charente-Maritime, Deux-Sèvres, Vendée) sur
lesquelles s’étend le parc.

Ce label avait été retiré en 1992 par Brice Lalonde alors ministre de
l’Environnement. La rédaction de la nouvelle charte n’ayant pas eu
d’opposition significative, l’enquête devrait déboucher sur un feu vert
de l’administration et du ministère pour une labellisation avant la
fin de l’année.

© www.sudouest.fr 2013

© SudOuest - imprimer http://www.sudouest.fr/dyn/imprimer.php?link=http://www.s...
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Reportage

Célà.tv (Télévision locale Charente-Maritime) 
> 27 mai 2013
> 19h15
> 2 min

« Le Marais poitevin, à la reconquête de son label Parc naturel régional... »
http://www.cela.tv/fr/programme/?id=toutimages-131467
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MES FAVORIS Tours – Poitiers
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Quatre triplés sous la pluie à Cerizay

Envasée jusqu'au cou et sauvée par son chien

Zones " de rencontre " : trottoir or not trottoir ?
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Ailleurs sur le web

Voitures électriques : hausse
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Comment occuper vos enfants un

jour de pluie ? (Ma vie en couleurs)

Recette facile en famille : Rillettes

Thon Kiri® (Cuisine à quatre mains )

Deux-Sèvres - En bref

MARAIS Enquête publique pour le Parc naturel
30/05/2013 05:25

MARAIS Enquête publique pour le Parc naturel

Dans le cadre de la reconquête du label Parc naturel régional du Marais poitevin, les Régions Pays de la Loire et Poitou-Charentes ont diligenté une enquête publique du 27 mai
au 28 juin. Un registre d'enquête destiné à recueillir les avis du public est disposé dans chacune des quatre-vingt-quinze communes du périmètre d'étude. Des permanences
seront tenues par les commissaires enquêteurs dans une dizaine de communes dont Coulon (8 juin, de 9 h à 12 h ; 28 juin, de 14 h à 17 h) et Saint-Hilaire-la-Palud (7 juin, de
14 h à 17 h).

SANTÉ Opération anti-tabac à la CPAM

Dans le cadre de la journée mondiale sans tabac 2013, la Caisse primaire d'assurance-maladie, en partenariat avec son centre d'examens de santé, organise une journée
d'information, de sensibilisation et de conseils pour arrêter de fumer, ce vendredi 31 mai. De 9 h 30 à 12 h et de 14 h à 16 h, une équipe de professionnels de santé se tiendra à
la disposition du public.

[?]

Vous êtes ici : Toutes Zones > Actualité > 24 Heures > MARAIS Enquête publique pour le Parc naturel

LE TESTAMENT OBSÈQUES
Découvrez notre contrat obsèques, simple,
flexible et adapté à vos attentes.

Comment souscrire?

Devenir annonceur

MARAIS Enquête publique pour le Parc naturel - La Nouvell... http://www.lanouvellerepublique.fr/Toute-zone/Actualite/24-...
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MES FAVORIS Tours – Poitiers

A lire aussi sur La NR

Les clowns en piste !

Le Marais poitevin des origines à nos jours

Les bijoux de famille cachés dans le slip

Accélération

MARAIS Enquête publique pour le Parc naturel
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10 trucs pour changer de look sans

changer tout son vestiaire (Femme
Actuelle)
Un sexagénaire inculpé pour avoir

"abusé sexuellement" de son paon
(francetv info)
Christine Boutin ne veut plus qu'on

rappelle qu'elle a épousé son cousin
(francetv info)
Coupes de cheveux : les tendances à

adopter (Femme Actuelle)

Deux-Sèvres

Un soutien pour la reconquête du label perdu
08/06/2013 05:21

C'est parce la restitution du label Parc naturel régional (PNR), que le Marais poitevin attend depuis sa perte en 1996, « marquerait, dit-il, une forte reconnaissance du travail
entrepris et des efforts de protection de l'environnement et de ses activités emblématiques » que Gérard Zabatta, le président de l'Agence de développement touristique des
Deux-Sèvres, vient d'adresser un courrier à Yann Hélary, le président du parc interrégional. Il soutient ainsi la candidature du Parc à cette re-labellisation dans le cadre de
l'enquête publique en cours. Pour Gérard Zabatta « tout le travail partenarial mené pour développer un tourisme à haute valeur ajoutée économique, respectueux des valeurs
environnementales et sociétales de ce territoire unique » légitime pareillement cette reconquête.

Permanence pour l'enquête publique ce samedi 8 juin de 9 h à 12 h en mairie de Coulon.

[?]

Vous êtes ici : Deux-Sèvres > Actualité > Environnement > Un soutien pour la reconquête du label perdu

LE TESTAMENT OBSÈQUES
Découvrez notre contrat obsèques, simple,
flexible et adapté à vos attentes.

Comment souscrire?

Devenir annonceur

Un soutien pour la reconquête du label perdu - La Nouvelle ... http://www.lanouvellerepublique.fr/Deux-Sevres/Actualite/En...
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lundi 10 juin 2013

Journal Ouest-France du lundi 10 juin 2013
Edition : Fontenay-Lucon - Rubriques : Oulmes

Le conseil municipal favorable au projet de parc éolien

La séance du conseil  municipal  s'est  ouverte,  mercredi  5,  par le tirage au sort  des jurés
devant composer la liste annuelle du jury criminel de la cour d'assises du département pour
l'année 2014 avec la commune de Nieul-sur-l'Autise (trois personnes par commune).

Exploitation de deux sites éoliens

Le maire commente les projets d'implantation d'un parc éolien dans les communes de
Nieul-sur-l'Autise, Fontenay-le-Comte et Xanton-Chassenon qui sont soumis à
enquête publique. Considérant le faible impact de ces projets pour les habitants de la
commune, le conseil municipal, donne un avis favorable à l'exploitation des neuf et
cinq éoliennes.

Voirie

Les travaux d'effacement des réseaux seront lancé la dernière semaine de juin.

Commission bâtiment

Dans le cadre du projet de rénovation de l'ensemble des bâtiments scolaire, les élus ont
rencontré l'architecte du CAUE qui réalise une esquisse de faisabilité.

Commission fêtes

Les festivités des 6, 13 et 14 juillet se préparent. Une convention tripartite avec Nieul-
sur-l'Autise et Bouillé-Courdault est signée avec la commune.

RPI de l'Autise, rentrée scolaire 2013-2014

les tarifs au 3 septembre, concernant le transport scolaire, le restaurant scolaire et la
garderie périscolaire.

Le transport sera mensualisé et pris en charge par les communes d'Oulmes et Bouillé-
Courdault en fonction des enfants inscrits dans chaque commune. Une note sera
adressée aux parents et précisera, entre autres, le changement de transporteur à

ouestfrance-enligne.com http://www.ouestfrance-enligne.com/scripts/consult/doc/DO...
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compter de septembre.

Les inscriptions seront closes ce lundi 10 juin.

Élections conseil communautaire

Le maire explique qu'il est souhaitable que les petites communes conservent une

son accord pour répartir les sièges du conseil communautaire à l'issue du prochain
renouvellement général des conseils municipaux.

Charte du Marais poitevin

Quant au projet de charte constitutive en vue du renouvellement de classement du
Marais poitevin en Parc naturel régional, et considérant l'impact de ce projet pour les
projets de la commune d'Oulmes, le conseil municipal donne un avis favorable au
projet de charte constitutive en vue de ce renouvellement.

Tous droits réservés.
Sauf autorisation, la reproduction, la publication de cette page pour utilisation publique et commerciale sont interdites.
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vendredi 5 février 2010

Journal Ouest-France du vendredi 5 février 2010
Edition : Vendee - Rubriques : Notes Politiques

Service civique

Véronique Besse « salue la proposition de loi » examinée à l'assemblée nationale
depuis hier matin sur le service civique. Il va s'adresser, sur la base du volontariat, aux
jeunes âgés de 16 à 25 ans qui seront accueillis, durant 6 à 12 mois, dans une
association, une collectivité ou une ONG, pour des missions multiples (rénovation de
centres, aides aux victimes...). Cela va « leur offrir la possibilité d'effectuer une
première expérience valorisante », souligne la députée MPF. Elle regrette toutefois
que ce « service civique ne soit pas rendu obligatoire. »

Marais poitevin

Lors de l'assemblée générale du Parc du Marais poitevin qui a eu lieu mardi soir, Yann
Hélary (1) a indiqué que la labellisation en Parc naturel régional pourrait aboutir (lire
Ouest-France du 3 février). Dans un communiqué, le député MPF du Sud-Vendée,
Dominique Souchet, dénonce « les contes de fées » du président du Parc. Et de
poursuivre : « L'État n'approuvera pas une charte rejetée par les deux tiers des
communes vendéennes et par le Conseil national pour la protection de la nature.
Il faut reprendre le dossier à son point de départ et changer de méthode en
donnant toute sa place à une véritable concertation. Les dirigeants actuels du
Parc s'en sont montrés incapables. Il faut les changer. »

(1) Yann Hélary est président du parc du Marais poitevin et non pas Jacques Auxiette,
comme indiqué par erreur en légende photo dans notre édition d'hier.

Tous droits réservés.
Sauf autorisation, la reproduction, la publication de cette page pour utilisation publique et commerciale sont interdites.
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dimanche 7 février 2010

Journal Ouest-France du dimanche 7 février 2010
Edition : Vendee - Rubriques : Actualités

Marais poitevin : coordination dans l'action

La coordination pour la défense du Marais poitevin
a  tenu  son  assemblée  générale  hier  au  Poiré-
sur-Velluire.

Trois questions à...

François-Marie Pellerin,

président de la coordination

Quelle est la position de l'association concernant les
réserves de substitution ?

Des réserves pourquoi pas ? Mais d'autres alternatives
sont à envisager, en particulier concernant la pratique
agricole. La mise en place de réserves se révèle la
solution la plus coûteuse pour les finances publiques,
celle qui a le plus d'impact au niveau de l'environnement et la plus rigide. D'autres projets
existent en Vendée et l'effet de contagion commence à se faire sentir. Il y a une contradiction
générale entre la politique de développement durable et la politique de l'agriculture intensive.

Concernant le label Parc naturel régional ?

Nous sommes plutôt favorables, on veut y croire. Cependant rien n'a avancé. Le label n'est
qu'une étiquette. Nous avons toujours dit que ce ne serait pas suffisant. L'élément nouveau se
rapporte à la création de l'établissement public d'Etat chargé de la gestion de l'eau qui doit
faire l'objet d'un article de loi. Ce n'est pas le label en soi qui nous intéresse mais la mise en
place de structures qui permettent d'avancer.

Vous demeurez opposés à l'autoroute A 831 ?

Nous avons toujours été hostiles à ce choix car l'impact environnement est lourd par rapport
aux services rendus. L'autoroute, c'est du péage. Elle ne permet pas une desserte ouverte. En
dehors des échangeurs, on n'irrigue pas le territoire. Des déviations, notamment pour Marans,
auraient pu être mises en place depuis longtemps. Une solution environnementale et financière
à la fois plus légère et plus rapide.

Tous droits réservés.
Sauf autorisation, la reproduction, la publication de cette page pour utilisation publique et commerciale sont interdites.
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Le Marais poitevin sort la tête de l'eau
20 décembre, 2011 - 15:20 |  lecrabe

Deuxième zone humide de
France après la Camargue, le
Marais poitevin, avec ses plus de
100.000 hectares d'un milieu
fragile, retrouve peu à peu le
calme après des années de
conflits autour de la gestion de
l'eau.    

Dans cet espace naturel situé sur
les départements des
Deux-Sèvres, de la Vendée et de
la Charente-Maritime, il faut
distinguer le Marais mouillé
constitué de chemins d'eau, de lignes d'arbres et de prairies, un labyrinthe de voies d'eau
connu sous le nom de "Venise verte" qui s'étend sur plus de 18.500 hectares.    

Le reste comporte le Marais desséché fait de prairies et de terrains cultivés, la baie d'Aiguillon
et le bassin versant composé de terrains légèrement en pente vers le c÷ur du marais, des
terres très cultivées bordées de bocages, de bois et de forêts.    

Dans cet ensemble naturel que l'homme a façonné mais où les usages s'opposent parfois, la
tension est montée d'un cran quand le Parc naturel régional créé en 1979 a été déclassé fin
1996.

En cause, l'échec de sa mission de préservation de l'environnement d'une grande zone
humide et la dégradation de la gestion de l'eau liée au développement de l'agriculture irriguée
au détriment de l'élevage traditionnel.    

Le Marais poitevin restera le seul parc naturel régional déclassé depuis sa création.    

"C'est l'illustration de l'incohérence des politiques publiques qui traitent d'un côté de
l'agriculture et favorisent la production céréalière et de l'autre d'un développement durable",
déplore Yves Le Quellec, vice-président de la Coordination pour la défense du marais
poitevin.    

En quinze ans, tout a été bouleversé et 30.000 hectares de prairies naturelles humides ont
disparu, ajoute-t-il.    

Selon le parc interrégional, structure qui a succédé au Parc régional, 1.230 exploitations
agricoles sont recensées sur le marais dont 150 pratiquent l'irrigation.    

LE DIALOGUE S'INSTALLE   

Les agriculteurs ne sont pas prêts à tous les sacrifices, d'autant moins qu'ils ne se sentent
pas forcément les premiers responsables. Même si Pierre Trouvat, vice-président de
l'association des irrigants des Deux-Sèvres et membre de la Chambre d'agriculture 79,
reconnaît qu'il existe aujourd'hui  "une réflexion différente sur la responsabilité de l'irrigation
mais aussi une part de responsabilité".    

"La cause principale est qu'en ayant voulu éviter les inondations et l'insalubrité du marais en
période hivernale, on a amélioré l'évacuation de l'eau. Et comme on vidange l'eau plus vite,
on en manque l'été", explique-t-il.    

Les débats se sont cristallisés autour des retenues d'eau auxquelles les agriculteurs sont
favorables. Les écologistes, eux, y sont opposés estimant que c'est le type d'agriculture qui
doit être remis en cause.    

"Ce qui compte pour les agriculteurs, c'est d'avoir des outils économiques viables. Si on
maintient une agriculture rentable, alors les agriculteurs iront vers de nouvelles cultures, de
nouvelles méthodes de culture", pense Pierre Trouvat.    

Feuilletez Normandie Durable n°5

ACTUALITÉS INNOVATIONS A L'AFFICHE RÉFÉRENCES AGENDA VOTRE AVIS

Le Marais poitevin sort la tête de l'eau | Paris Normandie http://www.paris-normandie.fr/article/actualites/le-marais-poit...
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.

Après une condamnation en 1999 par la Cour de justice de l'Union européenne pour la
mauvaise qualité de l'eau et la menace d'un nouveau contentieux, les autorités ont pris le
taureau par les cornes et créé un "Etablissement public de l'Etat à caractère administratif
pour la gestion de l'eau et de la biodiversité du Marais poitevin".    

"La création de l'établissement public devrait nous permettre de récupérer notre label qui est
une fierté des habitants et une valorisation de leur patrimoine. Il faut sauver l'économie du
marais qui reçoit notamment 850.000 touristes par an et ça passe par le développement
durable", déclare Yann Hélary, le président du parc interrégional du Marais poitevin.    

Pour y parvenir, le dialogue doit exister entre toutes les parties concernées par le Marais.    

"Le dialogue existe entre le parc entre les agriculteurs, les irrigants...Depuis quatre ans, les
discussions sont cordiales, et malgré quelques exceptions, il y a des gens raisonnables de
tous les côtés", ajoute Yann Hélary.    

Les 45 membres du conseil d'administration du nouvel établissement se sont réunis pour la
première fois à la fin du mois d'octobre pour jeter les bases d'un renouveau dans le marais.  

Ajouter un commentaire | Version imprimable | Envoyer à  un ami |  Tags: Actualités, Nature, , France, Pierre
Trouvat, Vendée, Venise, Yann Hélary, Yves Le Quellec, Web
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Deux-Sèvres - Entre vous et nous

Faut-il vraiment relabelliser le Marais poitevin ?
10/09/2012 05:41

Le Marais poitevin viserait l'inscription au Patrimoine mondial de l'humanité.

“ Est-ce vraiment de nouveaux labels dont nous avons besoin ? ”, interroge la Coordination de défense du Marais poitevin. Qui attend du
concret.

S'il est bien des sujets rebattus qui reparaissent régulièrement dans l'actualité du Marais poitevin, nous écrit la Coordination de défense du Marais poitevin, la quête de
nouveaux labels semble désormais prendre le pas sur tous les autres. La Venise Verte est aujourd'hui « Grand site de France », il est toujours question qu'il redevienne « Parc
naturel régional » et la plus haute marche du podium, l'inscription au Patrimoine mondial de l'humanité, serait maintenant visée.

" Ce n'est pas pour demain "

La perspective est toujours flatteuse. Mais la réalité oblige à considérer que ce n'est pas pour demain. Les démarches à accomplir sont complexes et fort longues (au moins dix
ans), les critères à remplir sont particulièrement exigeants. Les proclamations d'aujourd'hui ne garantissent en rien un aboutissement favorable…
Quant au Parc naturel régional, son histoire chaotique entre 1979 et 1996, et l'échec des deux tentatives de reconquête du label en 1997 et en 2006, témoignent de l'extrême
difficulté de construire un consensus suffisamment solide sur un projet clair et à la hauteur des enjeux fondamentaux de ce territoire. C'est de ces échecs qu'est née la décision
de créer un établissement public d'État chargé d'œuvrer à l'échelle de tout le Marais et de son grand bassin-versant. Le moins que l'on puisse dire, c'est qu'il y a du pain sur la
planche, ici et maintenant.
On n'arrivera pas à « sauver » la zone humide du Marais poitevin dans son ensemble en se dispersant ou en ouvrant des chantiers plus symboliques que déterminants. C'est la
gestion de l'eau qui reste évidemment le thème fondamental. Il nécessite l'engagement de tous, puisque c'est une compétence partagée entre l'État et les collectivités
territoriales.
Laissons donc les labels de côté, et avançons enfin sur le fond des choses : la mise en œuvre de règlements d'eau fixant les niveaux à respecter dans tout le Marais doit être
lancée sans tarder.

Drainage souterrain

La question de l'irrigation agricole à l'échelle du grand bassin-versant ne peut se résumer à la création de « réserves », l'engagement dans un programme agronomique
favorable aux économies d'eau et le soutien aux filières de production adaptées sont des priorités.
Les problèmes réglementaires posés par le drainage souterrain dans le Marais et ses incidences sur la zone humide demandent une réponse conforme à la loi sur l'eau et à son
objectif de préservation des zones humides.

[?]
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« Avons-nous vraiment besoin de nouveaux labels ? »

C'est la question que pose la coordination pour la défense du Marais poitevin, après que la
ministre de l'Écologie,  Delphine Batho,  a annoncé,  il  y  a un peu plus d'une semaine,  sa
volonté de redonner au Marais le label  parc naturel  régional,  perdu en 1996. La ministre
envisagerait même l'inscription du Marais au patrimoine mondial de l'Unesco. La coordination
pour la défense du Marais poitevin estime que les démarches sont « longues, 10 ans au
moins et complexes » pour un tel classement. Si l'on veut « sauver » la zone humide du
Marais  poitevin  «  dans  son  ensemble,  ce  qui  reste  notre  objectif  premier  »,  note
François-Marie Pellerin, président de la coordination. « Ce n'est pas en se dispersant que
l'on y arrivera, ni en ouvrant des chantiers plus symboliques que déterminants. C'est la
gestion de l'eau qui reste le thème fondamental. »
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Marais poitevin : la labellisation relancée

Delphine  Batho  a  relancé  le  processus  de  labellisation  du  Marais  poitevin.  La  nouvelle
ministre de l'Écologie espère même que le territoire retrouvera, dès 2013, le label de Parc
naturel  régional  perdu  en  1997.  «  Ce  qui  posait  problème,  c'est  l'hydraulique.
Aujourd'hui, cette question est gérée par l'Établissement public de l'eau et plus rien ne
s'y oppose. Ce n'est plus quelque chose qui doit nous diviser », a souligné le socialiste
Daniel David, conseiller général de Maillezais.

Si Bruno Retailleau a dit « oui » au processus, la droite demande toutefois des
garanties. Elle estime le délai de concertation de trois mois « un peu court ». Histoire,
aussi, de faire mûrir le projet au sein des 39 communes qui avaient rejeté la charte en
2008. « Le nouveau document devra apporter de nouveaux projets si on ne veut
pas donner le sentiment de forcer la main des élus, a prévenu le Luçonnais
Dominique Souchet (MPF). Personne n'a intérêt à relancer le processus dans la
précipitation. »

certains projets, comme l'autoroute A 831. « La charte devra respecter nos
engagements », conditionne Bruno Retailleau. « Il n'y aura pas de précipitation.
Mais il ne faut pas laisser pourrir les choses », rétorque Daniel David.

J.-M. B.
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Une gouvernance concertée, 
dynamique et participative

Le Syndicat Mixte ne se substitue pas aux 
acteurs en place. Il cherche à apporter une 
plus-value aux politiques publiques déjà mises 
en œuvre sur le territoire pour garantir le 
développement durable du Marais poitevin.

En conformité avec ses statuts, le programme 
d’actions annuel du Syndicat Mixte est mis 
en œuvre selon trois principales modalités 
d’intervention complémentaires...

Le Syndicat Mixte porte des actions 
en maîtrise d’ouvrage

Dans une dynamique proactive de développement 
durable, le Syndicat Mixte développe des projets 
en maîtrise d’ouvrage dès lors que ceux-ci :

> participent à la conservation, la restauration ou la 
valorisation du patrimoine naturel ;

> présentent un caractère expérimental, 
exemplaire ou innovant dans les champs du 
développement durable, en particulier dans le 
domaine économique ;

> relèvent d’une démarche d’éducation aux 
patrimoines ;

> sont délégués par une collectivité compétente.

Le Syndicat Mixte apporte un conseil-
assistance aux porteurs de projets 
publics et privés

Sur sollicitation de collectivités, en particulier 
des communes, et de porteurs de projets privés, 
le Syndicat Mixte apporte ses conseils. Il fait valoir 
ses savoir-faire pour les faire aboutir, dans une 
perspective de durabilité. Il facilite l’accès aux 
financements.

Il peut intervenir dans les champs du 
développement durable, pour des projets 
exemplaires, expérimentaux, innovants ou d’intérêt 
collectif. En particulier, il traite les domaines 
suivants :

> patrimoine naturel ;

> économie locale (tourisme, agriculture, 
conchyliculture, valorisation des produits, petit 
commerce, etc.) ;

> maîtrise de l’énergie et énergies renouvelables ;

> urbanisme et architecture ;

> éducation aux patrimoines ;

> culture et évènements locaux.

Le Syndicat Mixte exerce 
une animation territoriale

Il travaille en étroite relation avec les acteurs en 
place, dans le respect de leurs responsabilités 
et prérogatives ; il peut les accompagner, les 
soutenir dans la mise en œuvre de leurs politiques 
respectives pour viser une convergence collective 
vers le développement durable du territoire. 

À ce titre, le Syndicat Mixte conventionne, chaque 
fois que cela est possible, avec les acteurs 
compétents du marais afin de permettre une mise 
en œuvre partagée des principes et objectifs définis 
par la Charte.


